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1. Message d’engagement du Gérant 
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2. Présentation du groupe 

 

Hermès emploie à fin décembre 2021 17595 personnes dans le monde et compte 303 magasins exclusifs, dont 221 sous 
contrôle direct. La maison a acquis la dimension d’un groupe international, tout en restant une entreprise à taille 
humaine, fidèle à un savoir-faire artisanal. 

En 1837, Thierry Hermès, harnacheur, s’installe à Paris. 

Depuis, ses descendants ont collaboré à l’édification de l’entreprise. En 1880, son fils transfère l’affaire familiale à l’adresse 
aujourd’hui célèbre, 24 Faubourg Saint-Honoré, et étend son activité à la sellerie. Il fournit bientôt en selles et harnais les écuries 
de l’aristocratie internationale. 

En 1918, avec l’avènement de l’automobile, Émile Hermès, petit-fils du fondateur, pressent la mutation des transports et anticipe 
les nouveaux modes de vie. Il lance des articles de maroquinerie et de bagages « cousus sellier ». Le style Hermès est né, et 
son champ ne cessera de s’élargir. 

Par ailleurs, Émile Hermès crée une collection privée de tableaux, de livres et d’objets d’art, qui seront une source d’inspiration 
pour les créateurs. Dans les années 1950, Robert Dumas et Jean-René Guerrand, gendres d’Émile Hermès, poursuivent la 
diversification tout en respectant l’intégrité de la marque : vêtements, bijoux, montres, agendas, carrés de soie… 

À partir de 1978, Jean-Louis Dumas, avec d’autres membres de la cinquième et de la sixième génération, insuffle un nouvel élan 
grâce à l’apport de nouveaux métiers et à la mise en place d’un réseau mondial de magasins Hermès. 

Vingt-huit ans plus tard, en 2006, il confie la Gérance à Patrick Thomas et à la société Émile Hermès SARL, tandis que la direction 
artistique générale est confiée à Pierre-Alexis Dumas en février 2009. 

Nommé gérant en 2013 aux côtés de Patrick Thomas, qui a quitté ses fonctions en janvier 2014, Axel Dumas, membre de la 
sixième génération, tient désormais seul, les rênes de la maison. 

Aujourd’hui, la maison déploie sa créativité à travers une grande diversité de métiers : maroquinerie et sellerie, prêt-à-porter 
féminin et masculin, chaussures, ceintures, gants, chapeaux, soie et textiles, bijoux, mobilier, tissus d’ameublement, papiers 
peints, arts de la table, montres, petit h, parfum et beauté. 

De dimension internationale, Hermès s’exprime par une maîtrise industrielle nourrie des valeurs de l’artisanat, dans un cadre 
familial et un esprit créatif toujours renouvelé. 

Depuis près de 180 ans, Hermès crée, invente, innove. 

Certains modèles connaissent, des décennies après leur création, un succès jamais démenti. Réédités, réinterprétés, recréés, 
ces objets intemporels forgent l’identité d’Hermès. 
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2.1. Modèle  d’a ffa ire   
Hermès présente son modèle de création de valeur sous la forme d’infographies (à consulter en pages suivantes) avec la volonté 
de mettre en perspectives les singularités de son modèle artisanal manufacturier français. Cette approche permet d’appréhender 
les activités de la maison, son empreinte et sa contribution à un monde plus durable, dans ses dimensions économiques, sociales, 
sociétales et environnementales. 

Le modèle d’Hermès est singulier sous bien des aspects : 

▪ des racines artisanales et une maison familiale, socles d’une volonté de transmission et de pérennité ; 

▪ des patrimoines fondamentaux, sources de durabilité, qui se réinventent sans cesse : création, savoir-faire, matières et 
marchand ; 

▪ des objets conçus pour durer : une exigence et une responsabilité qui irriguent les 16 métiers de la maison 

▪ une maison française au rayonnement mondial : 78 % de la production est assurée en France 

▪ un modèle intégré, depuis la fabrication (58 % des objets fabriqués dans les ateliers internes et exclusifs) jusqu’à une 
distribution à travers le monde, adaptée aux spécificités locales ; 

▪ un développement maîtrisé et des résultats solides ; 

▪ une contribution à un monde plus durable par son modèle, par une vision humaniste de son activité et par une volonté de 
rendre au monde une partie de ce que celui-ci donne 

 

 

 

 
 

Pour les lecteurs qui souhaiteraient avoir plus de détails sur l'ensemble des actions du groupe en complément de ce qui est 
présenté dans cette COP, le site Finance d'Hermès est accessible grâce à ce QR Code. 
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SITES DE PRODUCTION EN FRANCE 
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DES ENGAGEMENTS CONCRETS ET SUR LE LONG TERME 
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EXEMPLES DES RECOMPENSES REÇUES EN 2021 ET DES CLASSEMENTS OBTENUS EN 2021 
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2.2. Les  ob jec tifs  s tra tégiques  d’Hermès  

La stratégie d’Hermès « tous artisans de notre développement durable » a été diffusée depuis 2015 à l’ensemble des 
collaborateurs. Elle se concentre sur les sujets les plus significatifs au regard des valeurs de la maison, de la pérennité de 
l’entreprise, de sa responsabilité envers son environnement social, écologique et envers ses parties prenantes. Elle fixe des 
priorités selon un principe de matérialité. Elle assure la cohérence des objectifs, et donne un cadre aux actions décentralisées. 
Les métiers et filiales sont invités à rendre compte de leurs actions et de leurs ambitions annuellement sur la base de ce document 
lors de l’exercice budgétaire de mi-année, et sont auditionnés par le Comité développement durable sur leurs enjeux majeurs. 

Ce cadre stratégique est organisé autour de six ambitions qui balisent l’empreinte qu’Hermès souhaite laisser sur le monde : les 
femmes et hommes, la planète, les communautés où nous sommes implantés. 
 
Les Femmes et les Hommes : 

♦ Hermès veille au développement et à la transmission des savoir-faire de ses artisans, et plus largement de ses équipes, qui 
forment le socle de son développement durable ; Le cadre précise notamment les priorités dans le domaine de la formation, 
du développement des expertises, du partage des savoir-faire au sein des équipes et entre les générations. Développer des 
méthodes de fabrication respectueuses des artisans et de l’environnement est un des axes de travail majeur ; 

♦ L’épanouissement et l’accomplissement des collaborateurs, la promotion d’une diversité des talents, est un des moteurs 
d’une croissance durable, et un sujet d’attention prioritaire ; Le cadre précise de hautes ambitions en matière de conditions 
de travail, de relations humaines, du soin scrupuleux à apporter à la santé et à la sécurité de nos employés, à l’harmonie des 
relations sociales, au bien-être et aux équilibres de vies. Il affirme une grande volonté en matière de diversité et d’inclusion, 
notamment vis-à-vis de ceux qui vivent une difficulté ou un handicap. 

 
La Planète : 

♦ La pérennité des activités du groupe repose sur la disponibilité des matières de qualité qui sont au cœur de la singularité de 
la maison. Hermès protège et respecte les ressources naturelles d’exception qui composent ses objets ; Le cadre explicite de 
fortes ambitions vis-à-vis de nos filières d’approvisionnement, notamment de matières naturelles, sur leurs empreintes 
environnementales et sociétales. Il souligne notre ambition d’optimisation de l’usage de ces matières, toutes précieuses, pour 
éviter le gaspillage. La gestion des déchets, de la conception à la fin de vie des produits, est un point d’attention fort ; 

♦ Hermès cherche systématiquement des solutions pragmatiques mais ambitieuses à long terme pour mieux préserver 
l’environnement ; Le cadre confirme nos ambitions de maîtrise de nos impacts sur l’ensemble de la chaîne de valeur, de 
l’amont agricole aux processus de production manufacturière, à la distribution. Cette partie précise nos enjeux en matière de 
maîtrise des consommations industrielles (eau, énergie, …), de gestion des rejets et déchets industriels, de réduction de 
l’empreinte environnementale des sites, de réduction de l’empreinte carbone et de politique de compensation carbone dans 
une optique de lutte contre le changement climatique et la sauvegarde de la biodiversité. 

 
Les Communautés : 

♦ La capacité du groupe à grandir est liée au développement et à la pérennité de ses fournisseurs et partenaires, références 
en termes de qualité des produits et des services, mais également en termes de pratiques responsables Le cadre précise les 
notions développées dans la charte éthique, avec de fortes ambitions pour mieux connaître et continuer à accompagner nos 
partenaires face aux défis qualité, mais aussi éthiques, sociaux et environnementaux qu’ils peuvent rencontrer en appliquant 
notre devoir de vigilance.  

♦ Hermès veille au dialogue et au développement de relations harmonieuses avec ses parties prenantes et veut jouer un rôle 
d’entreprise citoyenne là où elle opère. L’ambition du groupe est réaffirmée autour de notre responsabilité territoriale 
d’entreprise. Elle intègre notamment l’ouverture aux parties prenantes, des actions de mécénat de compétence, un soutien 
au secteur aidé, l’appui aux communautés locales et à celles qui sont défavorisées. 
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2.3. Les  ob jec tifs  du  déve loppement durable  de  
l’ONU chez Hermès  

Depuis 2015, l’ONU a adopté ce programme de développement durable, exprimé autour des 17 Objectifs du Développement 
Durable (ODD), qui sont une référence commune pour les gouvernements, la société civile et les organisations privées. L’action 
du groupe a pour objectif d’apporter une contribution tangible à ces sujets majeurs, à l’échelle de nos activités. 

Les engagements d’Hermès se retrouvent dans un grand nombre d’entre eux et notamment les suivants (les numéros renvoient 
à la typologie officielle de l’ONU) : 

 

N°1 : Pas de pauvreté 

◆ 1.a/b « Mettre en place aux niveaux national, régional et international des principes de politique générale viables, qui se 
fondent sur des stratégies de développement favorables aux pauvres et soucieuses de la problématique hommes-femmes, 
d’accélérer l’investissement dans des mesures d’élimination de la pauvreté. 

Garantir une mobilisation importante de ressources provenant de sources multiples, y compris par le renforcement de la 
coopération pour le développement, afin de doter les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés, de 
moyens adéquats et prévisibles de mettre en œuvre des programmes et politiques visant à mettre fin à la pauvreté sous toutes 
ses formes. » 

Hermès est soucieux de l’équilibre financier des relations commerciales avec ses fournisseurs. En développant l’emploi local, 
notamment en France, le groupe contribue au développement économique de ses partenaires. A l’étranger, Hermès est 
également soucieux de permettre un développement pérenne et un niveau de rémunération minimum de ses partenaires. 

Les filiales de distribution d’Hermès, dans le cadre d’une politique groupe, participent à leur niveau à de nombreuses actions 
locales en faveur de communautés défavorisées.  

Hermès participe aussi grâce à sa contribution dans le fonds Livelihoods, à la réduction de la pauvreté et de la faim dans les pays 
où elle n’opère pas. Les différents projets supportés par le fonds améliorent les conditions de vie de communautés implantées en 
Afrique, en Asie, en Amérique du Sud, et impactent positivement en 2021 1,7 millions de personnes bénéficiaires dans le monde. 

 

N°3 : Bonne santé et bien-être 

◆ 3.4 « Réduire le taux de mortalité prématurée due à des maladies non transmissibles » 

Les actions Hygiène, Sécurité et Environnement pour les collaborateurs des sites, tous en zone OCDE, sont soumis à de fortes 
régulations. Le pilotage des indicateurs sur la santé, la sécurité et l’absentéisme a conduit, par exemple, à la mise en place de 
programmes de formation sur le bien-être et la santé ou la prévention des TMS (troubles musculosquelettiques), afin de prévenir 
et réduire l’impact des maladies professionnelles. 

 

◆ 3.4 « Promouvoir la santé mentale et le bien-être » 

Depuis 2018, une enquête interne santé et bien-être est réalisée régulièrement auprès de l’ensemble des collaborateurs en 
France. Le questionnaire permet à chaque collaborateur d’exprimer de façon anonyme son ressenti sur diverses thématiques 
relatives à la santé physique et psychique, au stress, à l’environnement de travail, l’activité et l’organisation. Des initiatives 
similaires sont également en place à l’échelle internationale. Ainsi, depuis 2019, 73 % des collaborateurs y ont participé en France, 
USA, Japon et en Chine. 

 

◆ 3.8 « Chacun bénéficie d’une couverture sanitaire universelle » 

Les collaborateurs de la maison ont accès à des dispositifs de santé et de protection sociale en fonction des réglementations et 
pratiques de chaque pays. Cela fait l’objet d’un groupe de réflexion et d’échange spécifique sur les frais de santé. Cette instance, 
mise en place de façon volontaire, permet des échanges constructifs sur l’équilibre et l’évolution du régime frais de santé 
applicable au sein de la majorité des sociétés du groupe. Enfin, les rémunérations fixes et variables dont bénéficient les 
collaborateurs, sont complétées par des dispositifs de frais de santé et de prévoyance non seulement en France mais aussi dans 
les autres pays où le groupe est présent. 

 

◆ 3.b « Appuyer la recherche et la mise au point de vaccins et de médicaments contre les maladies »  

Dans le cadre de la pandémie de la Covid 19, le groupe s’est mobilisé via de nombreux mécénats financiers dont le plus significatif 
est le don de 7 M€ à l’APHP en 2021 après 20 M€ en 2020 (Assistance Publique – Hôpitaux de Paris) en France. 
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N°4 : Éducation de qualité 

◆ 4.3 « Accès aux femmes et aux hommes, dans des conditions d’égalité, à un enseignement professionnel de qualité » 

L’accès à la formation professionnelle pour les femmes et les hommes de la maison est encouragé par la plateforme en ligne My 
Campus et les écoles internes des métiers d’une part, les formations externes plus spécifiques d’autre part. 

 

◆ 4.4 « Augmenter le nombre de jeunes et d’adultes disposant de compétences techniques et professionnelles 
nécessaires à l’emploi » 

Le maintien des savoir-faire est soutenu par des plans de formation tout au long de la carrière (114 formateurs pour l’ensemble 
des métiers, 284 certifications obtenues à l’Ecole du cuir en 2021). La participation à des concours externes (MOF), mais aussi 
internes (le Prix de l'Adresse), a pour objectif de donner une qualification aux collaborateurs, et ainsi de pérenniser les savoir-
faire existants et faire revivre ceux en déclin. Hermès apporte également son support aux écoles par le biais de la taxe 
d’apprentissage et via l’accueil d’apprentis. 

 

◆ 4.4 « Accroître les compétences professionnelles » 

Hermès, par ses relations locales avec les écoles et les centres de formation, et par le versement de la taxe d’apprentissage, 
contribue au développement des compétences. La Fondation d’entreprise Hermès contribue par ses programmes à valoriser les 
formations artisanales (https://www.fondationdentreprisehermes.org/fr). 

 

◆ 4.5 « Éliminer les inégalités entre les sexes et assurer l’égalité, notamment vis-à-vis des personnes en situation de 
handicap » 

L’accès et le maintien à leurs postes pour les personnes en situation de handicap est un enjeu important. Avec la signature en 
France d’un second accord groupe pour 2021-2023, Hermès s’est fixé l’objectif ambitieux d’augmenter de 20 % par an son recours 
au secteur aidé, objectif qui a été atteint chaque année depuis 2018. Dans le cadre du dialogue social en France, en 2019, un 
accord a été signé sur l’égalité entre les femmes et les hommes. De plus, lors des revues salariales, le respect du principe 
d’égalité est systématiquement recommandé. Enfin, une formation spécifique au management des diversités est déployée depuis 
2017. 

 

◆ 4.7 « Éducation en faveur du développement durable » 

La sensibilisation des collaborateurs au développement durable est réalisée tout au long de l’année, insufflée par la direction du 
développement durable, et reprise en local par le réseau des ambassadeurs développement durable. Une formation interne « 
Les Fondamentaux du développement durable » est déployée et rendue obligatoire pour l’ensemble des collaborateurs en 2021. 

 

N°5 : Égalité des sexes 

 ◆ 5.1 « Mettre fin aux discriminations envers les femmes » 

Dans la continuité de la politique interne sur l’égalité de traitement, notamment à l’égard des femmes, Hermès veille à l’application 
de ce principe vis-à-vis de ses fournisseurs. Le cahier 2 d’engagement envers les politiques sociales, environnementales et 
éthiques reflète ces exigences. Le Code de conduite des Affaires énonce également que « le groupe ne tolère aucune 
discrimination qu’elle soit fondée, notamment, sur la race, le sexe, l’âge, la religion, l’orientation sexuelle ou les opinions politiques 
ou syndicales ». 

 

◆ 5.5 « Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité aux fonctions de direction à 
tous les niveaux de décision, dans la vie politique, économique et publique » 

À l’échelle du groupe, les femmes cadres représentent 60 % des effectifs. En particulier, elles représentent 67 % des effectifs au 
Comité des opérations. 

 

◆ 5.a « Entreprendre des réformes visant à donner aux femmes les mêmes droits aux ressources économiques » 

L'index d'égalité salarial de la maison est de 90/100. 

 

◆ 5.c « Adopter des politiques bien conçues et des dispositions législatives applicables en faveur de la promotion de 
l’égalité des sexes » 

La politique consiste à mettre en place les conditions d’une égalité des chances en matière de recrutement et d’emploi, sous ses 
différentes composantes, et de s’interdire toute forme de discrimination. 

https://www.fondationdentreprisehermes.org/fr
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N°6 : Eau propre et assainissement 

◆ 6.4 « Augmenter l’utilisation rationnelle des ressources en eau » 
Les principaux métiers concernés (textile, tanneries, cristal) sont implantés dans des zones à faible stress hydrique. 
L’amélioration des rejets est un sujet suivi avec attention, dans le cadre de la réglementation européenne ou américaine, très 
exigeantes. Une étude a été initiée en 2019 avec le WWF sur le sujet (Water Risk Filter). 
 

N°7 : Énergie propre et d’un coût abordable 

◆ 7.2 « Accroître la part des énergies renouvelables » 
En France, 100 % de l’électricité consommée est d’origine verte (hydraulique, photovoltaïque ou éolienne). Au niveau mondial, 
le groupe s’approvisionne à 86,9 % en électricité verte en 2021. Par ailleurs, le groupe met en place des dispositifs d’énergie 
renouvelable (chaudières à bois sur les sites de production, panneaux photovoltaïques sur les sites en France, aux Etats-Unis 
et en Australie). 
 
◆ 7.3 « Améliorer l’efficacité énergétique »  
La maison travaille à défossiliser l’ensemble de ses consommations d’énergie. Dans ce cadre, le référentiel immobilier intègre 
cette notion dans tout nouveau projet. Les maroquineries comme la Maroquinerie de Guyenne ou de Montereau ont recours aux 
énergies renouvelables. Dans le domaine industriel, le découplage des consommations et de la croissance se poursuit. Enfin, 
les magasins du monde entier sont équipés à 84 % de LED, avec en perspective l’objectif d’atteindre 100 % en 2023. 
 

 N°8 : Travail décent et croissance économique 

◆ 8.1 « Contribuer à la croissance économique » 
Le développement, et celui des nouvelles implantations participent localement à la création de valeur. Depuis les cinq dernières 
années, le groupe a augmenté ses effectifs de 3 065 collaborateurs en France. La maison est aujourd'hui présente à travers 52 
sites de production réparti sur l'ensemble du territoire. 
 
◆ 8.2 « Parvenir à un niveau élevé de productivité économique par la diversification, la modernisation technologique et 
l’innovation, notamment en mettant l’accent sur les secteurs à forte valeur ajoutée et à forte intensité de main-d’œuvre. » 
L’innovation et la création sont au cœur du modèle artisanal et manufacturier de la maison. Sa dimension humaine s’illustre 
notamment par la poursuite de la création d’emploi dans les bassins désertés. 
 
◆ 8.3 « Développement de l’emploi et des achats locaux » 
Les travaux en partenariat avec les Pôles Emploi en France ont permis d’accueillir, notamment au sein des maroquineries, des 
personnes qui n’avaient pas le profil d’artisan. Aujourd’hui, la majorité des artisans qui entrent dans la maison ne sont pas issus 
d’une formation correspondante. La méthode de recrutement par simulation (MRS) permet à chacun d’avoir sa chance. La 
direction du développement immobilier, dans le cadre de son référentiel construction durable, privilégie les achats de matériaux 
localement, pour tous projets. 
 
◆ 8.4 « Améliorer l’efficience de l’utilisation des ressources mondiales ; découpler croissance et dégradation de 
l’environnement » 
L’attention portée à l’utilisation des matières se traduit notamment dans le cuir par une optimisation de la coupe (besoin de 
matières réduit à production égale), mais aussi par une gestion active des sous-produits générés. 

La poursuite des travaux menés permet de découpler la croissance et la consommation d’énergie (- 48,2 % d’intensité énergie 
industrielle sur 10 ans) et d’eau (- 35,4 % d’intensité de consommation d’eau industrielle sur 10 ans). 

 
◆ 8.5 « Parvenir au plein-emploi productif et garantir à toutes les femmes et à tous les hommes, y compris les jeunes et 
les personnes handicapées, un travail décent et un salaire égal pour un travail de valeur égale » 
Le groupe Hermès est créateur d’emploi, notamment en France. Hermès veille à garantir pour ses collaborateurs une équité 
dans les rémunérations en prenant en compte le positionnement de chacun par rapport à ses pairs (niveau de responsabilité, 
femmes/hommes). Ils sont par ailleurs associés à la croissance du groupe, par l’attribution de plans d’actions gratuites, les 
intéressements ainsi que participations. Le groupe, par la croissance de son activité, contribue au développement économique 
de son tissu fournisseur. Il étend sa démarche d’employeur responsable et accompagne ses fournisseurs et partenaires là où ils 
opèrent. L’ancienneté moyenne des 50 principaux fournisseurs directs est de 20 ans. Hermès confie de nombreux travaux au 
secteur aidé en France, avec chaque année l’objectif d’augmenter le recours à ce secteur de 20 %, en particulier dans le cadre 
de l’Accord Handicap Groupe. 
 
◆ 8.6 « Favoriser l’emploi des jeunes » 
Des partenariats et accords avec les écoles permettent de recruter les futurs collaborateurs. Des sessions d’accueil des scolaires 
et étudiants sont organisées au sein des différentes entités pour présenter la diversité des métiers. De manière générale la 
maison s’attèle à promouvoir les métiers d’arts et l’artisanat auprès des jeunes générations. En termes d'effectifs, 17% des 
collaborateurs ont moins de 30 ans. 
 
◆ 8.7 « Éthique et vigilance en matière de droits humains et conditions de travail, y compris travail des enfants et travail 
forcé » 
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La maison adhère à la Déclaration universelle des droits de l’Homme, au Pacte mondial des Nations Unies, aux principes 
directeurs des Nations Unies relatifs aux droits humains et surtout à la déclaration de l’Organisation Internationale du Travail 
(OIT) relative aux principes et droits fondamentaux au travail. Hermès interdit de faire travailler des employés de moins de 16 
ans. De plus, si un employé du groupe n’a pas pu achever son parcours scolaire obligatoire, le groupe s’engage à fournir les 
moyens nécessaires pour qu'il puisse le terminer. Cela s’applique également dans le cadre des relations liant le groupe à ses 
fournisseurs, et qu’elle qu’en soit la nature, par des engagements de confidentialité, de loyauté commerciale ainsi que de bonne 
conduite sociale, environnementale et éthique. Ces engagements couvrent la vigilance portée sur le travail forcé ainsi que sur le 
travail des enfants. 
 
◆ 8.7 « Prendre des mesures immédiates et efficaces pour supprimer le travail forcé, mettre fin à l’esclavage moderne et 
à la traite d’êtres humains, interdire et éliminer les pires formes de travail des enfants, y compris le recrutement et l’utilisation 
d’enfants soldats et, d’ici à 2025, mettre fin au travail des enfants sous toutes ses formes » 
Le groupe développe avec ses partenaires des relations de long terme lui permettant de mieux sécuriser ses approvisionnements 
et ses relations commerciales. Les engagements pris portent notamment sur l’interdiction du travail des enfants, interdiction du 
travail forcé, respect des règles d’hygiène et de sécurité, respect de la liberté d’association, non-discrimination, temps de travail, 
rémunération adéquate, interdiction du travail clandestin. 
 
◆ 8.8 « Santé, sécurité sur le lieu de travail » 
Hermès est très vigilant sur ces sujets et déploie une démarche de santé et sécurité pilotée par le réseau HSE. Des audits de 
conformité sont réalisés régulièrement. Les actions des métiers vont plus loin que la simple conformité réglementaire pour tendre 
vers un réel bien-être au travail.  
Par un suivi permanent dans le cadre de son plan de vigilance, Hermès est attentif à ce que ses fournisseurs respectent les 
bonnes pratiques en la matière. 
 
◆ 8.8 « Défendre les droits des travailleurs, promouvoir la sécurité sur le lieu de travail et assurer la protection de tous les 
travailleurs, y compris les migrants, en particulier les femmes, et ceux qui ont un emploi précaire » 
Hermès est un acteur engagé pour le respect des droits humains, des libertés fondamentales, de la santé et sécurité des 
employés ainsi que pour la protection de l’environnement. Les fournisseurs signent deux cahiers d’engagement dont un envers 
les politiques sociales, environnementales et éthiques. Ces exigences de respect des droits du travail sont également énoncées 
dans le Code de conduite des affaires ainsi que dans la Charte éthique. 
 

N°9 : Industrie, Innovation et Infrastructure 

◆ 9.4 « D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure et adapter les industries afin de les rendre durables, par une utilisation 
plus rationnelle des ressources et un recours accru aux technologies et procédés industriels propres et respectueux de 
l’environnement, chaque pays agissant dans la mesure de ses moyens » 
Le groupe Hermès a réaffirmé son engagement contre le changement climatique en révisant fin 2021 ses objectifs de réduction, 
pour s’aligner sur une trajectoire inférieure à 1,5°C de réchauffement climatique. Ces objectifs calculés scientifiquement ont été 
validés par l’initiative Science Based Target (SBTi). Ainsi Hermès s’engage à réduire de 50,4% les émissions des scopes 1 et 2 
en valeur absolue et de 58,1% de réduction en intensité (par M€ de marge brute) des émissions du scope 3, sur la période 2018-
2030. 
 
◆ 9.5 « Renforcer la recherche scientifique, perfectionner les capacités technologiques des secteurs industriels de tous 
les pays, en particulier des pays en développement, notamment en encourageant l’innovation et en augmentant 
considérablement le nombre de personnes travaillant dans le secteur de la recherche et du développement pour 1 million 
d’habitants et en accroissant les dépenses publiques et privées consacrées à la recherche et au développement d’ici à 2030 » 
 
Pour les énergies renouvelables, Hermès  développe des initiatives « pilotes » destinées à être étendues au fur et à mesure des 
nouveaux projets d’investissement, de la disponibilité des technologies et des réglementations en vigueur. Dans le cadre de sa 
politique de recours aux énergies renouvelables, les sites Hermès (production, fermes, logistique) produisent directement de 
l’énergie électrique grâce à l’installation de panneaux photovoltaïques. En 2021, la production électrique renouvelable a été de 
1 894 MWh, ce qui représente l’équivalent de la consommation électrique annuelle de trois maroquineries. 
 
Au niveau académique, Hermès est partenaire de 20 écoles, dont par exemple Sciences Po Paris où Hermès est mécène de la 
chaire européenne « Développement durable et transition climatique », qui met l’accent sur des axes complémentaires et 
indissociables du développement durable : transition climatique, développement économique et inclusion sociale, à travers une 
approche fédérant des acteurs et des expertises variés et reposant sur l’intelligence collective. 
 
 
 
N°10 : Industrie, Innovation et Infrastructure 

◆ 10.2 « D’ici à 2030, autonomiser toutes les personnes et favoriser leur intégration sociale, économique et politique, 
indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leurs handicaps, de leur race, de leur appartenance ethnique, de leurs origines, 
de leur religion ou de leur statut économique ou autre » 

Hermès favoriser le recours aux fournisseurs ayant recours au secteur aidé et, plus directement, aux entreprises du secteur aidé 
avec en 2021, 3,8 millions d'euros d'achats réalisés auprès d'EA (Entreprises Adaptées) et d'ESAT (Etablissements ou Services 
d'Aide par  le Travail) et 530 fournisseurs référencés sont des ESS (Entreprises Sociales et Solidaires). 
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◆ 10.3 « Assurer l’égalité des chances et réduire l’inégalité des résultats, notamment en éliminant les lois, politiques et 
pratiques discriminatoires et en promouvant l’adoption de lois, politiques et mesures adéquates en la matière »  
 
Un diagnostic Diversités et Inclusion a été lancé en 2021, au niveau monde, sur les pratiques en matière d’inclusion a permis de 
s’assurer qu’aucune personne au sein du groupe ne soit traitée de manière moins favorable qu’une autre en raison d’un élément 
non pertinent, comme notamment, son origine, son sexe, son identité de genre, sa situation de famille, son état de santé, son 
orientation sexuelle, ses convictions religieuses ou sous quelque autre prétexte. 100 directeurs généraux et des ressources 
humaines, de l’ensemble des pays où Hermès opère, ont été sollicités via un questionnaire et de 30 via des entretiens qualitatifs. 
◆ 10.4 : « Adopter des politiques, notamment sur les plans budgétaire, salarial et dans le domaine de la protection sociale, 
et parvenir progressivement à une plus grande égalité » 
 
Hermès porte une attention constante aux conditions de rémunération et d’évolution de l’ensemble de ses collaboratrices et 
collaborateurs, afin de leur d’offrir une rémunération complète et de reconnaître leur contribution au développement de la maison. 

Cette politique ambitieuse intègre une large palette de dispositifs individuels et collectifs en matière d’éléments salariaux et 
d’avantages : à court terme - les salaires fixes, des primes individuelles et collectives, des congés payés, et divers dispositifs de 
participation aux bénéfices ; à moyen et long termes - les plans d’actionnariat salarié attribués à l’ensemble des collaborateurs à 
travers le monde ; des avantages postérieurs à l’emploi par le biais d’indemnités de fin de carrière et des régimes de retraite 
supplémentaire qui sont mis en place pour la très grande majorité des collaborateurs et en accord avec les législations et pratiques 
du marché local, et enfin, des dispositifs de protection sociale enrichissent l’offre employeur avec des garanties complémentaires 
de santé et de prévoyance collective.  

Au 31 décembre 2021, l’actionnariat salarié représentait 1,06 % du capital, soit plus de 1,7 Md €. 

 
N°11 : Villes et communautés durables 

◆ 11.a « Favoriser l’établissement de liens économiques, sociaux et environnementaux positifs entre zones urbaines, 
périurbaines et rurales en renforçant la planification du développement à l’échelle nationale et régionale » 
Les choix de nouveaux sites répondent à un souhait d’ancrage territorial sur trois plans : respect des expertises locales, 
pérennisation des savoir-faire et volonté de création d’emplois locaux permettant de faire vivre les territoires. 

Ces sites sont construits selon plusieurs typologies d’opportunités : bassin de main-d’œuvre, reprise de sites déjà existants ou 
changeant d’activité, nouvelles implantations. Les lieux sont volontairement choisis autour des écoles de formation, en 
maroquinerie notamment. La localisation géographique des sites couvre la France entière, avec une organisation en pôles 
régionaux notamment dans le cuir. 

 
◆ 11.b « D’ici à 2020, accroître considérablement le nombre de villes et d’établissements humains qui adoptent et mettent 
en œuvre des politiques et plans d’action intégrés en faveur de l’insertion de tous, de l’utilisation rationnelle des ressources, de 
l’adaptation aux effets des changements climatiques et de leur atténuation et de la résilience face aux catastrophes, et élaborer 
et mettre en œuvre, conformément au Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-2030), une gestion 
globale des risques de catastrophe à tous les niveaux. » 
 

Les chantiers des trois maroquineries en cours en 2021 (Louviers, Tournes/Cliron et Riom) sont conçus pour respecter les plus 
hauts niveaux du référentiel construction durable Hermès, sont conçus pour respecter les normes HQE+ (haute qualité 
environnementale), et se déroulent en lien très étroit avec toutes les parties prenantes. Les entreprises locales sont préférées 
dans les appels d’offres lorsqu’elles répondent au cahier des charges. 

 
◆ 11.3 « D’ici à 2030, renforcer l’urbanisation durable pour tous et les capacités de planification et de gestion 
participatives, intégrées et durables des établissements humains dans tous les pays. » 
 
Afin de contribuer au développement des territoires qui les accueillent, les projets d’implantation se font en lien avec la 
communauté de communes. Ils abordent les impacts liés notamment à l'emploi, la formation, la mobilité (plans de mobilité, 
impacts sur les transports), à la biodiversité et plus généralement à l’intégration de la maison dans les enjeux du territoire 
concerné. 
Une attention très particulière est portée au potentiel du bassin d’emploi de proximité, notamment aux infrastructures de transport, 
aux  possibilités d’hébergement à proximité et aux infrastructures scolaires pour les familles. La qualité du partenariat avec les 
mairies est déterminante, porté par l’ambition d’une vraie vie locale pour les familles qui s’y installent. 
 
◆ 11.4 « Renforcer les efforts de protection et préservation du patrimoine culturel mondial » 
Hermès est une maison de création, qui collabore avec de nombreux artistes, favorisant ainsi le développement du patrimoine 
créatif. Chaque collection implique la direction artistique et les métiers de la maison, dans un foisonnement créatif. Ces actions 
reconnues notamment par le label Entreprise du patrimoine vivant, concourent aux efforts réalisés par le groupe pour la protection 
et le maintien des savoir-faire artisanaux, ainsi que leur promotion auprès des jeunes générations. Par ailleurs, la Fondation 
d’entreprise est engagée dans le soutien aux spectacles vivants et à la photographie contemporaine. 
 

N°12 : Consommation et production responsables 
 
◆ 12.b « Mettre au point et utiliser des outils de contrôle des impacts sur le développement durable, pour un tourisme 
durable qui crée des emplois et met en valeur la culture et les produits locaux » 
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Le groupe s’honore de compter en son sein 10 entreprises reconnues en 2021 par le label « Entreprises du patrimoine 
vivant » (http://www.patrimoine-vivant.com/) : Hermès Sellier, la Holding Textile Hermès (Bucol), les établissements Marcel 
Gandit, les Ateliers A.S, Siegl, les Ateliers de Tissage de Bussières et de Challes, Beyrand, les Cristalleries de Saint-Louis, 
Puiforcat et John Lobb. 

Ces distinctions témoignent de l’engagement d’Hermès en faveur de la sauvegarde, de la protection et de la valorisation de savoir-
faire patrimoniaux. 

 
 
◆ 12.2 « Gestion durable et rationnelle des ressources naturelles » 
L’optimisation de l’emploi des matières d’exception est une préoccupation quotidienne des métiers du groupe. Dans un contexte 
de rareté des matières, l’éthique, la sécurité des approvisionnements et une saine vision économique concourent à une gestion 
parcimonieuse. Une cellule innovation dédiée explore constamment de nouvelles pistes pour maximiser l’utilisation des matières. 
En amont cela passe par des choix responsables, par exemple 100 % de l'or et de l'argent transformé dans les ateliers est 
recyclé, mais aussi par des démarches novatrices. 
Hermès travaille à la co-construction de filières durables avec l’ensemble de ses parties prenantes, à l’exemple des groupes de 
travail lancés depuis 2018 pour les certifications ICFA et SAOBC. 
 
◆ 12.4 « Gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques et réduction de leurs effets sur la santé et 
l’environnement » 
Le groupe veille à la gestion des déchets et produits chimiques tout au long de leur cycle de vie. Acteur notamment en France 
sur certains métiers (tannerie, textile, cristal…), le groupe s’efforce de mettre en œuvre des solutions opérationnelles efficaces, 
fiables et durables. Il travaille à maîtriser ses rejets dans l’air, l’eau et le sol, dans un contexte où ses sites sont soumis aux 
réglementations les plus exigeantes en la matière (OCDE). 
 
◆ 12.5 « Réduire la production de déchets par la prévention, la réduction, le recyclage et la réutilisation » 
La réduction de la production de déchets passe notamment par des actions concrètes d’économie dans les processus de 
production et de prévention. Le groupe est attentif à la gestion de tous les déchets et veille par exemple à la mise en place de 
dispositifs de tri et de recyclage dans toutes ses unités. Avec 95 % des peaux issus de sous-produits des filières alimentaires, la 
maison donne une seconde vie à ces matières. 
 
◆ 12.6 « Encourager les entreprises, en particulier les grandes et les transnationales, à adopter des pratiques viables et 
à intégrer dans les rapports qu’elles établissent des informations sur la viabilité » 
 
Conformément au règlement européen 2020/852 du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les 
investissements durables au sein de l’Union européenne (UE), le groupe Hermès publie, au titre de l’exercice 2021, la part de 
son chiffre d’affaires, de ses investissements et de ses dépenses d’exploitation éligibles résultant de produits et/ou services 
associés à des activités économiques considérées comme durables au sens de la classification et des critères définis dans la 
Taxonomie pour les deux premiers objectifs climatiques d’atténuation et d’adaptation. 

 
◆ 12.8 « D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les personnes, partout dans le monde, aient les informations et 
connaissances nécessaires au développement durable et à un style de vie en harmonie avec la nature. » 
Hermès a développé une politique bien-être animal ainsi que des critères environnementaux exigeants grâce à des travaux 
menés avec différentes parties prenantes externe, notamment des ONG. Le brief « Filières », réalisé en 2020, est destiné à 
l’ensemble des fournisseurs et permet de partager avec eux les exigences de filières éthiques et durables et de protection des 
hommes, des animaux et de l’environnement que se fixe Hermès. 
 

N°13 : Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques 

◆ 13.1 « Renforcer la résilience face au changement climatique » 
Hermès s’emploie à réduire l’impact de ses activités sur le climat et la maison examine les adaptations potentielles de sa chaîne 
de valeur (interne, externe) afin de réduire son exposition aux effets du changement climatique. Les différentes entités du groupe 
travaillent à réduire les consommations énergétiques et les émissions de carbone. Le mode de production artisanal est peu 
consommateur en énergie. Hermès contribue depuis 2012 au Fonds Livelihoods qui compense une partie de ses émissions de 
carbone. 
 
◆ 13.2 « Incorporer des mesures relatives aux changements climatiques » 
Des actions sont mises en place par les différentes directions (industriel, immobilier, logistique) afin de contribuer à la réduction 
de la consommation énergétique et des émissions de gaz à effet de serre. Le groupe a pris des engagements forts en ce sens 
(trajectoire carbone validée par l’initiative SBTi.). En complément, Hermès contribue à l’initiative Livelihoods (130 millions d’arbres 
plantés), qui compense en partie les émissions carbones du groupe. 
 
◆ 13.3 « Améliorer l’éducation, la sensibilisation et les capacités individuelles et institutionnelles en ce qui concerne 
l’adaptation aux changements climatiques, l’atténuation de leurs effets et la réduction de leur impact et les systèmes d’alerte 
rapide. » 

http://www.patrimoine-vivant.com/
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Les animations internes réalisées tout au long de l’année sont l’occasion de sensibiliser les équipes sur les sujets 
environnementaux et d’expliquer les actions. Une formation dédiée au développement durable est obligatoire pour l'ensemble 
des collaborateurs depuis 2021. 
 

N°14 : Vie aquatique 

◆ 14.1 « Prévenir et réduire les déchets en mer et la pollution » 
Hermès a lancé en 2020 un groupe de travail pour réduire l’utilisation de la matière plastique dans ses activités, avec notamment 
l’objectif d’arrêter l’usage des plastiques à usage unique en 2025, dont la majorité provient aujourd'hui de ses fournisseurs. 
 
◆ 14.2 « Gérer les écosystèmes marins et côtiers » 
L’élevage de crocodiliens nécessite la mise en place de mesures de protection des zones humides auxquelles le groupe et ses 
partenaires contribuent indirectement. 
De plus, la maison participe indirectement à la restauration des écosystème côtiers de mangroves en Indonésie, en Inde et au 
Sénégal via les actions du fonds Livelihoods. 
 

N°15 : Vie terrestre 

◆ 15.1 « Garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et d’eau douce, en 
particulier les forêts, les zones humides... » 
Le groupe utilise ses matières premières dans le strict respect des réglementations de protection des espèces, comme le Cites. 
En soutenant par ailleurs certaines filières agricoles, il concourt à leur durabilité. Compte tenu de ses approvisionnements en 
matières naturelles d’exception, la préservation des écosystèmes est un enjeu important pour le groupe. La préservation des 
zones humides en Louisiane, d’où sont issues certaines peaux exotiques, en sont également un exemple. 
Les projets du fonds Livelihoods contribuent à la restauration des zones humides et permettent en outre de limiter les impacts 
du changement climatique. La replantation de mangrove en Inde ou en Indonésie notamment, permet de solidifier des zones 
exposées à la mousson et aux tornades tropicales. 
Le groupe veille à la préservation des écosystèmes dans la mesure où il est concerné (sourcing des matières naturelles). Il étudie 
ses impacts pour en prévenir les effets défavorables. 
Plusieurs maroquineries ont procédé à des plantations d’arbres fruitiers en privilégiant les espèces anciennes et locales, et à la 
valorisation d’espaces verts sous forme de prairies fleuries. 
 
◆ 15.2 « Promouvoir la gestion durable des forêts, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts dégradées » 
Hermès surveille ses consommations de papier (tertiaire, emballage) et passe majoritairement par des fournisseurs certifiés 
FSC. Le projet Livelihoods supporte également des travaux de reforestation massifs, avec plus de 130 millions d’arbres plantés 
à ce jour. Pour démontrer son engagement, Hermès a répondu au CDP Forest en 2021 et a obtenu la note A- deux années de 
suite. 
Hermès soutient la gestion durable des forêts par une politique d’achats responsables sur les papiers, cartons et bois (sacs, 
boîtes, emballages…). Le groupe respecte les réglementations applicables en matière de sourcing de bois. Les peaux utilisées 
en maroquinerie par le groupe, d’origine européenne, ne proviennent pas d’élevages contribuant à la déforestation. 
 
◆ 15.5 « Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction » 

15.c « Apporter, à l’échelon mondial, un soutien accru à l’action menée pour lutter contre le braconnage et le trafic 
d’espèces protégées, notamment en donnant aux populations locales d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance 
» 
 
Le groupe soutient la lutte contre le trafic d’espèces protégées en Afrique en partenariat avec le programme Traffic/Africa-Twix 
du WWF France. 
 
◆ 15.9 « D’ici à 2020, intégrer la protection des écosystèmes et de la biodiversité dans la planification nationale, dans les 
mécanismes de développement, dans les stratégies de réduction de la pauvreté et dans la comptabilité » 
 
Hermès a mesuré en 2021, son empreinte biodiversité grâce à l’outil Global Biodiversity Score porté par CDC biodiversité (filiale 
de la Caisse des dépôts), mis en œuvre avec l’appui du WWF France et basée sur des données terrains, financières et théoriques 
de 2019. 

 
 
◆ 15.a « Mobiliser des ressources financières de toutes provenances et les augmenter nettement pour préserver la 
biodiversité et les écosystèmes et les exploiter durablement » 
 
Capitalisant sur une expérience de 10 ans avec des investisseurs privés, dont Hermès, Livelihoods a annoncé fin 2019 le lancement d’un 
3e fonds Carbone pour aider entreprises, investisseurs financiers et villes à accélérer l’action climat et générer un impact social à grande 
échelle. Ce 3e Fonds Carbone Livelihoods (LCF3), dont le closing a été réalisé en juin 2021 vise un objectif d’investissement de 150 M€ 
pour améliorer la vie de 2,5 millions de bénéficiaires dans les pays en développement. Ce sont ainsi plus de 250 M€ qui sont mobilisés 
pour la lutte contre le changement climatique avec les trois fonds Livelihoods.  
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N°16 : Paix, justice et institutions efficaces 

◆ 16.b « Promouvoir et appliquer des lois et politiques non discriminatoires » 
Le Code de conduite des affaires est diffusé dans le monde entier à tous les salariés et rappelle que le groupe ne tolère aucune 
discrimination quelle que soit sa forme. 
 
◆ 16.5 « Réduire la corruption et la pratique des pots-de-vin » 
La politique du groupe est claire : tolérance zéro en matière de corruption sous quelque forme que ce soit et quel que soit le 
statut des personnes concernées. Cela donne lieu à un plan de prévention de la corruption, au déploiement des politiques 
éthiques au sein de tous les métiers et entités du groupe ainsi qu’à des modules de formation dédiés. 
La politique éthique et de conduite des affaires d’Hermès réprouve et interdit tout comportement illégal sur ce sujet, qui donne 
lieu à des travaux de formalisation et de contrôles renforcés depuis 2017. 
 
◆ 16.7 « Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la participation et la représentation à tous les niveaux caractérisent 
la prise de décisions » 
 
L’identité de la marque employeur Hermès traduit les valeurs de la maison et incarne sa promesse employeur : créer en toute 
liberté ; réinventer nos métiers ; construire des parcours cousus main ; partager une aventure collective ; s’engager dans une 
maison responsable. 

 
◆ 16.10 « Garantir l’accès public à l’information et protéger les libertés fondamentales, conformément à la législation 
nationale et aux accords internationaux » 
Le groupe Hermès inscrit sa démarche éthique dans le cadre universel posé par les grands principes, normes et accords 
internationaux. La charte éthique reprend ses principes et est distribuée à tous les collaborateurs. 
 

N°17 : Partenariat pour la réalisation des objectifs 

◆ 17.1 « Contribution au développement de certains pays, notamment par les taxes payées » 
Le groupe n’est pas significativement implanté dans les pays en voie de développement. Les filiales de distribution à l’étranger 
respectent les taxes et prélèvements spécifiques locaux liés au développement. 
78 % des objets Hermès sont fabriqués en France, s’appuyant sur des fournisseurs essentiellement européens. Cette volonté 
de rester implanté dans l’hexagone est significative. La maison choisit ainsi de payer davantage de taxes qu’elle n’en aurait dans 
d’autres pays, pour développer ses territoires et savoir-faire originels et historiques. 
 
◆ 17.17 « Encourager et promouvoir les partenariats publics, les partenariats public-privé et les partenariats avec la 
société civile, en faisant fond sur l’expérience acquise et les stratégies de financement appliquées en la matière » 

Le groupe interagit avec toutes ses parties prenantes notamment clients, écoles, fournisseurs, ONG, collectivités territoriales, réseaux 
professionnelles, agences de notation extra-financière. En 2021, Hermès renforce ses partenariats avec des organismes experts faisant 
référence sur le sujet de la biodiversité  comme le WWF-France, La Caisse des dépôts et consignations Biodiversité et le Cambridge 
Institute for Sustainable Leaders.  
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Hermès inscrit sa stratégie dans le Objectifs du Développement Durable comme suit : 

LES FEMMES ET LES HOMMES LA PLANETE LES COMMUNAUTES 

Savoir-faire  Equipes Matières Environnement Fournisseurs  
et partenaires 

Parties prenantes 
et transparence 
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3. NOS COMMUNICATIONS SUR LE 
PROGRES (COP) 

Les Communications sur le Progrès (COP) sont issues du Document de Référence 2021, disponible sur le site 
https://finance.hermes.com. Nous en avons extrait des passages pertinents pour illustrer nos engagements.  

Ces communications s’inscrivent dans les quatre grands thèmes du Global Compact : 

Global Compact N° COP Hermès 

 

 

Droits de l’Homme 

1 Charte éthique et Code de conduite 

 

 

Normes internationales du travail 

2 Engagement social 

 

 

Environnement 

3 Programme environnemental 

 

 

Lutte contre la corruption 

4 Compliance et vigilance 

 

  

https://finance.hermes.com/
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Pour mémoire, les principes du Global Compact sont les suivants : 
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 3.1. Droits  de  l’Homme 

COP n°1 : Charte éthique et Code de conduite 
(cf. principe 1 : Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif aux Droits de 
l'Homme). 

Promotion et respect des conventions fondamentales en matière 
de droits humains et de libertés fondamentales 

Hermès est un acteur engagé pour la promotion du respect des droits humains et des libertés fondamentales. Le groupe inscrit 
sa démarche éthique dans le cadre universel posé par les grands principes, normes et accords internationaux, et s’engage en 
particulier à respecter : 

-  la Déclaration universelle des droits de l’Homme ; 
-  la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 
-  la Charte des droits fondamentaux de l’Organisation internationale du travail qui recouvre la liberté d’association, la 

lutte contre le travail forcé, le travail des enfants et la lutte contre la discrimination ; 
- les principes directeurs de l’OCDE ; 
- le Pacte mondial des Nations unies (niveau « Advanced ») invitant les entreprises à adopter, soutenir et appliquer dans 

leur sphère d’influence un ensemble de dix valeurs fondamentales dans les domaines suivants : droits de l’homme, 
normes du travail, environnement, lutte contre la corruption ; 

- les principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme engageant les entreprises à 
respecter les droits de l’homme et à traiter les impacts négatifs de leurs activités. 
 

Le groupe Hermès et ses collaborateurs s’attachent à respecter les lois et règlements applicables dans tous les pays où ils 
exercent une activité. 
Ces principes sont explicitement repris depuis 2009 dans la charte éthique du groupe et depuis 2012 dans le code de conduite 
des affaires, disponibles sur l’intranet groupe et distribués à tous les collaborateurs ainsi que sur le site internet 
https://finance.hermes.com/fr/ethique-droits-humains-et-diversite/.  
De plus, le groupe Hermès est tenu de communiquer ses engagements et actions en matière de protection des droits humains 
conformément au Modern Slavery Act (au Royaume-Uni) et au California Transparency in Supply Chains Act (aux Etats-Unis). 
Ces déclarations sont publiquement accessibles sur les sites internet respectifs des entités Hermès au Royaume-Uni et aux Etats-
Unis. 

Charte éthique 
L’éthique de la maison est formalisée, depuis 2009, dans une charte éthique de 40 pages, mise à jour en 2022, diffusée dans le 
monde entier à tous les salariés, en 13 langues. Elle est également disponible sur l'intranet HermèSphère dans la section « Notre 
maison/Notre éthique ». Elle vise à nourrir le projet d’entreprise et réaffirme la volonté du groupe de respecter certains principes 
fondamentaux dans les relations avec ses parties prenantes et la société. Signée par la Gérance, elle est transmise à tous les 
nouveaux collaborateurs dès leur entrée dans la maison et elle est disponible sur le site https://finance.hermes.com/fr/ethique-
droits-humains-et-diversite/.  

La charte éthique vise à promouvoir le respect et assurer la bonne application des lois, règlements et grands principes 
fondamentaux. Elle est conçue comme un instrument de progrès et de dialogue, et incite les collaborateurs, en cas de difficulté 
d’application ou d’incompréhension à s’en ouvrir à leur hiérarchie. Elle s’articule autour des sujets suivants : 

Les relations d’Hermès avec ses collaborateurs 
Hermès fonde ces relations sur le devoir de reconnaissance mutuelle entre les femmes et les hommes qui contribuent avec 
intégrité au projet d’entreprise et l’entreprise elle-même. Ces relations sont fondées sur le management humaniste et responsable 
qui repose notamment sur la préservation de la santé physique et mentale des collaborateurs. Les valeurs fédératrices de la 
maison sont la confiance, l’exemplarité, l’excellence, l’exigence, la reconnaissance, le respect, l’enthousiasme, la solidarité, la 
discrétion ainsi que la recherche de l’harmonie. 

https://finance.hermes.com/fr/ethique-droits-humains-et-diversite/
https://finance.hermes.com/fr/ethique-droits-humains-et-diversite/
https://finance.hermes.com/fr/ethique-droits-humains-et-diversite/
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Les relations d’Hermès avec ses fournisseurs 
Le projet d’excellence du groupe Hermès s’inscrit dans la durée et se fonde sur la capacité des fournisseurs à adhérer aux 
principes de la maison. Les grands principes de nos relations sont : la confiance et la considération, la sélectivité sur les critères 
qualité, mais aussi, dans les domaines sociaux et environnementaux, la recherche de relations équilibrées à long terme, le 
traitement équitable et l’impartialité, le respect absolu des critères d’éthique et d’intégrité, la transparence dans la relation. 

Les relations d’Hermès avec ses clients 

Hermès veut accorder à chacun un meilleur accueil, dans le respect des diversités et des cultures. Par souci de discrétion et de 
respect, Hermès protège la confidentialité des informations et des données personnelles de ses clients. Hermès entretient avec 
ses partenaires commerciaux (concessionnaires, opérateurs et distributeurs) une relation de confiance fondée sur l’intégrité et 
la loyauté et qui s’inscrit dans la durée.  

Les rapports entre Hermès et ses actionnaires 
Ces rapports sont fondés sur la transparence de l’information et sur une gestion rigoureuse. Hermès souhaite partager avec ses 
actionnaires, sans distinction et dans le respect de l’égalité entre tous, sa stratégie à long terme et ses valeurs ainsi que les 
résultats de la marche des affaires. Hermès veille à développer harmonieusement son activité et ses résultats, protéger les actifs 
de l’entreprise, assurer une gouvernance en ligne avec les bonnes pratiques de la place, rendre compte avec transparence des 
activités du groupe. 

L’exigence vis-à-vis des objets Hermès 
Elle est identifiable par le style, les savoir-faire et la qualité de ces objets : une exigence absolue vis-à-vis des matières, des savoir-faire, 
le souci du détail… qui s’applique en interne comme en externe. L’authenticité des matériaux (y compris leur origine) ainsi que la 
façon garantissent la durabilité des objets. 

Les relations d’Hermès avec la société 
Hermès est un acteur attentif, concerné et engagé dans son environnement écologique, social, économique et culturel. Ce 
chapitre précise notamment les valeurs du groupe sur les sujets suivants : 

La maison veille à respecter l’environnement et à s’y intégrer au mieux. Elle se conforme aux obligations réglementaires et veut 
anticiper, chaque fois que cela est possible, leurs évolutions. Elle cherche à améliorer ses processus de production en privilégiant 
les technologies les plus propres et les produits les plus respectueux de l’environnement et de la biodiversité, en respectant les 
ressources naturelles, et en maîtrisant les ressources énergétiques. Elle contrôle ses déchets en réduisant au maximum leur 
production, et en les recyclant chaque fois que cela est possible. Hermès équipe ses sites de fabrication de manière à les intégrer 
aux paysages, à prévenir les pollutions accidentelles et à limiter le bruit et les nuisances.  

Hermès entend veiller par ailleurs au dialogue et à la concertation avec l’ensemble des parties prenantes afin de contribuer au 
développement économique et social des régions et bassins d’emploi dans lesquels les sites manufacturiers et commerciaux sont 
implantés. Hermès s’investit dans chacun des lieux de fabrication ou de vente où l’entreprise est présente, en recourant le plus 
possible aux ressources locales, de manière à contribuer à la vie économique locale et à y jouer également un rôle d’entreprise 
citoyenne dans un esprit de responsabilité territoriale.  

L’ambition de la maison est de contribuer au développement des territoires par la création d’emplois directs et indirects et par son 
ancrage local. L’implantation d’un nouveau site de production permet ainsi dans une logique de transmission des savoir-faire, 
d’embaucher sur des bassins d’emplois locaux les jeunes arrivants sur le marché du travail, des personnes éloignées de l’emploi, 
ou des personnes en reconversion professionnelle. Ces salariés, recrutés localement ou non, suivent un parcours de formation 
interne quelle que soit leur fonction pour soutenir l’excellence des savoir-faire ainsi que la préservation de leur employabilité. 

Le groupe, par ses valeurs humanistes, s’engage à accompagner individuellement tous les collaborateurs qui pourraient être 
impacté par toute fermeture, regroupement ou restructuration de sites, notamment par des actions de formation, des dispositifs 
de mobilité interne et d’organisation du temps de travail. 

Hermès s’engage à accroître les actions engagées et de solidarité dans l’ensemble des territoires où elle est implantée. Ces 
actions environnementales, culturelles ou solidaires sont réalisées par les collaborateurs du groupe, pendant et/ou en dehors de 
leur temps de travail, auprès des communautés locales. Un suivi et une validation de ces projets ont été mis en place avec un 
comité dédié, chargé de valider la qualité des opérations menées. Ces engagements, réalisés localement, sont conduits en 
complément des actions de mécénat portés par Hermès et la Fondation d’entreprise de la maison.  

Le groupe est attentif à un partage harmonieux de la valeur ajoutée entre ses salariés, les actionnaires et la société. Par ailleurs, 
le groupe s’engage à mener une stratégie fiscale responsable afin d’une part, de sécuriser son développement futur et, d’autre 
part, de contribuer aux équilibres sociaux et sociétaux. Cette stratégie fiscale responsable met l’accent sur le respect strict par 
toutes les sociétés du groupe des règlementations en vigueur, l’imposition de bénéfices là où s’exerce l’activité qui les génère, 
l’absence de création de structure juridique ou de mise en place d’opérations pour satisfaire un objectif purement fiscal et sur la 
lutte contre des schémas ou des structures d’évasion fiscale. Cette stratégie, qui repose sur une organisation simple et 
transparente est revue et validée par le Comité exécutif au moins une fois par an.  
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Code de conduite des affaires 
Un code de conduite des affaires, mis à jour en 2022, disponible en 13 langues, est diffusé dans le monde entier à tous les 
salariés, accompagné d’une communication orale. Il pose les principes directeurs de la maison sur un certain nombre de sujets 
opérationnels. Ce code est remis à tous les collaborateurs dès leur entrée dans la maison, il est signé par la Gérance. Le code 
de conduite des affaires du groupe est disponible sur le site https://finance.hermes.com/fr/ethique-droits-humains-et-diversite/.   

Ce code de conduite des affaires a pour objectif de sensibiliser les collaborateurs à certains risques, et de leur donner des réflexes 
de comportement et d’alerte. Il se compose de fiches thématiques, précisant des incontournables. Le code indique les 
mécanismes d’alerte dans le cadre d’un dispositif groupe dénommé « H–Alert ! ». Les collaborateurs confrontés à des situations 
qui soulèvent des questions d’éthique, ou estiment, de bonne foi et de manière désintéressée, qu’une violation grave et manifeste 
d’un code, d’une charte, d’une procédure, d’une loi ou d’un règlement, dont ils ont eu personnellement connaissance, a été 
commise, sont encouragés à signaler, dans les meilleurs délais, les irrégularités ou manquements, aux moyens des canaux de 
signalement suivants : 

- Via la voie hiérarchique/managériale ou par l’intermédiaire des ressources humaines ou du Comité éthique ; ou 
- Via un dispositif technique spécialement conçu à cet effet et protecteur des auteurs des signalements, opéré par 

un prestataire externe choisi par le groupe Hermès et dont le lien est accessible sur le site intranet du groupe (Notre 
maison/Notre éthique). 

Ces signalements sont traités dans le respect de la confidentialité et du cadre légal applicable, qui protège les lanceurs d'alerte. 

Ce Code aborde les sujets suivants : 

1. Activités extra-professionnelles  
Celles-ci doivent s’exercer en dehors du cadre de l’entreprise, ne pas se prévaloir de l’appartenance au groupe Hermès et ne pas 
faire concurrence aux activités du groupe. La politique du groupe est de ne soutenir aucun parti politique et d’interdire tout 
engagement politique au nom d’Hermès. 

2. Avantages et cadeaux  
Cette fiche précise les principes d'éthique et de transparence concernant les cadeaux offerts ou reçus, dans le respect des 
réglementations locales et des procédures du groupe.  

3. Blanchiment  
Cette fiche vise à sensibiliser les collaborateurs sur cette pratique illégale et ses risques. Elle liste quelques illustrations concrètes 
et renvoie aux procédures obligatoires du groupe sur le sujet.  

4. Confidentialité  
Cette fiche vise à inciter chaque collaborateur à prendre les mesures nécessaires pour protéger la confidentialité des informations 
dont il dispose en raison de son activité professionnelle ou de celle de ses collaborateurs. Elle précise la notion d’information 
confidentielle, donne des exemples concernant la sécurisation des données, la maîtrise de la communication et les interdictions 
spécifiques à l'activité d'Hermès. Elle détaille, entre autres, le sujet des réseaux sociaux, de l’information financière, des données 
clients.  

5. Conflit d’intérêts  
Cette fiche explique la notion de conflit d’intérêts, et précise notamment une liste de comportements prohibés. Elle met l’accent 
sur le devoir de transparence et de loyauté.  

6. Corruption  
La politique du groupe est claire : tolérance zéro en matière de corruption sous quelque forme que ce soit et quel que soit le statut 
des personnes concernées. Cette fiche rappelle avec des exemples les grands principes des relations d’affaires, les principales 
réglementations sur le sujet, les impacts potentiels pour l’entreprise ainsi que pour les collaborateurs. Chaque collaborateur doit 
se référer aux règles définies en la matière dans le code de conduite anticorruption.  

7. Déontologie boursière – prévention des abus de marchés  
Cette fiche est une synthèse des enjeux, risques et comportements à éviter sur le sujet, en application de la loi et des règles 
françaises en la matière. Tout collaborateur disposant du fait de son activité professionnelle, d’une information privilégiée ne doit 
ni acheter ni vendre des actions Hermès International, tant que cette information n’est pas publique. 

8. Discrimination  
Cette fiche rappelle que le groupe ne tolère aucune discrimination aucune forme de discrimination qu’elle soit fondée, notamment, 
sur l’origine, le sexe, les mœurs, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’âge, la situation de famille ou la grossesse, les opinions 
politiques, les activités syndicales ou mutualistes, les convictions religieuses, l’état de santé, le handicap, ou encore l’apparence 
physique. 

https://finance.hermes.com/fr/ethique-droits-humains-et-diversite/
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9. Données à caractère personnel  
Cette fiche rappelle que le groupe est particulièrement sensible à la protection des données à caractère personnel et au respect 
de la vie privée. Chaque collaborateur, quelle que soit sa fonction, doit s’assurer qu’il traite les données à caractère personnel 
auxquelles il a accès de manière conforme aux règles établies par le groupe et en conformité avec les lois et réglementations 
applicables. 

10. Droits humains et libertés fondamentales  
Cette fiche décrit la démarche éthique du groupe dans le cadre universel posé par les grands principes, normes et accords 
internationaux, auquel il adhère. 

11. Environnement  
Le respect de la nature, source de ses matières d’exception et cadre de vie de ses sites, est une valeur forte et constante du 
groupe. Cette fiche enjoint chaque collaborateur à s’efforcer de prévenir ou de minimiser les conséquences de son activité sur 
l’environnement. La protection de la nature, le maintien de la biodiversité et des écosystèmes, la gestion des déchets sont des 
sujets de vigilance communs à tous les collaborateurs du groupe. 

12. Harcèlement (moral ou sexuel)  
En réaffirmant l’engagement du groupe à lutter contre le harcèlement, cette fiche précise les éléments qui permettent d’identifier 
de tels sujets. 
 

13. Restructuration et accompagnement des collaborateurs 
 
Cette fiche rappelle que le groupe s’engage à accompagner individuellement tous les collaborateurs qui pourraient être impactés 
par tout, regroupement, restructuration ou fermeture de sites, le cas échéant ; et à mettre en place des mesures 
d’accompagnement des collaborateur. 

14. Sanctions internationales  
Le groupe y compris ses collaborateurs s’engagent à respecter les programmes de sanctions internationales imposés par les 
Nations Unies, l’Union Européenne, les États-Unis et par toute législation nationale à laquelle il est soumis. 

15. Santé et sécurité  
La santé et la sécurité des collaborateurs est une priorité du groupe. Le groupe veille à améliorer sans cesse les conditions de 
travail de ses collaborateurs et poursuit la réalisation du même objectif avec ses partenaires externes. 

16. Terrorisme  
Cette fiche vise à sensibiliser les collaborateurs pour accroitre leur vigilance notamment en matière de blanchiment et de 
financement du terrorisme. 

17. Trafic d’influence 
Le groupe interdit tout acte de trafic d’influence. 

18. Utilisation des ressources du groupe 
Cette fiche souligne l’objectif de protection des ressources du groupe et de leur utilisation à des fins professionnelles. Elle liste 
certaines interdictions (notamment issues de la charte informatique du groupe). 
 

19. Dispositif d’alerte professionnelle « H-Alert ! » 
Cette fiche décrit comment utiliser le dispositif d’alerte professionnelle, par les collaborateurs hermès comme pour les autres 
parties prenantes. 

 

En écho à la Charte éthique, le Code de conduite des affaires précise en préambule que les hommes et les femmes d’Hermès 
partagent les valeurs fédératrices et fondatrices qui caractérisent la maison depuis 1837. Ils inscrivent également leurs actions 
dans le strict respect des lois et règlements applicables dans les pays où le groupe opère, ainsi que dans le cadre des principes 
fondamentaux tels que la déclaration universelle des droits de l’homme, les règles de l’OIT, les principes directeurs de l’OCDE. 
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3.2. Normes  in te rna tiona les  du  trava il 

 
COP n°2 : Engagement social 
(Cf principe 3 : Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître le droit de négociation collective 
et principe 6 : Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toute discrimination en matière d'emploi et de profession) 
 
Entretenir une diversité des personnes et des talents est le fondement de la richesse, de la créativité et de la durabilité de la 
maison. Le groupe est très attaché aux principes de reconnaissance et de respect, quels que soient l’origine, le genre, la situation 
familiale et le métier de chacun. La politique de diversité est supervisée par un membre du Comité exécutif en charge de la 
gouvernance des organisations. Elle s’appuie sur les valeurs de la maison, son éthique, ainsi que sur des actions pilotées par la 
direction des ressources humaines du groupe. 

POLITIQUE 
La politique employeur responsable déployée au sein du groupe vise à développer des actions pour renforcer l’épanouissement 
des collaborateurs, racines de la performance économique de la maison. Elle couvre les aspects liés à la diversité et à la 
différence. La réalisation de ces deux objectifs indissociables et complémentaires passe par un programme d’actions mené en 
faveur de l’intégration responsable et du management responsable. Fort de la conviction que la diversité des talents est une 
source de richesse, de créativité et d’innovation, Hermès souhaite faciliter l’intégration des collaborateurs dans toute leur diversité, 
en développant concrètement des actions en faveur notamment les personnes en situation de handicap ou celles qui sont 
éloignées de l’emploi, seniors, personnes issues des minorités visibles ou des quartiers et zones défavorisés. 

La politique consiste à mettre en place les conditions d’une égalité des chances en matière de recrutement et d’emploi, sous ses 
différentes composantes, et de s’interdire toute forme de discrimination. 

La rémunération des collaborateurs d’Hermès s’inscrit dans la lutte contre le travail forcé, en respectant systématiquement la 
délivrance d’un bulletin de salaire à échéance régulière, explicitant toutes les déductions légales, et en interdisant le paiement de 
frais de recrutement payés par les collaborateurs quelle que soit leur localisation dans le monde. 

ACTIONS MISES EN OEUVRE ET RÉSULTATS 
Le groupe mène des démarches récurrentes pour améliorer son approche en matière de diversité et d’inclusion. Cette dynamique 
s’illustre par la signature en 2020 du second accord Handicap Groupe, la poursuite en 2021 de l’index sur l’égalité hommes-
femmes, ou encore par le déploiement d’une politique maternité pour tous les collaborateurs, avec un minimum de 16 semaines 
et la prise en charge des salaires. 

Par ailleurs, sur le sujet de l’inclusion, la décision a été prise de lancer en 2021 un diagnostic sur les pratiques en matière 
d’inclusion, qui aura pour but de s’assurer qu’aucune personne au sein du groupe ne soit traitée de manière moins favorable 
qu’une autre en raison d’un élément non pertinent, comme notamment, son origine, son sexe, son identité de genre, sa situation 
de famille, son état de santé, son orientation sexuelle, ses convictions religieuses ou sous quelque autre prétexte. Dans le cadre 
d’une coordination groupe, un socle commun international bâti sur les valeurs communes groupe sera établi au travers d’une 
démarche participative et permettra à chaque filiale de s’engager sur un plan d’actions en lien avec ses enjeux locaux et culturels. 

1. Dialogue social 
La politique d’Hermès est de veiller constamment à mettre en œuvre et à garantir un dialogue social de qualité et la liberté 
d’expression de ses collaborateurs. Ce dialogue social, qui passe tant par la négociation collective que par l’implication 
quotidienne des représentants du personnel dans différents projets, est essentiel au fonctionnement de la vie des différentes 
sociétés du groupe.  

En France (62 % des collaborateurs), le dialogue social s’organise entreprise par entreprise, grâce aux instances représentatives 
et à travers des accords signés chaque année. Dans les autres pays, le dialogue suit des formes diverses, en fonction des usages 
et réglementations locaux. La charte éthique du groupe Hermès confirme son engagement en faveur des conventions de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) notamment pour le sujet de la liberté d’association. Dans l’ensemble des pays 
concernés, la politique consiste à veiller à ce que les principes de liberté d’association, de négociation collective soient mis en 
place dans le respect de la réglementation locale. Hermès n’interfère pas et encourage le libre exercice de ces droits 
fondamentaux des travailleurs.  
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À titre d’exemple, à la suite d’un changement de convention collective et compte tenu d’une évolution de l’effectif, un Comité pour 
la Prévention et la Protection au Travail a pu être mis en place en Belgique début 2021. De la même manière et à la demande 
cette fois-ci des collaborateurs, une instance représentative du personnel a été constituée en Allemagne dans le magasin de 
Munich. D’une manière générale, dans les activités de distribution à l’International, la qualité du dialogue social passe par le 
respect de la liberté d’expression et des enquêtes de satisfaction anonymes qui sont régulièrement menées par les directeurs 
des ressources humaines de zone (ou pays selon la taille des marchés locaux). L’enquête réalisée en 2018 et relancée en 2021 
dans 16 pays d’Europe a ainsi permis d’interroger les collaborateurs sur leur niveau de ressources, l’équité en matière salariale, 
le lien avec la performance, l’équilibre entre la vie professionnelle et personnelle. Autant de sujets qui contribuent à un dialogue 
social de qualité. 

En France, une commission de suivi du dialogue social France est en place en application de l’accord relatif au dialogue social 
et à l’exercice du droit syndical au sein des entreprises du groupe Hermès, signé en 2008 par l’ensemble des organisations 
syndicales représentatives. 

Afin de renforcer le dialogue social, cet accord a été renégocié en 2021 et un nouvel accord de groupe portant sur le renouveau 
du dialogue social a été signé le 25 novembre. Il comporte de nombreuses mesures qui sont destinées à favoriser et à promouvoir 
le dialogue social par une meilleure connaissance et une plus grande interaction de ses acteurs ainsi que par une meilleure 
articulation du mandat et de l’activité professionnelle et par le développement des compétences. 

Cet accord prévoit une deuxième réunion annuelle de la commission de suivi du dialogue social, le renforcement du rôle des 
coordonnateurs groupe, l’organisation d’une journée intersyndicale d’échange avec l’ensemble des organisations syndicales 
représentatives au sein du groupe ou encore la participation des représentants du personnel à une formation sur le droit social 
ouverte également aux managers. 

Dans les différentes sociétés françaises, le dialogue social passe par un fonctionnement permanent de ces instances de 
représentation du personnel et par une négociation collective riche et active. Des accords collectifs ont ainsi été conclus dans 
toutes les sociétés qui disposent de délégués syndicaux ou avec les Comités sociaux et économiques habilités à négocier certains 
accords. En France en 2021, ce sont 73 accords et avenants qui ont été signés sur des sujets aussi variés que la revalorisation 
salariale, l’intéressement et la participation, la durée de travail, ou encore l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Quelques initiatives illustrent ce qui est mis en place localement : 

▪  en France : l’instauration, par exemple, chez HTH de 2 instances transversales Filière rassemblant les élus des 8 entités 
pour traiter de l’intéressement filière et du régime des frais de santé,  

▪ en Italie : les HR Days permettent de répondre à toutes les questions ou interpellations individuelles des collaborateurs,  

▪ au Royaume-Uni : l’Employee Council et différents comités (DD, patronage, Carré On…) ont été mis en place, 

▪ en Russie : la présence de représentants des employés à des réunions des managers donne lieu à un partage de 
suggestions,  

▪ en Corée, où il n'existe pas de structure légale de représentation des employés : une conférence conjointe patronale-
syndicale a été instaurée tous les trimestres, 

▪ à Taïwan : des réunions trimestrielles rassemblant des représentants des employés et de l’employeur sont l'occasion 
de partager opinions et suggestions. 

2. Engagements sociétaux 

Faciliter l’intégration et la reconnaissance des talents dans leur diversité, et favoriser l’égalité des 
chances et l’inclusion 
Le respect des différences est formalisé et présenté aux collaborateurs dans la charte éthique formalisée en 2009 et mise à jour 
en 2022. Ce document fondateur est garant de l’objectivité, de l’égalité des chances et de la promotion de la diversité sans 
discrimination dans le recrutement, les évolutions de carrière et la gestion quotidienne.  

Pour mémoire, il s’agit selon la loi française d’éviter toute situation dans laquelle, sur le fondement de son origine, de son sexe, 
de sa situation de famille, de sa grossesse, de son apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de sa situation 
économique, apparente ou connue, de son patronyme, de son lieu de résidence ou de sa domiciliation bancaire, de son état de 
santé, de sa perte d’autonomie, de son handicap, de ses caractéristiques génétiques, de ses mœurs, de son orientation sexuelle, 
de son identité de genre, de son âge, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, de son exercice d’un 
mandat électif local, de sa capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français, de son appartenance ou de sa non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue race ou une religion déterminée, une personne est 
traitée de manière moins favorable qu’une autre ne l’est, ne l’a été ou ne l’aura été dans une situation comparable. Ces éléments 
sont adaptés dans les filiales en fonction des cultures et des lois applicables en la matière. 
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Management responsable, inclusion 
Pour développer un management responsable, le programme de formation Alterego sur l'inclusion explicite la richesse de la 
différence pour l’entreprise et ainsi renforce un management équitable dans l’accès à l’emploi et la gestion des carrières. Ce 
programme, débuté en 2017, s’est poursuivi en 2021 dans le cadre de trois sessions, portant à plus de 800 le nombre de managers 
de direction et de proximité ayant suivi ce programme. L’objectif est de partager la culture Hermès d’employeur responsable et 
d’être acteur et relais de l’ambition d’inclusion notamment sur les dimensions du handicap, du fait religieux, de l’égalité 
femmes/hommes et du management intergénérationnel. 

Diversité sociale 
En matière de recrutement, à tous les niveaux, la politique d’Hermès est de ne pas concéder un poids disproportionné au diplôme, 
mais au contraire d’ouvrir le spectre en accordant une attention particulière à l’expérience du candidat, afin de donner la possibilité 
à des personnes de toute origine sociale ou géographique, quel que soit leur parcours, de rejoindre le groupe.  

Le recrutement des collaborateurs respecte la diversité des profils partout où Hermès opère. Pour favoriser cette diversité, certains 
sites s’appuient sur des partenaires spécialisés. Ainsi la Holding Textile Hermès a choisi pour partenaire Open Emploi, spécialisé 
dans la diversité dans l’emploi, pour embaucher des demandeurs d’emploi de longue durée et des séniors. Chez Hermès 
Maroquinerie-Sellerie comme au sein de la Cate, le recrutement s’effectue uniquement via des tests d’aptitude et non sur CV, ce 
qui favorise dans les faits une diversité des profils. 

Egalité femme homme 
La politique du groupe est de promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes. Une attention particulière est notamment 
accordée à l’égalité sur l’octroi des salaires à travail égal et à l’égalité des chances à tous les niveaux d’emploi. Des formations 
sont dispensées au management et le sujet est traité spécifiquement dans le cadre des réunions des services des ressources 
humaines. Le groupe est majoritairement composé de femmes (67 %), représentées à tous les niveaux de la hiérarchie (25 % de 
femmes au Comité exécutif, 60% de femmes cadres, 67 % de femmes au Comité des opérations). 

Handicap 
Le groupe mène une politique volontariste en matière de handicap. Hermès se préoccupe depuis longtemps de l’intégration de 
personnes en situation de handicap et de leur maintien dans l’emploi dans ses différents métiers. Suite à la signature en 2017 du 
premier accord handicap groupe, de nombreuses initiatives et engagements relayés notamment par les référents handicap ont 
permis au groupe de progresser considérablement, portant en deux ans le taux d’emploi à 6,40% à fin 2021 en France. 
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3.3. Environnement 

 

COP n°3 : Programme environnemental 
(cf. principe 8 : Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en 
matière d'environnement). 

Le développement durable du groupe passe par la connaissance, la maîtrise et la réduction de ses impacts environnementaux, dans 
une démarche de responsabilité sur ses opérations. Plus largement, Hermès contribue, par ses engagements et ses actions, à la lutte 
contre le changement climatique et à la sauvegarde de la biodiversité pour un développement responsable et durable. 

Introduction 
Le respect de la nature, source de ses matières d’exception et cadre de vie de ses sites, est une valeur forte et constante d’Hermès. Le 
groupe a rédigé en 2002 une politique environnementale, revue en 2020, visant à limiter l’impact de son activité dans tous les domaines. 
Des solutions pragmatiques mais ambitieuses sont recherchées systématiquement pour préserver l’environnement à long terme, en 
tentant de faire mieux que la réglementation chaque fois que cela est possible. La priorité est de maîtriser les impacts sur l’ensemble de 
la chaîne de valeur, de l’amont agricole à la distribution, des achats aux processus internes. 

Les consommations d’eau et d’énergie de 2020 ont évidemment été impactées par le contexte de la pandémie, ce qui fait que la 
comparaison des données entre 2020 et 2021 n’est pas forcément révélatrice des avancements réalisés. Il s’agit plutôt de considérer une 
trajectoire de progrès de manière globale sur un temps plus long. 

Cet état d’esprit en faveur de l’environnement passe par l’implication de chacun, des décisions d’investissement aux écogestes du 
quotidien, ou à une culture environnement hygiène et sécurité (EHS) renforcée sur les sites. Il s’articule autour de politiques, de 
procédures, d’outils et de grands engagements : 

 

Les principaux engagements du pilier Planète : Environnement 

 
Le groupe a progressé en 2021 sur les grands enjeux environnementaux avec une philosophie de s’inscrire dans la durée par des 
améliorations en profondeur et progressives. Parmi celles-ci, les quelques éléments ci-dessous sont plus particulièrement illustratifs 
de 2021 pour cette section :  

▪ Mise à jour cibles de réduction carbone 2030 et validation des trajectoires par le SBTi. Classement A- au CDP Climat. 

▪ Confirmation baisse des émissions carbone en valeur absolue (tous scopes) : - 15,3 % depuis 2018. 

▪ Fixation d'un prix interne notionnel du carbone à 40 €. 

▪ Nouvel investissement dans Livelihoods (Compensation Carbone) et compensation 2021 à hauteur de 100 % scopes 1&2 et 63 % 
du transport. 

▪ Rapport final d’analyse d’empreinte biodiversité « GBS », E-Learning biodiversité en interne. 

▪ Initiative ZDHC (Produits Chimiques) pour le pôle Tanneries. 

▪ Référentiel « Immobilier Responsable et Durable ». 
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POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 
La politique Environnementale d’Hermès se fonde sur plusieurs principes : 

respecter les obligations réglementaires en matière d’environnement, d’hygiène et de sécurité (EHS) des conditions de travail, en 
anticipant leur évolution chaque fois que possible. La direction industrielle anime un réseau de référents EHS dans les sites industriels ; 

▪ respecter les ressources naturelles et privilégier les technologies les plus propres, les plus économes et les substances les plus 
respectueuses : 

▪ gérer l’eau de façon responsable et durable. Réduire les volumes prélevés, recycler et améliorer la qualité des rejets vis-à-vis des 
écosystèmes. S’engager aux côtés des parties prenantes des bassins versants pour préserver cette ressource partagée, 

▪ maîtriser les ressources énergétiques en réduisant les consommations d’énergie et en privilégiant le recours à des énergies 
renouvelables, 

▪ respecter et sauvegarder la biodiversité, mettre en œuvre des objectifs fondés scientifiquement dans la sphère de responsabilité 
directe et élargie. S’engager volontairement au-delà de la sphère d’influence. Former, collaborer, évaluer et agir ; 

▪ réduire au maximum la production de déchets et les valoriser autant que possible ; 

▪ s’engager résolument vers un monde bas carbone, mettre en œuvre des objectifs fondés scientifiquement et des actions compatibles 
avec une trajectoire limitant le réchauffement climatique à 1,5°C en 2050, sur l’ensemble de la chaîne de valeur et hors de la sphère 
d’influence Hermès ; 

▪ accroître la résilience du modèle Hermès face aux changements environnementaux. Étudier leurs effets, informer et collaborer avec 
nos partenaires et fournisseurs pour adapter l’ensemble de la chaîne de valeur. 

GOUVERNANCE EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT 
Les sujets environnementaux sont supervisés par un membre du Comité exécutif en charge du pôle Amont et Participations, appuyé 
par son directeur général adjoint, en charge de la direction des affaires industrielles et par la direction immobilière groupe. Ces sujets sont 
évidemment au cœur des discussions du comité développement durable du groupe. Une analyse annuelle est menée par les principaux 
métiers de la maison lors de l’élaboration des plans stratégiques, pour identifier les enjeux liés à la protection de l’environnement. Ces 
différents enjeux s’accompagnent d’objectifs pragmatiques partagés avec le comité exécutif. Sur le plan réglementaire, la politique du 
groupe est de mettre en place des plans d’action adaptés aux différents métiers afin de connaître et respecter les réglementations 
(essentiellement dans un contexte européen très exigeant), et de contrôler les réalisations. Chaque métier est responsable du suivi et de 
la mise en œuvre des réglementations applicables. La direction des affaires industrielles et la direction immobilière groupe exercent un 
rôle d’alerte, de supervision et de contrôle dans ce domaine. 

Direction des affaires industrielles 
La direction des affaires industrielles poursuit avec les métiers et tous les acteurs des entités de production une politique environnementale 
formellement approuvée par le Comité exécutif et coordonne, avec le soutien des directions commerciale et de l’immobilier les 
programmes de la maison en matière d’énergie (construction, transport). 

Immobilier Responsable 
Avant 2016, la direction immobilière groupe a expérimenté pour ses projets de construction différentes certifications telles que : HQE, 
LEED, BREAM. Aucune de ces certifications ne couvraient l’ensemble des typologies d’Hermès : sites de production, centres logistique, 
magasins, bureaux, ce qui rendait impossible une évaluation globale de la performance environnementale. 

Depuis, face à cette problématique, un référentiel propre a donc été constitué en associant les plus hauts standards environnementaux 
aux valeurs de la maison. Ce nouveau référentiel de construction concerne uniquement les projets de construction ou d’aménagement. 
Ce référentiel est significativement plus exigeant que les référentiels de place (LEED, BREEAM, HQE), couvre 30 % de critères en plus. 
Il doit donner lieu dans les années qui viennent à des travaux de certification permettant de certifier sa robustesse. 

Référentiel immobilier responsable 
En 2021, la Construction Durable devient l’Immobilier Responsable pour répondre aux engagements environnementaux et livrer au 
groupe des bâtiments performants et durables. Cela se traduit par l’application des critères du référentiel sur l’ensemble de la chaîne 
de valeur de l’immobilier : depuis le choix du site jusqu’à l’exploitation, en passant par la phase études et travaux. 

Aujourd’hui, l’Immobilier Responsable s’est doté d’un outil de pilotage à travers une plateforme Web qui permet de mesurer la 
performance environnementale des projets en prenant en compte les cinq nouveaux objectifs : 

▪ l'empreinte carbone ; 

▪ la qualité de l’air ; 

▪ la biodiversité ; 

▪ le sourcing local ; 

▪ la santé environnementale. 

Cette plateforme web a été lancée au second semestre 2021, pour piloter et mesurer l’ensemble des projets immobiliers du groupe. 

METHODOLOGIE : OUTILS, ANALYSE ET SUIVI 
Pour le suivi des données environnementales des sites industriels, Hermès utilise depuis 2012 un logiciel de reporting accessible en 
mode Web pour collecter les données relatives aux consommations de chaque site. Cette plateforme met également à disposition la 
documentation nécessaire à l’organisation et à la définition des indicateurs de la collecte. Un contrôle de cohérence est réalisé 
automatiquement à la saisie des chiffres et également lors de la consolidation globale par la direction des affaires industrielles et pour les 
contrôles exercés par les Commissaires aux comptes. Depuis 2018, l’ensemble des indicateurs environnementaux industriels est reporté 
sur une période de novembre à octobre. Pour des raisons méthodologiques, une partie des données d’activité utilisées dans le calcul du 
scope 3 des émissions de carbone est reportée sur une année civile. 

Pour les sites internes, le contrôle des actions en matière environnementale est réalisé de différentes manières. La direction des affaires 
industrielles, et ses correspondants EHS, exercent un contrôle de premier niveau, dans le cadre d’un plan « eau, énergie, carbone, 
déchets » mis à jour chaque année. La direction de l’audit et des risques, dans le cadre de ces travaux, conduit des audits sur les sujets 
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critiques repris dans la cartographie des risques du groupe. Enfin, des contrôles externes sont réalisés chez les fournisseurs du groupe, 
afin d’assurer une couverture de l’ensemble des risques. La direction des affaires industrielles consolide les résultats de ces audits dans 
une logique d’amélioration permanente. 

Pour les fournisseurs externes, le Comité des achats est chargé d’examiner plusieurs fois par an les résultats présentés par la direction 
des affaires industrielles. Il suit concrètement le nombre d’audits réalisés chaque année, mais aussi la qualité des résultats. La direction 
des affaires industrielles (DAI), sous le contrôle de la direction de l’audit et des risques (DAR), construit des plans d’action avec les métiers 
concernés, et suit leur avancement. 

Le périmètre de reporting environnemental des magasins a été élargi et a permis de recueillir en 2021 les données de consommation de 
10 concessionnaires sur 33 et une estimation (consommation en kWh et t eq CO2) des actifs pour lesquels nous n’avions pas de données, 
selon 3 catégories : succursales, concessions, travel retail. Ce sont ainsi les consommations de tous nos magasins qui sont prises 
en compte dans ce reporting. 

La méthodologie retenue a consisté à appliquer aux surfaces de ces magasins une consommation moyenne par m2 calculée par pays 
sur la base des consommations remontées et des surfaces associées, puis enfin d’effectuer la conversion en CO2 en fonction du mix 
énergétique du pays. Les consommations d’électricité concernent en réel 73 % et en estimé 27 % des succursales Hermès dans le monde 
ainsi que les succursales de John Lobb, et celles de la cristallerie Saint-Louis et de Puiforcat. 

En France, les données de 100 % des magasins sont incluses dans le reporting. Il en va de même pour toutes les succursales françaises 
de John Lobb, de Saint-Louis et de Puiforcat. 

En Europe (hors France) près de 100 % des magasins sont couverts. En Asie, 89 % des magasins de la Grande Chine (Chine 
continentale, Hong Kong et Macao) et 71 % des magasins de Thaïlande, de Malaisie et d’Australie sont couverts. Au Japon, les quatre 
principaux magasins sont également inclus. S’agissant de la zone Amériques, 63 % des magasins sont couverts. 

CONFORMITE, PROVISIONS EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT ET GARANTIES FINANCIERES 
En 2021, la DREAL a validé les travaux de mise en conformité de la rétention des eaux d'incendies des cristalleries Saint-Louis (mise en 
demeure de 2020).  En 2021, aucun autre site industriel n’a été soumis à une mise en demeure. Le groupe n’a reçu aucune amende au 
titre de l’environnement. 

Le montant des provisions pour risques en matière d’environnement est constitué de provisions relatives à des coûts de travaux de 
désamiantage sur des toitures d’un bâtiment industriel et des coûts de remise en état d’un site manufacturier pour un total de 8 M€. 

Conformément à l’article R. 516-1 du Code de l’environnement, les tanneries d’Annonay et du Puy, seules tanneries du pôle entrant dans 
le champ d’application du dispositif, ont constitué des garanties financières. 

GESTION DES RESSOURCES 
La maîtrise des consommations d’eau et d’énergie, indissociable d’une responsabilité écologique et économique au regard des grands 
enjeux planétaires actuels, est un objectif partagé par tous les pôles de la maison. Grâce à son modèle artisanal, Hermès se distingue 
par une empreinte énergétique, une consommation d’eau et une génération de déchets faible en valeur absolue. Cela est encore plus 
sensible en valeur relative (le groupe présente l’une des plus faibles intensités carbone des entreprises du CAC 40). Les métiers travaillent 
à maîtriser leurs consommations respectives, à travers des actions détaillées ci-après et contribuent ainsi à la transition énergétique. 

MAITRISER LES CONSOMMATIONS DE RESSOURCES NATURELLES : EAU, ÉNERGIE 
Eau 

Objectifs : 
▪ poursuivre le découplage entre consommation d’eau industrielle et croissance de l’activité ; 

▪ réduire les consommations d’eau de 5 % par an en intensité (m3 par million d’euros de chiffre d’affaires, périmètre constant) sur la 
période de 2018 à 2023 ; 

▪ mettre en œuvre une approche multipartite et co-construire avec les parties prenantes externes des approches pour optimiser la 
gestion de l'eau et des rejets. (directions régionales, municipalités ou encore associations professionnelles). 

Eau industrielle  
L’eau à usage industriel est majoritairement (87,5 %) utilisée pour les consommations au sein des deux métiers, tanneries et unités du 
textile : 627 491 m3/an au niveau mondial. 

REPARTITION DE LA CONSOMMATION D’EAU INDUSTRIELLE PAR METIER EN 2021 (HORS FERMES) 

 
* Cristal, Logistique, Parfum, Pôle Horloger, Beyrand, Bottier, Porcelaine, Orfèvrerie 
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Sur les 10 dernières années, le groupe a maintenu son ambition de découplage avec une évolution des consommations d’eau 
industrielle de × 1,7 à comparer à une croissance de l’activité d’un facteur 2,6. 

Sur dix ans, la consommation d’eau en intensité a baissé de 35,4 %. 

En 2021, la consommation globale d’eau à usage industriel a augmenté (+ 8,1 %) par rapport à 2020, année impactée par les fermetures 
des sites lors du premier confinement en France. En comparaison à 2019, la consommation poursuit sa baisse (- 6,1 %) et ce, en intégrant 
aux résultats les consommations du groupe J3L sur une année pleine. C’est le résultat de la poursuite des efforts de réduction de 
l’ensemble des sites industriels du groupe. 

En 2021, Hermès a obtenu le score A- au questionnaire CDP Water Security (A/A- : Leadership : mise en œuvre des meilleures 
pratiques actuelles). 

Une évaluation du risque « eau » a été menée avec le WWF en 2019 au moyen des outils Water Risk Filter et Aqueduct, ce dernier 
étant développé par le WRI (World Resources Institute). Les résultats correspondants sont progressivement intégrés dans les plans 
d’action des sites. 

 

EAU INDUSTRIELLE 

CONSOMMATION EN EAU INDUSTRIELLE 2019 2020 2021 
en mégalitres 668 580 627 
 
INTENSITE 

CONSOMMATION EN EAU - GROUPE 2019 2020 2021 
Intensité en mètres cubes/M€ CA 97 91 70 
 
 

La maîtrise de la consommation d’eau repose sur un suivi mensuel des consommations, des programmes de maintenance préventive 
des installations, des vérifications et étalonnages réguliers des compteurs, la mise en place de nouveaux sous-compteurs et des 
programmes de sensibilisation des collaborateurs. Les écarts significatifs non liés aux évolutions de production sont analysés et vérifiés 
afin de localiser et réparer les fuites éventuelles. 

Les métiers travaillent au quotidien pour minimiser la consommation en eau, trouver des solutions innovantes en vue d’augmenter la part 
de recyclage (récupération des eaux de pluie, traitement des eaux usées, systèmes innovants sobres en eau et en énergie, mise en place 
d’électrovannes ajustant le débit d’eau…). 

Tanneries / 2,7 % d’augmentation des consommations en 2021 (baisse de 13,5 % par rapport à 2019) 

Hermès exploite six tanneries, dont cinq en France (Annonay, Le Puy-en-Velay, Vivoin, Montereau et la Mégisserie Jullien à Chabris) et 
une en Italie. Le site de RTL aux États-Unis n’effectue plus de tannage depuis la fin de l’année 2020 et est dorénavant consacré 
exclusivement à l’inspection des peaux brutes d’Alligator mississippiensis en provenance des fermes américaines. 

La consommation d’eau et le traitement des effluents sont des enjeux forts pour les tanneries du groupe. Historiquement situées près de 
cours d’eau, elles utilisent cette eau pour les besoins des procédés de tannage, de teinture et de finissage des peaux. L’eau des six 
tanneries du pôle provient ainsi à 63 % de cours d’eau ou de forages. Le complément est assuré par de l’eau de ville. 

Les ratios de consommation d’eau des tanneries demeurent cohérents par rapport aux niveaux observés au cours des 3 dernières années. 

Textile / 19,3 % d’augmentation des consommations en 2021 (baisse de 1 % par rapport à 2019) 
L’eau est un élément fondamental et précieux pour les étapes d’impression et d’ennoblissement des tissus. 95 % des besoins en eau 
sont couverts par des eaux de forage, limitant significativement recours à de l’eau potable pour des processus industriels. Le pôle Textile 
déploie une politique ambitieuse en matière de cycle de l’eau : à titre d’exemple, le site d’AEI (16 % des consommations du pôle) a intégré 
le ratio quantité d’eau utilisée sur kilogramme de tissu produit au calcul de l’intéressement afin de mobiliser chaque salarié sur l’atteinte 
des objectifs. 

Les efforts se portent dorénavant sur le recyclage des eaux usées. Ils débouchent sur des projets de modernisation des installations de 
traitement des effluents (STEP) sur trois sites représentant plus de 90 % des rejets aqueux. Ces projets de STEP performantes, intègrent 
un recyclage des eaux dans le process de production, avec des objectifs d'efficacité, pouvant aller jusqu’à 70 % en 2023 (soit 
potentiellement 50 000 m3 d’eau de forage économisés). 

Cuir / 26,3 % d’augmentation des consommations en 2021, (augmentation de 14,8 % par rapport à 2019) 
Les maroquineries présentent un impact environnemental « eau » faible puisqu’aucun volume d’eau n’est utilisé pour le process. La 
consommation de nos maroquineries peut donc être assimilée à celle d’une activité tertiaire avec essentiellement l’utilisation d’eau 
sanitaire. 

Pour autant, l’impact eau est pris en compte dans la conception des nouvelles manufactures avec la mise en œuvre, dès le début de 
l’exploitation, de bonnes pratiques. De plus, les dernières maroquineries bénéficient d’un système de récupération et de traitement des 
eaux pluviales pour alimenter les sanitaires. 

La consommation d’eau, en valeur absolue, a augmenté de 6 883 m3 en 2021 par rapport à celle de 2020. Trois raisons à cela : 

▪ la consommation des nouveaux sites mis en exploitation en 2021, représentant la moitié de l’écart ; 

▪ la reprise d’activité des restaurants d’entreprise qui avaient été arrêtés en 2020 au cœur de la crise sanitaire Covid-19 ; 

▪ une fuite d’eau sur une maroquinerie qui n’a pas pu être détectée immédiatement. Des compteurs et un système d’alerte automatique 
avec pilotage des consommations ont été déployés depuis sur l’ensemble des maroquineries. 

J3L 
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2021 est la première année de reporting complète pour J3L. Il n’y a donc pas de comparatif. L’eau du site du Portugal provient de 
récupération d’eau de pluie et d’eau de ville. L’utilisation de stations de traitement des eaux usées par évapo-concentration sur les sites 
de traitement de surface permet, grâce au recyclage, une économie importante de l’eau utilisée dans les procédés. 

Eau agricole 
Fermes / 7 % d’augmentation des consommations en 2021, (augmentation de 6,6 % par rapport à 2019) 
Les pôles Fermes sont composés respectivement d’une ferme d’alligators (alligator mississippiensis) et d’un centre d’inspection des 
peaux aux États-Unis, de quatre fermes de crocodiles (crocodylus porosus) et de deux installations de transformation et d’inspection des 
peaux en Australie. Ces chiffres incluent la nouvelle ferme, en cours de construction en Australie, qui atteindra sa pleine capacité de 
production en 2024. Les prélèvements en eau des fermes au titre de l’année 2021 s’élèvent à 4 810 ML, en légère hausse par rapport 
à 2020 (+ 7 %) en raison de la construction de la nouvelle ferme australienne. La maîtrise de la consommation d’eau repose sur le suivi 
mensuel des consommations des fermes et de la qualité de l’eau des bassins, ainsi que de celle des effluents (conformément aux normes 
en vigueur). 

L’eau utilisée dans les sites du pôle Australie provient majoritairement de forages (68 %) tandis que l’eau de ville est utilisée en quantité 
limitée (12 %). Le solde (20 %) est issu d’une unité de production de sucre de canne située à proximité de l’une des fermes, grâce à une 
opération innovante de circularité industrielle échangeant l’eau chaude de production contre les effluents de la ferme pour irriguer les 
champs. La ferme américaine utilise exclusivement de l’eau de forage provenant de sources d’eau chaude, ce qui lui permet également 
de limiter de manière significative ses besoins en énergie. 

Énergies : électricité, gaz 
Objectifs : 

▪ mettre en place des actions compatibles avec la trajectoire à 1,5 degrés de réchauffement climatique et, en particulier, poursuivre le 
découplage entre consommation d’énergie industrielle et croissance de l’activité ; 

▪ mettre en œuvre une politique de 100 % d’électricité renouvelable au sein de ses propres opérations d’ici à 2025 et d’énergies 
renouvelables d’ici 2030 ; 

▪ ne plus retenir le gaz ou tout autre énergie fossile comme source d’énergie pour tout nouvel investissement industriel, sauf 
impossibilité technique démontrée. Baptisé « défossilisation des sites industriels », ce programme réaffirme la volonté d’Hermès de 
participer activement à la transition énergétique nécessaire pour limiter le réchauffement climatique ; 

▪ équiper tous les magasins d’ici 2023, en 100 % LED, sauf impossibilité technique. 

 

La consommation énergétique (électricité, gaz) est de 214 808 MWh/an à l’échelle du groupe, hors fermes. Elle est répartie comme 
suit, dans un contexte où le groupe fabrique 58 % de ses objets dans des ateliers internes et exclusifs : 

RÉPARTITION GROUPE Industrie Magasins Tertiaire Total 
2021 en % 75,5 % 17,9 % 6,6 % 100 % 
 
 

INTENSITE ÉNERGÉTIQUE DU GROUPE 2019 2020 2021 
Intensité en MWh/M€ CA 30 31 24 
 
 
La consommation électrique du groupe, hors fermes, représente 53,7% du total, c'est à dire 115 402 MWh/an. 

La consommation énergétique (électricité, gaz) des fermes, consolidée séparément, est de 5 120 MWh/an d'énergie dont 4 113 MWh/an 
d'électricité. 

REPARTITION DES CONSOMMATIONS D'ENERGIES (GAZ, ELECTRICITE) INDUSTRIELLES PAR METIER EN 2021 (HORS FERMES) 

 
* Logistique, Beyrand, Parfum, Porcelaine, Pôle Horloger, Métal, Bottier, Orfèvrerie 
 

Sur les 10 dernières années, le groupe a maintenu son ambition de découplage avec une évolution des consommations 
d’énergie industrielles de 1,34 comparé à une croissance de l’activité d’un facteur 2,6. Ce résultat témoigne d’une maîtrise 
améliorée des consommations. 
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La consommation énergétique industrielle en intensité a baissé de 48,2 % sur la même période. En 2021, la consommation globale 
d’énergie a augmenté par rapport à 2020 (+ 9,6 %), année impactée par les fermetures des sites lors du premier confinement en France. 
En comparaison à 2019, la consommation n'augmente que très légèrement (+ 2,5 %) grâce aux solutions mises en œuvre par les sites 
industriels. 

Afin de suivre et de piloter plus finement les consommations d'énergie, des solutions de sous-comptage sont en cours de déploiement 
sur l'ensemble des sites du groupe. A date, par exemple, 32 sites de production et 16 magasins en sont équipés.  

La campagne d’audits énergétiques volontaire, initiée en 2019 sur les sites français, vient enrichir les plans d’action de réduction des 
consommations d’énergie menés dans une optique de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

 

ÉNERGIES INDUSTRIELLES 

CONSOMMATION ENERGETIQUE INDUSTRIELLE 2019 2020 2021 
En GWh 158 148 162 
 
 

INTENSITE ENERGETIQUE INDUSTRIELLE 2019 2020 2021 
Intensité en MWh/M€ CA 23,0 23,2 18,1 
 

Cristallerie / 4,1 % d’augmentation consommations en 2021 (augmentation de 2,5 % par rapport à 2019) 
Le procédé consommateur en énergies de la manufacture est la fusion de la matière et son travail à chaud. Lors de chaque projet 
d’investissement, les meilleures techniques disponibles en termes d’efficacité énergétique au regard des volumes produits sont 
recherchées, puis implémentées. Les deux derniers fours rénovés (four à pots et four à bassin) ainsi que la réorganisation de l’atelier 
« verre-chaud » constituent de bons exemples. L’étude réalisée quant à la rénovation du four à bassin, planifiée pour 2022, projette une 
réduction de 30 % de la consommation en gaz de cet outil, réduisant d’autant les GES. Le remplacement de deux ouvreaux en 2022 ou 
encore la revalorisation de chaleur fatale s’intègrent dans cette démarche d’optimisation de l’efficience énergétique du site. 

En 2021, une étude visant à remplacer la chaufferie de ce bâtiment a été réalisée. 

Tanneries / 4 % d’augmentation des consommations en 2021 (baisse de 8,9 % par rapport à 2019) 
Les tanneries ont poursuivi leurs travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique, à la fois sur les installations existantes et lors de 
réaménagements ou de créations de locaux. Les points suivants font notamment l’objet d’une attention particulière : supervision des 
équipements par gestion technique centralisée (GTC), remplacement d’équipements de production par des équipements bénéficiant 
d’une performance énergétique supérieure, isolation thermique, calorifugeage des canalisations ou remplacement des luminaires par des 
éclairages LED. 

Toutes les tanneries du pôle ont bénéficié d’un audit énergétique au titre du programme initié par le groupe en 2019. La tannerie située 
en Italie ainsi que la mégisserie Jullien ont été auditées en 2021. 

Les ratios de consommation d’énergie des tanneries demeurent cohérents par rapport aux niveaux observés au cours des trois dernières 
années. Pour rappel, l’année 2020 qui avait été marquée par une baisse d’activité engendrée par la fermeture temporaire des sites, 
conséquence de l’épidémie de COVID-19. 

Textile / 16,2 % d’augmentation des consommations en 2021 (augmentation de 1,9 % par rapport à 2019) 
La consommation en énergie (gaz et électricité) provient essentiellement des équipements produisant de la vapeur d’eau à haute 
température, du chauffage et de l’éclairage (ateliers et bureaux). Chaque site a poursuivi les actions déjà initiées les années précédentes 
pour optimiser les consommations et s’orienter vers des équipements moins consommateurs. 

Les efforts sur la gestion des consommations lors des arrêts de production (week-end et jours fériés) et l’investissement dans des 
technologies renouvelables (géothermie) lors de la tranche industrie du projet Passerelles ont permis d’atténuer les conséquences liées 
la mise en service des nouvelles surfaces et de la nouvelle ligne d’impression. 

Les Ateliers AS ont concrétisé en 2021 le projet d’optimisation de l’usage des chaudières vapeur ainsi que l’instrumentation de la 
chaufferie afin de piloter en continu l’indice de performance énergétique. 

En octobre 2021, le site de tissage du crin ATBC situé à Challes a remplacé sa chaudière fioul par une chaudière biomasse (granulés de 
bois). Ce changement permettra de réduire de 96 % les émissions de GES liées au chauffage. 

J3L 
L’électricité est l’énergie la plus utilisée au sein de l’entité J3L. Au titre du programme initié par Hermès, J3L a lancé fin 2020 une campagne 
volontaire d’audits énergétiques sur ses sites afin d’identifier les principaux leviers de réduction des consommations d’énergie et les 
opportunités de substitution d’énergie fossile par d’autres sources d’énergie moins émettrices de gaz à effet de serre. Dans ce cadre, le 
remplacement d’une chaudière au fioul est à l’étude, la seconde utilisant déjà des granulés de bois compressé. 

Plus de la moitié de l’électricité consommée alimente les sites de traitement de surface, qui utilisent le procédé de dépôt de métaux 
précieux par voie humide, la galvanoplastie, qui consiste à appliquer une intensité de courant précise pendant un temps donné en fonction 
de la surface et de l’épaisseur de dépôt souhaitées. La stratégie de maintenance des équipements ainsi que la capacité à produire « bon 
du premier coup » sont des leviers d’optimisation de la consommation d’électricité. 

Magasins / 4 % d’augmentation des consommations en 2021 
Les magasins succursales ont consommé 38 451 MWh d’électricité en 2021 (dont 31 463 MWh reportés par les filiales) soit une 
augmentation de 4 % par rapport à l’année 2020. Ces chiffres sont corrélés principalement à l’équilibre des surfaces de vente, notamment 
en Asie et aux États-Unis, par la fermeture et l’ouverture de magasins. 

En 2021, la consommation des magasins en Concession et en Travel Retail est estimée à 3 860 MWh. 
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Les ratios de consommation d’énergie par rapport à la surface de vente (KWh/m2) ont tendance à baisser, notamment en France en Asie, 
principalement en raison du développement de l’éclairage LED, ainsi que du contrôle des consommations d’énergie qui se sont poursuivis. 

Les bureaux et locaux annexes ont consommé 14 209 MWh en 2021 dont 10 818 MWh pour les sites de Paris et de Pantin. 

Pour les magasins, les leviers de progression sont l’optimisation de l’éclairage et de la climatisation. Fin 2021, 84 % des magasins du 
groupe Hermès sont équipés en éclairage LED avec une réduction moyenne des consommations d’énergie d’environ 20 % et d’ici 
2023 tous les magasins seront équipés à 100 % en éclairage LED. En complément, une régulation des plages horaires d’éclairement des 
vitrines et des magasins se développe sur tout le réseau de distribution Hermès, afin de réduire les consommations d’énergie. 

La diminution de la consommation électrique et la nette réduction des calories générées par l’éclairage avec la technologie LED, comparée 
à celles d’un éclairage traditionnel, permettent d’étudier le redimensionnement à la baisse des appareils de climatisation des magasins. 

En 2021 cette action se poursuit pour tout nouveau projet et de rénovation de magasin. 

Une attention particulière est apportée à l’isolation des façades des magasins par l’extérieur. 

D’autres actions (installation de sous-comptages des consommations électriques et de dispositifs de détection de présence dans les 
salons d’essayage, les sanitaires et back-office) se sont poursuivies en 2021 dans tous les nouveaux projets de magasin. 

INNOVER ET AMÉLIORER LES PROCESSUS  DE PRODUCTION EN PRIVILÉGIANT  LES 
TECHNOLOGIES LES PLUS PROPRES, LES PLUS ÉCONOMES ET LES SUBSTANCES  LES PLUS 
RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT 
Contribuer à la transition énergétique 
Depuis le 1er novembre 2015, Hermès a décidé de participer de façon active au processus de transition énergétique. L’ensemble des 
sites français (production, tertiaire, magasins) est dorénavant alimenté à 100 % par de l’électricité verte, d’origine hydraulique, 
photovoltaïque ou provenant d’éoliennes et produite sur le territoire français. Progressivement, les filiales de distribution suivent cette 
dynamique. Au niveau mondial, le groupe s’approvisionne à 86,9 % en électricité renouvelable en 2021 (82,4 % en 2020), soit 100 
336 MWh/an. Le groupe s’est engagé à diriger ses entreprises vers des actions compatibles avec la trajectoire inférieure à 1,5 degrés de 
réchauffement climatique, via une « juste transition » pour atteindre zéro émission nette de CO2 en 2050 via son engagement SBTi.  

Énergies renouvelables 
Avec notamment la direction immobilière groupe, la maison mène une politique de recours aux énergies renouvelables, par l’installation 
de chauffage ou refroidissement géothermiques, de panneaux photovoltaïques, par la fourniture en électricité verte pour les sites en 
France, le raccordement aux réseaux de chaleur et de froid urbains, ou l’utilisation de chaudières à bois sur certains sites. 

Hermès souhaite utiliser dès que possible des énergies issues de sources renouvelables (panneaux photovoltaïques, chaudières à bois, 
géothermie, biomasse…), et s’est engagé à mettre en œuvre une politique de 100 % d’électricité renouvelable au sein de ses 
propres opérations d’ici à 2025. Aucun nouvel investissement industriel n’est autorisé s’il fonctionne avec des énergies fossiles, sauf 
impossibilité technique démontrée. 

En complément, le groupe développe des initiatives « pilotes » destinées à être étendues au fur et à mesure des nouveaux projets 
d’investissement, de la disponibilité des technologies et des réglementations en vigueur. 

Dans le cadre de sa politique de recours aux énergies renouvelables, les sites Hermès (production, fermes, logistique) produisent 
directement de l’énergie électrique grâce à l’installation de panneaux photovoltaïques. En 2021, la production électrique renouvelable 
a été de 1 894 MWh, ce qui représente l’équivalent de la consommation électrique annuelle de trois maroquineries. 

Par exemple, les deux énergies renouvelables utilisées sur le pôle Maroquinerie sont : 

▪ le bois : pour le chauffage des Manufactures de Belley, des Abrets et de Nontron ; 

▪ le solaire : plusieurs maroquineries (Allan, Manufacture de Haute Maroquinerie, Guyenne, Montereau) sont équipées de dispositifs 
photovoltaïques pouvant couvrir jusqu’à 40 % des besoins énergétique des sites. 

En 2020, la nouvelle Maroquinerie de Guyenne à St-Vincent-de-Paul (Bordeaux) bénéficie d'une centrale photovoltaïque placée en toiture 
qui permet une production d'électricité de 169 kWhep/m²/an. Un système Microgrid intégré (équilibrage entre les panneaux 
photovoltaïques, batteries de stockage et sources de consommation), permet la gestion de l'énergie électrique. Ce système permet de 
couvrir 40 % des besoins énergétiques du site et 80 % d'autoconsommation de l'électricité produite. Des prises de recharge pour véhicules 
électriques ont été installées sur les parkings. Le niveau BEPOS est presque atteint pour un niveau E3 du label E+C-. Ce nouveau 
bâtiment a été classé Or sur le référentiel construction durable Hermès avec un niveau de performance Énergétique Excellent pour ses 
performances de maîtrise des consommations. 

Hermès construit à Louviers (Normandie) la première maroquinerie à énergie positive. Ce projet permet de réhabiliter une friche 
industrielle à proximité du centre-ville et fait office de preuve de concept pour les futures maroquineries du groupe Hermès. L’objectif du 
projet est d’effacer les consommations électriques de la maroquinerie et réduire les émissions de CO2 associées. Cette 20ème 
maroquinerie n’utilisera pas d’énergie fossile pour son fonctionnement et générera au moins autant d’énergie que celle qu'elle aura 
consommée. La Maroquinerie de Louviers vise ainsi cette cible d’énergie positive et souhaite également obtenir le label E4C2 
(performance énergétique et réduction de gaz à effet de serre). Cette construction bioclimatique de 6 400 m2, est conçue pour tirer le 
meilleur parti de sa localisation et de son environnement. Elle est formée de sheds à triple rangée orientés au nord qui offrent une lumière 
naturelle et stable, réduisant les besoins en énergie. L’analyse des flux naturels (le vent, la pluie et le soleil) a permis à l’architecte de 
réduire considérablement les besoins en chauffage et en climatisation. Bâtiment compact, dont les murs porteurs sont en brique (les 511 
000 briques du bâtiment sont fabriquées par une entreprise locale) et la charpente en bois, il optimise l’inertie thermique et utilise la 
géothermie sur sondes. 

Sur l’ensemble de l’énergie consommée par le pôle artisanal Hermès Maroquinerie-Sellerie en 2021, la part d’énergie renouvelable issue 
de la production autonome des manufactures représente 4,5 % des consommations. Sur le pôle Fermes, la mise en place de panneaux 
photovoltaïques sur tous les sites a fourni en 2021 un quart de l’électricité consommée par le pôle Australie. 

Au sein du pôle textile, une chaudière à bois a été installée en fin d'année sur le site ATBC à Challes, et dispose de panneaux solaires 
sur son site ITH (16 MWH). 
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Le site de Cuneo (Pôle tannerie, Italie) a mis en place des panneaux photovoltaïques et un dispositif de cogénération au gaz, permettant 
de couvrir une part significative des consommations du site.  

Aux États-Unis, depuis 2017, le centre logistique de Dayton dans le New Jersey est équipé de panneaux photovoltaïques en toiture pour 
produire de l'énergie électrique nécessaire aux besoins du site. Ce centre a reçu la certification LEED Gold en 2018. 

Les consommations d’énergies renouvelables totales sont de 100 336 MWh/an soit 46,7 % de l'énergie du groupe. 

Innovations en matière d’efficacité énergétique 
Dans le cadre de la conception des nouvelles maroquineries, une attention particulière est portée aux impacts environnement et plus 
particulièrement aux consommations d’énergie. Les nouvelles manufactures sont construites dans le souci de leur performance 
énergétique future. Ce travail anticipatif s’organise autour de quatre axes de travail : 

▪ consommation en énergie : ce paramètre constitue l’un des enjeux principaux des programmes techniques des nouvelles 
maroquineries. Dès le démarrage du projet, diverses solutions sont envisagées et des simulations thermiques sont réalisées par des 
spécialistes du bureau d’études mandaté. En fonction des résultats, la solution la mieux adaptée est sélectionnée. Par exemple, le 
bâtiment de la Manufacture de l’Allan mise en activité fin 2017, a été réalisé de manière à répondre aux exigences élevées du label 
Haute qualité environnementale, et dépasse de 30 % les objectifs de la norme française Réglementation Thermique 2012 ; 

▪ outils de pilotage de l’énergie : dès la mise en activité des nouvelles maroquineries, des compteurs sont positionnés et un logiciel dédié 
est mis en place afin de piloter au plus juste les consommations énergétiques et l’identification d’éventuelles dérives ; 

▪ mise en œuvre de solutions de production d’énergies renouvelables :  nouvelle Maroquinerie de Guyenne bénéficie d'une centrale 
photovoltaïque placée en toiture et d'un système Microgrid intégré produite ; 

▪ une moindre consommation des équipements : l’impact énergétique des équipements a été introduit comme l’un des critères 
décisionnels de la stratégie d’investissements machines du métier Cuir. À ce titre, les nouveaux équipements introduits dans les 
nouvelles maroquineries, comme dans les existantes, sont moins consommateurs. Cette démarche est réalisée en partenariat avec les 
fournisseurs. 

Tous les autres métiers du groupe bénéficient du retour d’expérience de ces travaux menés pour les maroquineries. 

Numérique responsable 
Hermès, via sa direction Hermès Systèmes d’Information, a entrepris en 2021 une démarche "Numérique responsable"  permettant 
à l’ensemble de l’écosystème numérique du Groupe de contribuer la stratégie Développement Durable sur les trois piliers :  

▪ environnemental : réduction de l'empreinte directe et indirecte ;  

▪ humain : améliorer les conditions de travail et sécuriser la gestion des données (privacy) ; 

▪ sociétal : implication des parties prenantes et actions généreuses.  

Ces actions sont pilotées selon deux catégories, celles ayant un impact environnemental et celles directement liées aux individus.  

Les principales actions environnementales concernent le cycle de vie des matériels (achats responsables, allongement de la durée 
de vie, réemploi, recyclage avec le concours d’une entreprise adaptée) et la frugalité (écodesign des applications, sobriété des 
infrastructures) sans oublier l’IT4Green, c’est à dire l’apport des technologies de l’information pour réduire les consommations du 
groupe (comptage des énergies). 

Outre les sujets d’éthique et de protection des données personnelles, les chantiers sociétaux se concentrent sur l’accessibilité des 
applications afin que tous puissent les utiliser.  

Le groupe est par ailleurs engagé au sein de la FHCM (Fédération de la Haute couture et de la Mode) dans un travail de réflexion et 
d'analyse de l'empreinte écologique des défilés de mode parisiens, dont le volet digital est important. 

 

REDUIRE L’EMPREINTE ET CONTROLER LES DECHETS ET REJETS 
Facette majeure de la protection environnementale et de la responsabilité sociétale, la gestion des déchets et des rejets conduit chacun 
des différents métiers de la maison à tout mettre en œuvre pour réduire leur production, les valoriser ou les traiter. 

REPARTITION DU VOLUME DE DECHETS PAR MÉTIER EN 2021 

 
* Logistique, Métal, Porcelaine, Beyrand, Pôle Horloger, Bottier, Orfèvrerie 
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ÉVOLUTION DU VOLUME DE DÉCHETS (HORS FERMES) SUR LES TROIS DERNIÈRES ANNÉES 

DÉCHETS 2019 2020 2021 
DIB 1 (t) 7 082 6 012 10 043 
DID 2 (t) 6 361 5 189 2 787 
Total (t) 13 443 11 201 12 830 
(1) Déchet Industriel Banal 
(2) Déchet Industriel Dangereux 

 
 

En 2021, à des fins d’harmonisation avec la législation européenne en matière de classification des déchets, les boues issues du 
traitement des effluents du pôle Tanneries sont reportées dans la catégorie DIB ; elles étaient auparavant reportées dans la catégorie 
DID). 

14,5 % d’augmentation des déchets groupe (hors fermes), baisse de 4,6 % par rapport à 2019. 

 

GERER LES DECHETS 
La grande diversité des métiers ne permet pas un pilotage global en matière de déchets, au-delà d’un principe général d’éviter leur 
production et de travailler sur leur fin de vie. Leur gestion est donc  confiée spécifiquement à chaque pôle industriel par une double 
politique de réduction des déchets produits et de valorisation lorsque cela est possible. Les principaux contributeurs sont les tanneries, le 
textile, le cristal, le cuir, le parfum, et l’immobilier. 

Tanneries / + 3,4 % d’augmentation de la production de déchets en 2021, (en baisse de 21,9 % par rapport à 2019) 
La matière première des tanneries est une peau entière, dite « brute », produit organique putrescible. L’opération de tannage consiste à 
la transformer en un produit durable, le cuir fini, par différentes opérations successives qui éliminent de la matière et génèrent des 
effluents. La réduction des déchets de tannerie commence naturellement par l’amélioration de la qualité des peaux brutes. Le tannage 
génère des déchets inévitables, tels que la découpe des bords de la peau (« échantillonnage ») ou la préparation de la surface interne 
de la peau (« dérayage »). Le traitement des peaux par bains successifs génère également des effluents qui sont traités au sein des 
stations d’épuration des sites et précipités sous forme de boues. La gestion de ces boues est bien entendu extrêmement réglementée 
dans toutes les zones géographiques où le groupe opère (Union européenne) et respecte les réglementations en vigueur. Les tanneries 
recherchent constamment de nouvelles filières de valorisation de ces déchets et participent activement aux groupes de réflexion sur les 
déchets de cuir au sein d’Hermès, ainsi qu’aux travaux menés par le Centre Technique du Cuir (CTC) sur ce sujet. 

En 2021, la production globale de déchets a augmenté de 3,4 % sur le pôle par rapport à une année 2020 marquée par une baisse 
d’activité engendrée par la fermeture temporaire des sites, conséquence de l’épidémie de COVID-19. Les DIB représentent plus de 90 % 
des déchets générés par les tanneries, les boues issues du traitement des effluents sur site représentant à elles seules plus de la moitié 
de ces DIB. 

D’une manière générale, la production de déchets dangereux et non dangereux au sein des tanneries de cuirs exotiques, de veau et de 
chèvre se révèle relativement constante d’une année sur l’autre, même si l’amélioration continue des dispositifs de traitement des effluents 
peut entraîner une augmentation de la production de déchets, notamment au travers de l’extraction des boues. 100 % des déchets 
produits sont évacués vers des filières agréées, et le tri à la source des flux de déchets est en place dans les sites français et italiens. Le 
stockage des déchets sur site est optimisé afin d’éviter tout risque de pollution (zones de stockage abritées, rétentions, etc.) et des actions 
régulières de sensibilisation au tri et à l’aménagement des aires de travail sont réalisées auprès des collaborateurs. 

Cuir / + 37,3 % d’augmentation des déchets en 2021 (augmentation de 32,5 % par rapport à 2019) 
La part de déchets recyclés et valorisés énergétiquement, sur le tonnage global généré par le pôle Maroquinerie, est de 86 % en 2021. 

L’activité de maroquinerie du Pôle génère peu de DID. La part de ceux-ci sur le tonnage global annuel en 2021 est faible puisqu’elle ne 
représente que 5 %. 

Les chutes de cuir, parties non utilisées dans le cadre de l’activité « coupe » des manufactures, sont revendues dans des filières 
spécialisées, triées et réutilisées. Ces sous-produits de l’activité ne sont pas comptabilisés comme « déchets » dans ce rapport. 

Le pôle participe également, dans le cadre de la valorisation des déchets de production, aux groupes de travail sur la réutilisation, le 
recyclage et la valorisation de ses déchets au sein d’Hermès, ainsi qu’aux travaux menés par le Centre technique du cuir (CTC) sur ce 
sujet. 

Les maroquineries présentent des sources limitées de rejets d’eaux usées grâce à des procédés de fabrication essentiellement manuels 
ne nécessitant pas d’eau. Les seuls rejets concernent les eaux sanitaires, qui ne nécessitent pas de traitement sur site et sont dirigées, 
dans la plupart des cas, vers les réseaux publics de collecte des eaux usées. 

Textile / + 7,3 % d’augmentation des déchets en 2021 (baisse de 4,7 % par rapport à 2019) 
L’évolution complexe du marché des déchets et la saturation des exutoires locaux (centres d’enfouissement et incinérateurs dans la 
région d’implantation), imposent une gestion attentive. Par le biais de réunions mensuelles faisant intervenir les sites ainsi que le 
prestataire, la filière veille à ce que les solutions de recyclage et de valorisation soient systématiquement privilégiées, et que chaque 
nouveau flux fasse l’objet d’une validation. 

En 2021, seuls 3 % des déchets de la filière ont été traités par élimination, et les déchets colorants, qui représentent 47 % du total déchets 
de la filière (tous flux compris), sont utilisés à 100 % pour la fabrication de combustible de substitution. Le bilan des déchets non dangereux 
est également positif : 44 % ont été triés et recyclés par le prestataire et 54 % valorisés en énergie. 

Après une phase d’étude de faisabilité approfondie, le site de la SIEGL a réussi à modifier le process d’impression du carré double face 
pour supprimer le film plastique adhésif auparavant collé sur chacune des roules de carré avant impression. En juillet 2021, des premières 
pièces ont été produites de façon satisfaisante sans l’utilisation de ce film plastique. En octobre, près de 20 % des carrés double face 
étaient imprimés ainsi. En janvier 2022, ce procédé concernera la totalité de l’impression, ce qui évitera la mise au rebut de 100 000 
mètres de film adhésif. 
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Immobilier 

Depuis 2019, la gestion scrupuleuse des déchets de démolition ou de déconstruction d’un site à rénover ainsi que celle des déchets de 
chantiers de construction sont systématiquement mises en œuvre sur tous les projets immobiliers en France et à l’international. 

DES SOLUTIONS PERFORMANTES  POUR LE TRAITEMENT DES REJETS 
Hermès s’engage à aller au-delà des réglementations en vigueur dans la réduction de l’utilisation de substances dangereuses. C’est 
pourquoi les exigences internes de la maison, pour ses propres opérations et pour les cahiers des charges des fournisseurs, imposent 
des limites parfois plus sévères. 

Tanneries 
La qualité des effluents rejetés est au centre des préoccupations environnementales des sites. Chaque tannerie est équipée d’une station 
de traitement des effluents et réalise le contrôle de ses rejets industriels conformément aux normes en vigueur. Les rapports de contrôles 
réglementaires font l’objet d’une communication régulière auprès des autorités locales. Pour mémoire, les tanneries sont uniquement 
situées en France (5) et en Italie (1), dont les réglementations rigoureuses font l’objet de contrôles fréquents. 

À ce jour, après traitement en interne, la quasi-totalité des effluents industriels des tanneries (92 %) rejoint le réseau communal et est 
retraitée par les stations des agglomérations.  

Les tanneries du pôle travaillent continuellement à l’amélioration des performances de traitement des effluents. De nombreuses 
optimisations des installations de traitement des rejets des tanneries sont déployées annuellement. Le montant de ces travaux a 
représenté un investissement de 1,25 M€ en 2021. 

Le site de Montereau, après avoir réalisé plusieurs essais pilotes sur ses effluents au cours des dernières années, a accueilli une unité 
d’évapoconcentration au sein d’un nouveau bâtiment abritant aussi la station d’épuration actuelle. La mise en œuvre opérationnelle de 
cet équipement a nécessité des réglages au cours de l’année 2021 et permettra d’envisager le recyclage d’une partie des rejets traités 
dans les procédés de production en complément de l’eau de pluie. Le traitement complémentaire mis en place fin 2019 sur le site de 
Vivoin, composé d’une unité de traitement biologique des effluents couplée à une ultrafiltration et une filtration par charbons actifs, permet 
d’atteindre des performances très supérieures aux seuils imposés au site. 

Après des travaux conséquents sur les stations d’épuration des Tanneries du Puy et d’Annonay réalisés au cours des 3 dernières années, 
afin de fiabiliser leur exploitation, deux études détaillées ont été réalisées en 2021 sur ces deux sites. Ces études avaient pour objectif 
de définir des lignes directrices dans le cadre de l’amélioration de leurs performances d’épuration et d’envisager in fine un recyclage des 
effluents. Ces études se poursuivront en 2022. La station d’épuration des Tanneries du Puy va en parallèle faire l’objet d’importants 
travaux de modernisation dès 2022 (et ce, jusqu’à fin 2023), constituant ainsi la première étape avant la mise en place d’équipements 
complémentaires destinés au recyclage des effluents. 

Des études similaires vont être menées dans les autres tanneries du pôle, notamment les tanneries exotiques, en accord avec la stratégie 
de réduction des prélèvements d’eau déployée par le groupe et le pôle Tanneries. 

Les rejets atmosphériques des tanneries du pôle sont essentiellement dus au fonctionnement des chaudières, à l’activité de dégraissage 
à sec et aux cabines de finition. Les contrôles sur ces équipements, identifiés dans les arrêtés préfectoraux ou les permis des sites, sont 
réalisés conformément aux réglementations en vigueur. Enfin, les sites français ont réalisé un plan de gestion des solvants, conformément 
à la réglementation. 

Textile 
Les sites d’AEI, des Ateliers AS et de la SIEGL, qui représentent 98,2 % des rejets aqueux, sont soumis à autosurveillance journalière 
des effluents. Toute dérive est analysée et déclenche un plan d’action correctif. Pour garantir la fiabilité de ces données de suivi 
fondamentales, des plans d’audit et d’étalonnage sont régulièrement élaborés. 

Sur le site de la SIEGL, l’étude pilote débutée en 2017 a débouché sur la mise en place, en sortie de la microfiltration membranaire, d’une 
installation supplémentaire de traitement des effluents par charbon actif. Cette installation permet d’améliorer les résultats de dépollution 
et a servi de test pour modéliser la future station d’épuration. Cette nouvelle installation est devenue fonctionnelle à la fin de l’année 2021. 

Les Ateliers AS ont maintenu leurs efforts de réduction des pollutions à la source. Ainsi les produits de décapage, source d’hydrocarbures, 
ont fait l’objet de récupérations plus poussées. En premier lieu par la mise en place de fosses de récupération des produits de décapage 
des cadres dans les cabines de lavage de tous les ateliers d’impression, puis par la récupération des produits permettant de laver les 
tables d’impression de l’Atelier PEPS (prototypes, échantillons, petite séries). Un projet de pré-traitement des effluents aqueux avant 
envoi en station d’épuration est à l’étude actuellement. Dans ce cadre, un pilote a été installé en 2020 afin de traiter 25 % du flux global ; 
les résultats ont été probants et l’eau prétraitée se situe en dessous des spécifications de la convention de déversement. Cette phase 
pilote, soutenue par l’agence de l’eau Rhône Méditerranée, doit donner lieu à une installation définitive à horizon 2022. 

Cristallerie 
Appelée « les jardins de Saint-Louis », l’installation de traitement des eaux de la Manufacture installée en 2015, est composée de filtres 
végétaux et minéraux, harmonieusement intégrés dans une zone humide. Ne nécessitant aucun apport en énergie ni en produits 
chimiques, ce dispositif assure une épuration optimale des eaux et sa performance est supérieure à celle d’une installation physico-
chimique traditionnelle. 

Les eaux industrielles usées, pré-décantées dans leurs ateliers respectifs et collectées en un seul point, sont épurées par cette installation 
de phytotraitement. Les « jardins filtrants » prennent en charge de manière naturelle la remédiation des eaux usées du site, combinant 
efficacité écologique, qualité paysagère et contribution à la biodiversité. Un programme d’animation visant à sensibiliser les utilisateurs à 
la ressource en eau se poursuit, notamment afin de pérenniser la performance des installations de traitement. Pour améliorer encore la 
qualité des rejets aqueux, d’importantes recherches et optimisations à la source ont permis de réduire de manière significative et stabilisée 
les flux émis et d’être conforme au nouvel arrêté préfectoral entré en vigueur à l’été 2021 dont les seuils ont été fortement abaissés. 

Les campagnes régulières de mesure des rejets en eaux confirment la bonne performance des installations d’épuration (notamment la 
conformité du nouvel atelier de neutralisation), avec des rejets bien inférieurs aux seuils réglementaires. 

Par ailleurs, des campagnes de mesure des rejets atmosphériques ont été réalisées au cours du troisième et du quatrième trimestres 
2021. Les résultats obtenus confirment le bon fonctionnement des installations en la matière. 

Fermes 
De nombreux rejets issus de l’élevage sont réutilisés à travers des projets d’irrigation. Ainsi, depuis septembre 2018, en collaboration 
avec le pôle Hermès Parfum et Beauté, 10 hectares de bois de santal plantés sur la propriété d’une des fermes australiennes réutilisent 
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une partie des rejets (16,5 % du volume d’effluents de la ferme en 2021). Ce dispositif a été récemment complété par un système 
d’irrigation de parcelles d’herbe sur la ferme afin de produire du fourrage destiné aux éleveurs locaux. Ce projet, d’une échelle plus réduite 
que le précédent, a permis de réutiliser 3 % des effluents de la ferme. Par ailleurs, depuis juillet 2019, une partie des effluents (7 %) de 
la ferme située dans le Queensland est réutilisée afin d’irriguer des plantations de canne à sucre sur des exploitations agricoles voisines 
dans un schéma d’écologie industrielle. 

Cuir 
Les maroquineries présentent des sources limitées de rejets d’eaux usées grâce à des procédés de fabrication essentiellement manuels 
ne nécessitant pas d’eau. Les seuls rejets concernent les eaux sanitaires, qui ne nécessitent pas de traitement sur site et sont dirigées, 
dans la plupart des cas, vers les réseaux publics de collecte des eaux usées. 

GESTION DES PRODUITS CHIMIQUES 
Conformité des substances réglementées 
Principes généraux 
Hermès prend toutes ses responsabilités de metteur sur le marché, pour garantir la conformité règlementaire de tous les produits vendus, 
dans tous les pays où elle opère. Deux activités principales permettent de respecter cet engagement, la veille et la validation des produits : 

▪ une veille règlementaire qui s’opère par un grand nombre d’actions auprès des acteurs et qui est coordonnées par la direction des 
affaires industrielles : 

▪ animation du Groupe de travail « Règlementation » du Comité Colbert, 

▪ participation au groupe de travail « Règlementation » de Francéclat (Porcelaine et Orfèvrerie), de la BJOP (Bijouterie, Orfèvrerie), 

▪ point règlementaire au moins une fois par an avec le CTC (Cuir), l’IFTH (Textiles), la FPPP (Porcelaine), la BJOP (Bijouterie, 
Orfèvrerie), la Fédération du Verre et du Cristal, la Fédération Horlogère, 

▪ prise en compte de la veille préparée par un prestataire spécialisé (Bureau Véritas) sur certains produits, 

▪ point deux fois par an (lors des Podium), avec toutes les filiales de la Maison, sur l’évolution règlementaire de chaque pays pour 
les produits. Tous les incidents éventuels sont traités dans ces réunions ; 

▪ la validation des produits du point de vue règlementaire qui est effectuée à deux niveaux : 

▪ la mise à jour annuelle des cahiers des charges (CDC) produits, qui s’opère en prenant en compte tous les résultats de la veille 
règlementaire. Ces CDC incluent la conformité à la règlementation produits la plus exigeante du monde (tous les pays dans lesquels 
Hermès exporte des produits). C’est généralement la réglementation européenne qui est la plus exigeante, même si ce n’est pas 
toujours le cas, 

▪ tous les produits sont testés (en interne et/ou en externe), dans des laboratoires qualifiés, sur les critères techniques et selon les 
normes décrites dans les cahiers des charges produits. 

Liste des substances réglementées 
La liste des substances réglementée (RSL du groupe Hermès) est unique, et inclut toutes les substances qui sont ou pourraient être 
utilisées dans les produits. Pour chaque substance, c’est la régulation la plus exigeante au monde qui est systématiquement retenue. 
L’objectif est de produire des produits conformes à la réglementation, quel que soit le pays dans lequel ils seront commercialisés. 

La RSL est partagée au sein du Groupe de Travail du Comité Colbert. Cette liste de substances n’est pas diffusée en tant que telle. Une 
diffusion ne présenterait pas de grand intérêt, puisque cette liste ne contient que des informations publiques, car il s’agit de la collation 
de règlementations nationales ou fédérales. Pour chaque substance apparaît le nom de la substance, son numéro CAS, la limite la plus 
exigeante dans le monde, la norme de contrôle de la substance en laboratoire. 

Usage des substances réglementées 
La liste de substances du groupe, les limites admises ainsi que les normes de contrôle, sont communes aux unités de production et 
s’appliquent aux fournisseurs. Plus précisément, les cahiers des charges produits (qui intègrent cette réglementation des substances) 
sont partagés avec les fournisseurs. La validation des produits fabriqués par les fournisseurs suit exactement le même circuit que les 
produits fabriqués par le groupe. Un bon exemple est celui des tanneries : le Métier cuir achète des peaux dans les tanneries du groupe, 
mais également une partie de ses besoins dans des tanneries externes avec un cahier des charges identique quelle que soit la 
provenance. 

Hermès a mis en place des processus préventifs pour restreindre ou interdire certaines substances, notamment par la discussion et la 
signature avec le fournisseur du cahier des charges produits, qui contient toute la réglementation, et toutes les exigences techniques, 
ainsi que les méthodes de contrôle correspondantes. 

Contrôle des matières et des produits 
Pour ses matières premières Hermès adapte la fréquence et la nature des contrôles en fonction des volumes concernés. Pour des 
volumes très limités, le contrôle pourra être unitaire, mais il deviendra statistique pour des volumes plus importants. Suivant la nature des 
matières, qui peuvent être techniquement très différentes (cuirs, textiles, essences de parfumerie…), les volumes et l’historique des 
résultats qualité, une fréquence de prélèvement et de test est choisie par le service qualité pour assurer un niveau de confiance maximal 
dans la qualité des matières entrantes. En cas de résultat négatif, les marchandises sont bloquées et les prélèvements et contrôles 
multipliés. 

En ce qui concerne les produits (qu’ils soient fabriqués en interne ou par des fournisseurs), la procédure groupe est exactement la même : 
l’objectif est de vérifier que la responsabilité de metteur sur le marché est assurée, avec un niveau de confiance maximale. Certains 
produits de la Maison font l’objet d’un contrôle unitaire sur certaines caractéristiques qui sont considérées comme critiques. D’autres sont 
vérifiées de façon régulière et d’autres encore de façon aléatoire. La très grande diversité des produits (maroquinerie, textiles, porcelaine, 
cristallerie, orfèvrerie, bijouterie, horlogerie, prêt à porter, parfumerie, orfèvrerie…) contraint à définir, pour chaque produit, un schéma de 
contrôle approprié, et la bonne fréquence. 

Hermès utilise pour ces contrôles les services de laboratoires internes comme de laboratoires externes. Cette décision est prise en 
fonction de la charge des laboratoires internes mais aussi de la nature des mesures à effectuer. 
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En résumé, la procédure générique au sein du groupe (SOP) est qu’aucune matière première ni aucun produit ne soient approvisionnés 
sans qu’un cahier des charges soit défini et accepté par le fournisseur, et sans que la matière première ou le produit fini ait été testé selon 
ce cahier des charges. 

Conformité de la supply chain 
Toute matière première achetée comme tout produit acheté fait d’une part l’objet d’un cahier des charges discuté et formellement approuvé 
par le fournisseur et incluant toute la règlementation correspondant à la matière et/ou au produit et d’autre part l’objet d’une validation 
technique incluant des mesures en laboratoire. Toute livraison (matières premières ou produit) fait l’objet d’un contrôle qualité adapté. 
Certaines fournitures (matières ou produits) sont accompagnées d’un certificat de contrôle, les mesures ayant été réalisées par le 
fournisseur, quand cette disposition est prévue au cahier des charges. Les fournisseurs de rang 1 s’engagent à développer la même 
approche (cahier des charges formel, procédures de contrôle, etc…) avec leurs propres fournisseurs (rang 2). 

En cas de non-conformité au cahier des charges sur une matière première ou un produit, les marchandises sont bloquées et, 
généralement, un deuxième contrôle de vérification est lancé. Hermès n’utilise pas de marchandises non conformes dans ses fabrications. 
Elles sont donc retournées pour nouvelle fabrication ou réparation quand cela est techniquement possible. 

Gestion des risques liés à l’usage de produits chimiques 
Principes généraux 
Le modèle artisanal d’Hermès fait que 58 % de ses objets sont fabriqués dans des ateliers internes et exclusifs, situés à 78 % en France. 
Les 42 % restant proviennent de fournisseurs dont la très grande majorité se trouve en France et en Europe. Ainsi, sur le top 50 des 
fournisseurs directs (matières ou de produits), 60 % sont situés France et 34% en Europe. 

Pour tous les sites situés en France et en Europe, la législation du travail impose une analyse du risque chimique et la mise en œuvre de 
moyens de protection des travailleurs. Dans les unités détenues en propre, comme dans celles des fournisseurs, des audits réguliers 
permettent de vérifier que les analyses sont convenablement menées, les moyens de protection sont en place et utilisés. 

Pour tous les sites situés en France et en Europe, le régulateur national impose une limite pour les substances chimiques rejetées dans 
l’air, dans les effluents et dans le sol. Dans les propres unités de la Maison, comme dans celle des fournisseurs, des audits réguliers 
permettent de vérifier que chaque entité connaît parfaitement les régulations auxquelles elle est soumise, que les moyens nécessaires 
pour les respecter sont en place, et que des contrôles réguliers permettent de vérifier que ces moyens fonctionnent. 

Pour les quelques fournisseurs plus lointains, pour la majorité fournisseurs de matières, des audits réguliers permettent de vérifier la 
conformité règlementaire, en termes d’hygiène et sécurité, comme d’environnement. Dans le cas où la législation locale n’existe pas ou 
ne suffit pas, Hermès aide ses fournisseurs à adopter et à respecter la norme européenne. 

Mise en œuvre 
L’approche de la gestion du risque chimique est basée sur la législation qui, en France et en Europe, est généralement basée sur une 
approche hazard based. 

Les audits réguliers et approfondis mis en œuvre par Hermès dans toutes les entités, ainsi que la fréquence appropriée des contrôles de 
produits, garantissent la mise en évidence immédiate d’une éventuelle utilisation de substance chimique bannie par une réglementation 
de type Reach, par exemple dans une tannerie française ou européenne. 

L’outil principal de gestion du risque chimique est le cahier des charges du produit. Reflet fidèle et exhaustif de la règlementation la plus 
exigeante au niveau mondial, il recense toutes les exigences en termes de substances, les limites fixées, et les méthodes de contrôle en 
laboratoire correspondantes. La procédure commence par le partage de ce document avec le fournisseur (interne ou externe), se poursuit 
par un accord formel du fournisseur, et se termine par un contrôle de validation des premiers produits livrés. Lors de la « vie série », des 
contrôles à fréquence adaptée seront effectués. 

Le choix des projets de réduction et/ou d’élimination des produits chimiques est principalement fondé sur une analyse des évolutions 
règlementaires à venir. C’est dans cet esprit que le groupe mène une veille règlementaire très stricte, en France comme à l’étranger. 

Lorsqu’une probable évolution de la réglementation est identifiée sur une substance ou une famille de substances, un planning de décision 
estimatif est établi afin de calibrer les travaux à mener et le délai disponible. 

Hermès Cuirs Précieux a rejoint l’initiative ZDHC (Zero Discharge of Hazardous Chemicals) en août 2021. Le « ZDHC Roadmap 
to Zero Programme » vise à déployer les meilleures pratiques en termes d’utilisation de substances dangereuses et de qualité des rejets 
d’eaux usées dans les tanneries. La mise en œuvre du protocole ZDHC dans les tanneries du pôle a débuté en 2021 et se poursuivra 
en 2022. 

Hermès met en place pour chacune de ses filières d’achats (une soixantaine) un objectif de certification par des tierces parties comprenant 
aussi des aspects liés à l’usage de produits chimiques. 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 
Hermès a amplifié depuis 2020 ses actions pour lutter contre le changement climatique. Le Comité exécutif a ainsi mis à jour et validé 
la stratégie du groupe avec des objectifs ambitieux fondés sur la science à travers l’initiative « Science-Based Targets » (SBTi) afin 
d’atteindre zéro émission nette en 2050 : 

Objectifs : 
▪ réduction en valeur absolue de 50,4 % pour les émissions des scopes 1 et 2 sur la période de 2018 à 2030 ; 
▪ réduction en valeur relative de 58,1 % pour les émissions de scope 3 sur la période de 2018 à 2030 ; cet objectif implique 

d’associer à la démarche la chaîne d’approvisionnement ainsi que les fournisseurs et partenaires ; 

▪ réduction de 50 % de l’empreinte carbone/m2 de surfaces immobilières construites ou rénovées d’ici à 2030 ; 
▪ mettre en œuvre une politique de 100 % d’électricité renouvelable au sein de ses propres opérations d’ici à 2025 et 100 % d’énergies 

renouvelables d’ici 2030 ; 

▪ la défossilisation des sites industriels. 

La validation des objectifs de réduction des émissions des scopes 1,2 et 3 par la « Science-based target initiative » fin 2021 est 
une reconnaissance de l’engagement d’Hermès envers la lutte contre le changement climatique. 
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Par ailleurs, Hermès marque son engagement, le renforcement de sa transparence ainsi que la cohérence de sa politique avec celle du 
secteur en présentant ses actions selon le cadre recommandé par la TCFD (Taskforce on Climate-related Financial Disclosures) et 
en répondant aux questionnaires CDP climat ; ainsi qu’en participant aux initiatives de place : Fashion Pact et l’UNFCCC (United 
Nations Fashion Industry Charter for Climate Action). 

Ces engagements permettent au groupe de s’inscrire dans une trajectoire de réduction de ses émissions directes et indirectes, contribuant 
ainsi à limiter le réchauffement climatique à 1,5°C d’ici 2050. 

Cette politique est déployée en priorité sur les enjeux les plus significatifs, et dans un contexte où le groupe est un des plus faible 
émetteurs carbone du CAC 40, grâce à son modèle artisanal et ses productions françaises. 

Hermès met en place progressivement des actions concrètes pour substituer les énergies fossiles utilisées, réduire ses consommations 
énergétiques et son empreinte carbone sur l’ensemble des scopes. La maîtrise des émissions de gaz à effet de serre (GES) s’opère 
grâce à des actions directes de réduction sur l’ensemble de la chaîne de valeur, mais aussi hors de la sphère d’influence Hermès par une 
démarche de financement de projets aux retombées positives y compris pour la lutte contre le réchauffement climatique. 

POLITIQUE 

La politique du groupe est de s’engager résolument vers un monde bas carbone avec des objectifs quantifiés et inscrits dans un calendrier. 
Elle se décline en plusieurs axes comme mesurer les impacts de ses activités sur l’ensemble des scopes 1, 2 et 3, engager en priorité 
des actions de réduction des émissions sur les différentes catégories où le groupe peut agir, et de mettre en place ensuite des actions de 
compensation. 

Elle intègre aussi une vision prospective par l’analyse des risques liés aux changement climatique sur ses opérations et son modèle 
économique (risques physiques et risques de transition). 

Comme indiqué ci-dessus, la stratégie validée par le Comité exécutif guide les actions du groupe. La politique en matière de gaz à effet 
de serre est supervisée par le Comité développement durable, auquel participent deux membres du Comité exécutif, le directeur général 
adjoint en charge des affaires industrielles, ainsi que des directeurs généraux directement en charge d’importants postes d’émissions du 
groupe (métiers, immobilier, logistique). 

ACTIONS MISES EN ŒUVRE ET RÉSULTATS 

La maison a engagé différentes mesures pour réduire l’usage de l’énergie dans ses différentes activités, et avoir recours autant que 
possible aux énergies renouvelables, comme avec le programme « défossilisation des sites industriels ». 

Il est normal que ces actions, qui imposent des évolutions techniques et organisationnelles, n'aient pas un effet immédiat sur l'évolution 
des consommations d'énergie : l'objectif est de prendre le temps de mettre en place des solutions efficaces, en profondeur et pérennes 
dans le temps. Tous les métiers travaillent sur un plan de réduction de leurs consommations et d'évolution de leur mix-énergétique, ces 
analyses ayant servi de support à la construction des trajectoires SBTi. 

Dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle de stratégie de défossilisation, le groupe a décidé de mettre en place un mécanisme 
de prix interne du carbone pour renforcer les décisions favorables à la transition énergétique. Ce prix a été calculé sur la base de 
simulations internes et confronté à un benchmark sectoriel du CDP. Il sera utilisé sous forme notionnelle pour les calculs des 
investissements industriels (scopes 1 et 2), immobiliers (scope 1,2 et 3), ainsi que pour les nouveaux contrats de transport (scope 3). Ce 
prix est en 2021 fixé à 40 € par tonne équivalent CO2. Il pourra évoluer en fonction des conditions économiques. 

Une cartographie des risques climat a été établie et elle est mise à jour tous les ans en fonction de l’évolution de la science du domaine. 
Ses résultats servent à orienter l’action de la maison et nourrissent sa politique d’adaptation aux conséquences du changement climatique. 

Une étude fine de la sensibilité aux risques liés au changement climatique (risques physiques et de transition) de plusieurs chaînes de 
valeur du groupe a été lancée en 2020 afin d’alimenter les plans de résilience des activités concernées par ces risques. 

Dans le cadre du reporting CDP ( https://www.cdp.net/ ), Hermès a été évalué avec un score de A- pour ce troisième exercice sur 
les données 2020 (questionnaire CDP Climat Change 2021 : Leadership A- : meilleures pratiques sur les questions climatiques). Le 
détail de ses actions et engagements y sont détaillés de manière publique. 
 

ÉTUDIER LES RISQUES ET AGIR POUR RÉDUIRE LEURS IMPACTS 
Hermès s’emploie à réduire l’impact de ses activités sur le climat et la maison examine les adaptations potentielles de sa chaîne de valeur 
(interne, externe) afin de réduire son exposition aux effets du changement climatique. 

Selon les régions et les métiers concernés, les effets du changement climatique auront un impact variable sur l’activité d’Hermès, au 
travers : 

▪ des conséquences physiques du changement climatique (événements climatiques extrêmes, hausse des températures, augmentation 
ou réduction des précipitations…) ; 

▪ des impacts des mesures prises pour effectuer la transition vers un monde bas carbone, notamment les mesures les plus rapides 
(risques de transition : taxe carbone, évolutions réglementaires, comportement des clients…). 

L’ampleur et la gravité de ces changements conditionneront ces impacts, de même que différents facteurs, tels que la localisation, la 
sensibilité de la chaîne d’approvisionnement amont, la qualité et la capacité des infrastructures locales, et plus globalement le 
comportement des autres acteurs de l’écosystème du groupe. 

Hermès fonde son approche d’adaptation au changement climatique sur l’identification des risques, l’évaluation de leur pertinence, pour 
définir les plans d’action au sein de chaque métier, avec l’aide d’un cabinet expert et l’utilisation d’outils faisant autorité. 

Ce projet, coordonné par la direction des affaires industrielles, mobilise depuis 2020, une vingtaine de cadres de haut niveau de 
l’entreprise, afin d’avoir à la fois une vision précise des enjeux, et de faciliter la mise en œuvre ultérieure de mesures qui pourraient 
découler de ces analyses. 

L’exposition aux risques de transition est étudiée à la fois par la direction de l’audit et des risques dans ses travaux d’analyse verticale 
des grandes activités de la maison (métiers de production, filiales de distribution), par les directions des affaires industrielles et du 
développement durable, et lors du Comité développement durable, avec une vision plus transversale par grands enjeux (eau, climat, etc.). 

https://www.cdp.net/
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Hermès détaille dans ses réponses au questionnaire CDP Climat Change plusieurs exemples de risques et d’opportunités identifiés liés 
au changement climatique. Les analyses sont menées selon trois horizons temporels (moins de trois ans, moins de cinq ans et à 25 ans). 

Cette analyse des risques physiques liés au changement climatique a été menée sur deux chaînes de valeur emblématiques de la 
maison : le cuir et le textile. Huit scénarii ont été retenus pour tester la résilience de ces chaînes de valeur. Ces scénarii ont été développés 
en prenant en compte des études macro-économiques ainsi que des analyses sectorielles : 

 

▪ six scénarii d’impacts directs ont été développés pour l’approvisionnement des matières premières des filières étudiées : cuirs 
exotiques, cuir bovin, le cachemire et la soie. Ils combinent différents impacts prévisibles sur l’approvisionnement en matière première 
et sur la fabrication des produits : sécheresses, hausse des températures, vagues de chaleur, pluies et ouragans. Ils permettent 
d’identifier les capacités d’adaptation existantes et celles qu’Hermès pourrait renforcer, région par région : Amérique du Sud (soie) ; 
Louisiane, Australie, Afrique (cuirs précieux) ; Mongolie (cachemire) ; Europe (sites manufacturiers) ; 

▪ deux scénarii systémiques d’impacts directs et indirects sur l’activité globale d’Hermès, modélisant une succession d’événements 
extrêmes en France ou modélisant une crise sanitaire et alimentaire mondiale pour tester la résilience des chaînes logistiques amont 
et aval, de la production et la distribution des produits. Ils sont construits sur la base de dysfonctionnements systémiques des fonctions 
supports et/ou des prestataires externes en dehors des métiers d’Hermès. Ils combinent des aléas originaux difficilement prévisibles 
mais à impact majeur et systémique dans des régions entières, de type « cygne noir ». Ces scénarios permettent d’identifier 
d’éventuelles fragilités dans la chaîne de valeur d’Hermès et permettent d’intégrer les parties prenantes dans la réflexion sur les impacts 
du changement climatique. À titre d’exemple : mise en place de plans de continuité d’activité opérationnels, suivi de certains signaux à 
mettre en place pour anticiper ces aléas et y faire face quand l’anticipation n’est pas fonctionnelle. 

Dans chacun de ces scénarios pessimistes, les risques susceptibles de se matérialiser sont issus de l’étude des données mondiales de 
projection du GIEC (horizon 10 à 15 ans) ou des données régionales, par exemple celles de l’Agence européenne pour l’environnement 
(horizon 20 à 30 ans). Chaque scénario, décrit les impacts potentiels à fort enjeu pour Hermès, les aléas déclencheurs et leur évolution 
à court, moyen ou long terme en fonction de la zone géographique étudiée. Des grilles de matérialité, classant les impacts en fonction de 
leur vraisemblance et des impacts potentiels permettent de hiérarchiser des enjeux identifiés. Les conclusions de ces études de risques 
sont ensuite prises en compte et intégrées dans les plans d’action des métiers. 

En 2021, Hermès a poursuivi le déploiement de l’évaluation des risques, en l’intégrant dans l’animation des filières afin d’étendre la 
démarche à l’ensemble de ses chaines de valeur. 

L’identification des risques physiques liés au réchauffement climatique a été réalisée pour l’eau avec le WWF France en utilisant des 
outils comme le WRI Aqueduct, Water Risk Filter. Ces analyses portent sur le stress hydrique, le risque de sécheresses, la qualité de 
l’eau, le risque d’inondations et la santé de l’écosystème, pour chacun des sites géographiques accueillant une activité industrielle de la 
maison. Les résultats sont discutés avec la direction du groupe et les principaux enjeux seront progressivement intégrés dans les plans 
d’action des sites afin d’adapter au mieux la contribution de chacun au risque « eau » au sein de leurs bassins versants respectifs. 

D’autres risques physiques sont en cours d’évaluation, notamment pour évaluer la résilience de chaque filière d’approvisionnement au 
regard des différents scénarios climatiques avec un cabinet expert et des outils comme Mycris, Sea level rise by Alex Tingle, les cartes 
de projection issues du rapport du GIEC 2018 « Réchauffement planétaire de 1,5 °C ». 

Un partenariat a été établi avec le WWF pour mener des audits approfondis sur les peaux exotiques, le cachemire et la chaîne 
d’approvisionnement de la ressource en bois. Chaque audit a aussi permis de mieux comprendre les risques et à construire un plan 
d’action spécifique. Hermès est prêt à aider ses fournisseurs s’ils doivent s’adapter aux risques physiques (soutien technique, matériel et 
financier, selon les besoins). 

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE GAZ A EFFET  DE SERRE EN VALEUR ABSOLUE 
Depuis 2013, le groupe est doté d’outils permettant d’effectuer à une fréquence annuelle la mise à jour du bilan global des émissions de 
gaz à effet de serre de ses sites de production et de distribution. Ce travail est réalisé avec l’aide d’un cabinet spécialiste extérieur 
indépendant selon la méthode Bilan Carbone® et GHG Protocol. Conformément aux exigences de la réglementation (article 75 de la 
loi 2010-788 du 12 juillet 2010), Hermès  publie dès décembre 2015 son Bilan Carbone® selon les modalités et le périmètre retenus en 
France par le texte de loi (émissions directes produites par les sources fixes et mobiles, et émissions indirectes associées à la 
consommation d’électricité, de chaleur ou de vapeur). 

Hermès communique ses émissions de gaz à effet de serre sur les scopes 1, 2 et 3 à la fois dans ce rapport, mais aussi sur son site 
Hermès Finance pour le périmètre requis par la loi (article L. 229-25 du Code de l’environnement). 
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Bilan des émissions de Gaz à Effet de Serre 
Le groupe a amplifié et structuré son action en matière climat en 2021, avec les choix suivants, validés par le comité exécutif. 

Le reporting carbone est totalement aligné avec les données détaillées dans le CDP (Carbone Disclosure Project), dont les 
informations quantitatives et qualitatives sont publiques. Ceci permet notamment au lecteur de cet URD d’y retrouver davantage 
d’informations, et évite de présenter des données partielles qui nuisent à l’analyse. 

Hermès a décidé de reporter sur l’ensemble des catégories du scope 3, même si cela conduit à travailler sur la base d’estimations pour 
certains postes (certains magasins par exemple), considérant que la recherche de l’exhaustivité contribuait à la transparence de l’analyse. 
Pour certaines catégories du GHG Protocol, les calculs ou les estimations ont conduits à des montants non matériels (seuil inférieur à 
0,5% du total). Ils ne donnent pas lieu à un suivi spécifique et sont repris ci-dessous comme "non significatifs". 

L’analyse des résultats sera faite en fonction des objectifs à long terme (cible 2030), par rapport à la situation de référence retenue par le 
groupe pour 2018 (première année de contribution au CDP, publiée en 2019). Ce choix permet de vérifier que le cap est maintenu, au-
delà des évolutions irrégulières à court terme, qui sont inévitables compte tenu des changements à mettre en place qui ne sont pas tous 
linéaires et peuvent nécessiter du temps. 

Concernant les scopes 1 et 2 (qui représentent 7,1 % du total), Hermès a retenu l’approche dite « market based » qui consiste à faire un 
calcul de l’empreinte carbone directement liée à ses achats d’énergie dans chaque pays considéré, et non retenir le mix moyen du pays. 

Le groupe a décidé de poursuivre ses actions en matière de compensation carbone, au-delà de ses objectifs de 100 % de couverture des 
scopes 1 et 2, par des investissements à long terme dans le fonds Livelihoods. 

Dans les tableaux qui suivent, les données sont donc présentées selon ces principes. Les chiffres des scopes 1 et 2 sont retranscrites 
selon l’approche market based, pour permettre une juste comparaison (voir note de bas de page1).  

Dans le cadre des travaux menés avec les équipes SBTi pour la validation de la trajectoire du groupe à l'horizon 2030, et lors de la revue 
du bilan des émissions du groupe par ces experts, certains postes d’émissions ont été répartis différemment entre les scopes 1, 2 et 3. 
Ces reclassifications ont donc été faites sur l'ensemble de la période publiée, de 2018 à 2021. Cette amélioration portée à la qualité de 
l'analyse entraine un impact négligeable sur les données publiées jusqu'à présent (moins de 4% sur l'ensemble des émissions 2020). 

BILAN DES ÉMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 

En k tonnes eq CO2 2018 2019 2020 2021 
Variation / 

2020 
Variation / 

2018 
Objectif 

2030 
Scope 1 22,1 20,9 19,9 21,3  -  -  -  
Scope 2 market-based 21,7 20,5 18,7 16,1  - - -  
Total Scopes 1 & 2 43,7 41,4 38,5 37,4  -3%  -14,5%  -50,4 % 
Scope 3 578,7 483,6 462,5 490,1  +6%  -15,3%  -  
TOTAL GROUPE 622,4 524,9 501,0 527,4  +5,3%  -15,3%  -  
 

INTENSITÉ 
En tonnes eq CO2 par M€  de 
marge brute 2018 2019 2020 2021 

Variation / 
2020 

Variation / 
2018 

Objectif 
2030 

Scopes 1 & 2 10,5 8,7 8,8 5,8 - - - 
Scope 3 138,6 101,8 105,7 76,5  -27,6% -44,8% -58,1 % 
TOTAL GROUPE 149,1 110,6 114,5 82,4 -28% -44,8% - 
 
 

Les émissions de GES du groupe en 2021 sont de l’ordre de 527 k tonnes eq CO2 (en augmentation de 5,3 % par rapport à l’an dernier). 
Avec une baisse de - 15,3 % en valeur absolue par rapport à 2018, les émissions sont en ligne avec les objectifs 2030 du groupe. 

Le bilan GES se décompose comme suit : 

▪ 37,4 k tonnes eq CO2 pour les scopes 1 et 2, c’est-à-dire les émissions directes et indirectes liées à l’énergie consommée des sites de 
production, des bureaux, des centres logistiques et des magasins. Ce chiffre est à apprécier compte tenu d’un modèle d’affaires où la 
majorité des objets sont produits en interne, donc il est représentatif d’une très grande partie de la production (ce qui est 
rarement le cas du secteur Fashion & Apparel, où la production est généralement sous-traitée et donc dans le scope 3). Ce chiffre est 
en ligne avec les objectifs Hermès validés par le SBTi. Avec -14,5 % en trois ans, le groupe progresse vers son objectif 2030, et poursuit 
l'effort de transformation nécessaire de l'outil industriel qui prendra plusieurs années à mettre en place. Les scopes 1 et 2 du bilan GES 
ont fait l'objet en 2021 d'un travail d'amélioration des périmètre avec le SBTi, comme évoqué ci-dessus. 

▪ 490,1 k tonnes eq CO2 pour le scope 3, qui prend en compte essentiellement le poids carbone des matières premières (62 % du 
scope 3), mais aussi tous les achats, les immobilisations, les déchets, la sous-traitance, l’emballage, les transports des produits, les 
déplacements des collaborateurs. Les transports amont et aval (catégories 4 et 9) représentent 14 % du total du scope 3. Le scope 3 
du bilan GES a fait l’objet en 2021 d’un travail d’amélioration des périmètres avec le SBTi, des données d’entrée et d’une mise à jour 
des facteurs d’émission issues des bases reconnues internationalement et de calculs de plus en plus précis. Les évolutions du scope 3 
s’expliquent par la forte reprise de l'activité. Avec - 44,8 % d’intensité en trois ans, le groupe est en ligne avec ses objectifs de 
réduction à l’horizon 2030. 

Ces chiffres confirment les qualités d’un modèle artisanal français à faible empreinte environnementale : avec une intensité 
carbone de  82,4 (tous scopes), Hermès se classe comme l’une des entreprises les moins intensives en carbone du CAC 40 sur 
la base d’un scope 3 complet. Le découplage entre la croissance de l’activité et l’empreinte du groupe est de - 44,8 % en trois 
années. 

 
1  Scopes 1 et 2 en location-based : 49,7 (2018), 48,5 (2019), 49,3 (2020), 56,2 (2021) en k tonnes eq CO2 
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Analyse des principaux postes du bilan carbone 
Du fait de la grande diversité des activités du groupe, les postes d’émissions des scopes 1 et 2 les plus contributeurs sont très différents 
d’une activité à l’autre, conduisant les métiers à élaborer des plans spécifiques à leurs enjeux propres. Les consommations énergétiques 
donnent une vision des principaux métiers contributeurs. Les magasins, qui représentent 18 % du total (et 31 % des scope 1 et 2 market-
based), font l’objet d’une attention particulière sur leurs consommations énergétiques. L’ensemble des mesures de réduction des 
consommations est détaillé ci-dessus. 

 

Le GreenHouse Gas Protocol (GHG Protocol) propose de déterminer les émissions de gaz à effet de serre du scope 3 à partir de 
15 catégories. En retenant les catégories significatives de l’activité du groupe, le calcul des émissions du scope 3 est conduit chaque 
année avec l’aide d’un conseil spécialisé. Il prend en compte les facteurs d’émission et définitions techniques les plus récentes et les 
mieux adaptées aux spécificités du groupe Hermès. Cette approche est affinée au fur et à mesure des avancées dans ce domaine. 

Pour Hermès, les principales catégories sont les suivantes : 

▪ matières premières utilisées : tous les cuirs, soies, cachemires, autres textiles, métaux et pierres précieuses, ingrédients des parfums 
(catégorie [1]) ; 

▪ emballages et conditionnements des produits (catégorie [1]) ; 

▪ achats et sous-traitance (catégorie [1]) ; 

▪ transports des marchandises et produits en amont des manufactures, transports inter-sites et transports aval des produits jusqu’en 
magasin (catégories [4] et [9]) ; 

▪ déplacements des collaborateurs : trajets domicile/travail des artisans, déplacements d’affaires nationaux et internationaux (catégories 
[6] et [7]) ; 

▪ amont de l’énergie consommée (catégorie [3]) ; 

▪ immobilisations (catégorie [2]) ; 

▪ déchets de l’organisation (catégorie [5]). 

Au sein du scope 3, en complément des matières, les transports représentent une part importante dans les émissions, ceci est la 
contrepartie d’une fabrication française et d’une distribution mondiale. Comme expliqué ci-après, ces transports font l’objet d’analyses 
détaillées et d’actions opérationnelles pour en réduire l’impact. 

Les évolutions constatées sur le scope 3 résultent à la fois de la réduction d’émissions sur certaines catégories, d’une meilleure mesure 
de certaines autres catégories (estimations remplacées par des calculs précis), et d’une évolution dans les facteurs d’émissions 
(réactualisation). 
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Focus métiers 
Immobilier 
Depuis 2020 Hermès International et la direction immobilière groupe s’engagent dans une démarche de réduction de 50 % de l’empreinte 
carbone /m2 des surfaces construites ou aménagées d’ici 2030. 

Afin de mesurer et de contrôler l’empreinte carbone des constructions au regard des objectifs à atteindre, la direction immobilière groupe 
systématise l’Analyse du Cycle de Vie (ACV) des matériaux de construction choisis pour chaque projet immobilier. 

Ainsi, l’amélioration du Bilan Carbone® des nouveaux magasins et des nouveaux bâtiments repose sur une attention particulière portée 
au choix des matériaux de construction, à la diminution de leur poids, à la recherche d’approvisionnements locaux et à leur mode de 
transport peu émissif en carbone. 

Le référentiel construction durable d’Hermès prend en compte les enjeux carbone et les objectifs issus des engagements du groupe dans 
le cadre des projets de constructions neuves, de rénovation et de déconstruction. 

Les premiers bilans réalisés en 2019 ont permis d’une part d’évaluer l’impact environnemental des constructions et d’autre part d’ajuster 
l’étalon de référence d’un agencement et d’une construction pour orienter les ambitions de réduction d’émissions de CO2 sur les projets 
futurs et renforcer le référentiel construction durable Hermès. 

En 2020 la construction de la nouvelle maroquinerie de Guyenne à St Vincent de Paul (Bordeaux) a choisi des matériaux biosourcés ; 
avec la mise en place d’une structure en bois. L’ACV des matériaux utilisés donne un bilan de 428 kg CO2/m2. Par ailleurs, la structure 
mixte du nouveau bâtiment de la maroquinerie de Montereau est constituée principalement de poteaux en bois et de poutres métalliques. 
L’ACV des matériaux utilisés donne un bilan de 698 kgCO2/m2. Pour comparaison, la bonne pratique du secteur est de viser une empreinte 
inférieure à 1 000 kg CO2/m2. 

Transports 
La direction commerciale travaille sur des projets d’amélioration de l’empreinte logistique. Les principaux chantiers portent sur le transport 
de proximité, en privilégiant le recours à des modes de transport neutres en émission carbone ; les transports plus lointains, en substituant 
lorsque cela est possible le maritime, le routier ou le ferroviaire à l’aérien, et en optant pour des carburants alternatifs à moindre émissions ; 
et l’optimisation des volumes transportés. 

Le transport de proximité, c’est-à-dire les livraisons en centre-ville à partir des entrepôts locaux, est réalisé lorsque cela est possible en 
véhicules électriques ou hybrides. À titre d’exemple, les sites parisiens sont livrés depuis les deux centres logistiques français avec des 
véhicules électriques (depuis le site de Bobigny), ou hybrides (depuis le site de Saran). 

Pour les transports plus lointains (Asie, Amérique, Océanie), le maritime est utilisé de préférence lorsque la nature, le volume 
et/ou la quantité des articles à transporter le permettent. Cela concerne à ce jour notamment les éditions (par exemple la revue biannuelle 
Le Monde d’Hermès), les éléments liés aux événements de communication, les agencements magasins, les uniformes des vendeurs, les 
emballages et consommables des magasins. Des tests sont par ailleurs menés pour le transport par voie maritime (vers l’Asie et les 
États-Unis), par voie ferroviaire (vers la Chine) ou par voie combinée rail/mer (vers le Japon) d’autres catégories d’articles, notamment le 
mobilier, mais aussi des articles plus saisonniers comme les chaussures et le prêt-à-porter. 

Les appels d’offres en matière de transport de marchandises incluent systématiquement un critère lié à l’amélioration de l’empreinte 
carbone : l’utilisation de GNV et de bio-GNV pour le transport routier, de SAF (sustainable aviation fuel) pour le transport aérien, de SMF 
(sustainable maritime fuel) pour le transport maritime, sont progressivement demandés aux prestataires retenus. 

Des actions sont également mises en œuvre au niveau du transport des peaux brutes des fermes vers les tanneries du pôle. Les équipes 
de supply chain travaillent ainsi depuis 2020 à l’augmentation de la part du transport maritime entre l’Australie et la France. En 2021, 
cette part a progressé de manière significative, avec un tiers des peaux de porosus acheminées par bateau, ce qui correspond à une 
baisse de 30 % des émissions de CO2 liées au transport par rapport à l’année 2020 (à nombre équivalent de peaux transportées). 

L’optimisation des volumes transportés constitue un levier fort pour l’amélioration de l’empreinte logistique. Les outils de 
préparation des commandes ont été modernisés en 2019, 2020 et 2021 : pré-colisage automatisé, optimisation des circuits de préparation 
des commandes, et adaptation automatisée de la hauteur des caisses de transport avant fermeture concourent à la limitation du volume 
transporté, à nombre d’articles équivalent. 

Enfin, à l'échelle des collaborateurs, Hermès a poursuivi la promotion de la mobilité à faible impact. D’une part, à travers une politique 
volontariste de remplacement des véhicules thermiques par l’électrique ou l’hybride rechargeables (34 % de la flotte actuelle en France), 
tant pour les véhicules de fonction que les véhicules de services. D’autre part, à travers la proposition d’une solution de location longue 
durée de vélos électriques avec une faible participation des collaborateurs d’Hermès Sellier et d’Hermès International ; le groupe prenant 
en charge 70 % du loyer.  

ENGAGER DES ACTIONS DE COMPENSATION CARBONE VOLONTAIRE 
Démarche vers la neutralité carbone 
Comme précisé par l’ADEME (Agence de la Maitrise de l’Environnement et de la Maitrise de l’Énergie, en France), la neutralité carbone 
vise à contrebalancer, à l’échelle du globe, toute émission de gaz à effet de serre issue de l’activité humaine par des séquestrations de 
quantités équivalentes de CO2, c’est-à-dire leur maintien en dehors de l’atmosphère sur le long terme. Il s’agit de séquestrer du carbone 
pour stabiliser son niveau de concentration dans l’atmosphère et limiter les effets du changement climatique au niveau de la planète. Cet 
objectif de neutralité n’a de réalité scientifique qu’à un niveau mondial, et implique la coordination des États par l’Accord de Paris. Mais il 
nécessite aussi la mobilisation de tous les acteurs, des citoyens aux entreprises. 

Pour atteindre la neutralité carbone, deux leviers sont nécessaires : réduire drastiquement au plus vite les émissions de GES et investir 
en parallèle dans des puits biologiques ou technologiques pour séquestrer les émissions résiduelles de CO2. 

Pour l’ADEME, cet engagement des acteurs pour la neutralité carbone doit comprendre les trois étapes suivantes, qui sont appliquées 
par Hermès : 

1. la mise en place d’une stratégie climat cohérentes avec l’Accord de Paris, c’est-à-dire permettant la réduction des émissions, et 
assortie d’un engagement des moyens suffisants et vérifiés. Hermès calcule ses émissions carbones et les fait auditer par un organisme 
tiers indépendant, a formalisé sa stratégie de réduction depuis 2019, et a fait valider sa trajectoire SBTi en 2021 ; 

2. la participation, par son activité, à la décarbonation en amont de ses fournisseurs et en aval, de ses clients, via l’adoption de 
mode de consommation bas carbone. Depuis 2021, notamment par des briefs RSE destinés à ses fournisseurs, Hermès est engagé 
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pour la réduction des émissions au sein de sa chaine d’approvisionnement. La production artisanale dans une logique de qualité et de 
durabilité, et non de volume ou de renouvellement rapide, est un vecteur puissant de consommation à faible empreinte carbone ; 

3. la contribution au financement de projets de réduction, d’évitement et de séquestration chez des tiers permettant d’accélérer 
la transition écologique et contribuer à l’augmentation des puits de carbone, selon le principe de la compensation carbone. C’est l’objet 
de l’investissement du Groupe dans le projet Livelihoods depuis 2012. 

Hermès souhaite contribuer volontairement à cette neutralité collective en 2050, en mettant en perspective ses efforts de compensation 
par rapport au niveau de ses émissions. Le groupe ne cherche cependant pas à se revendiquer individuellement neutre en carbone. 

L’ADEME soutient donc le principe de la compensation carbone volontaire, si l'entreprise respecte  5 règles auxquelles Hermès souscrit : 

▪ Règle n° 1 : Faire et rendre public un bilan des émissions GES, réductions et compensations, notamment à travers cet URD, mais 
aussi avec le reporting public du CDP (évaluation A- pour la partie changement climatique). 

▪ Règle n° 2 : Choisir des projets de compensation labellisés : tous les projets portés par Livelihoods sont audités et certifiés par Verra 
(ex VCS) ou Gold Standard. 

▪ Règle n° 3 : Privilégier des projets présentant des approches « développement durable », c’est-à-dire des projets long terme avec des 
impacts positifs sur les populations et la biodiversité, qui sont les marques de fabrique des projets portés par Livelihoods. 

▪ Règle n° 4 : Définir une juste combinaison de projets soutenus sur le sol national et de projets soutenus à l’international : si les premiers 
projets portés par Livelihoods sont internationaux, dans l’inspiration des Mécanismes de Développement Propre, Livelihoods a lancé 
en 2021 un premier projet en Bretagne (France) à titre pilote et Hermès étudie également les enjeux de projets similaires dans 
l’hexagone. 

▪ Règle n° 5 : Communiquer de manière responsable. Hermès ne se revendique pas d’une quelconque neutralité carbone, reconnait que 
les activités du Groupe ont un impact carbone, même s’il est un des plus modéré du CAC 40, et inscrit son action dans le long terme 
avec comme objectif à l’horizon 2050 une trajectoire « net zéro », compatible avec les scénarios 1,5° de l’Accord de Paris. 

Stratégie de compensation  
L’ambition du Groupe de s’inscrire dans une cible « net zéro » à l’horizon 2050 s’articule autour de deux approches complémentaires : 

▪ la réduction des émissions, qui nécessite des évolution organisationnelles, technologiques en interne et auprès des fournisseurs ; 

▪ la compensation, qui repose notamment sur les mécanismes de captation naturelle (par exemple plantations) et par la mise en œuvre 
de projets à large échelle, qui prennent du temps pour se mettre en place durablement. 

Cette stratégie de compensation carbone est donc progressive pour deux raisons principales : 

▪ d’une part pour garder comme priorité l’allocation des ressources humaines et financières à la réduction des émissions ; 

▪ d’autre part pour s’inscrire dans une logique de construction des projets de compensation avec des communautés locales, dans le 
respect de nos exigences de qualité et d’éthique, ce qui demande du temps. 

La stratégie d’Hermès est de s’inscrire sur une trajectoire permettant de neutraliser à l’horizon 2030 une partie croissante de ses émissions 
carbones résiduelles, calculées sur les projections de réduction des émissions (telles que prises en compte dans les analyses SBTi), et 
les volumes attendus de compensation carbone volontaire (prévisions de livraisons de crédits carbone des business plans de Livelihoods). 
Hermès poursuit ses analyses pour atteindre son ambition 2050 de net zéro. 

En 2021, Hermès a fiabilisé ses prévisions d’émissions et en confirmant son engagement dans le troisième fonds Livelihoods, a sécurisé 
cette trajectoire 2030 avec des projets qui ont des échéances à 20 ans, et des livraisons de ces crédits qui vont s’accélérer dans les 
prochaines années. 

CREDITS CARBONE REÇUS ET EFFACES 

 2018 2019 2020 2021 
Carbon credits received 
in k tonnes eq. CO2 36 44 46 81 
 
TRAJECTOIRE DE COMPENSATION CARBONE VOLONTAIRE D'HERMES 
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Fonds carbone Livelihoods 
Hermès a rejoint, en juin 2012, les fonds carbone Livelihoods (LCF), une coalition d’entreprises finançant des projets de 
compensation carbone à haute valeur sociale et environnementale. Les actions de Livelihoods sont précisées ci-après et dans le 
chapitre relatif aux relations avec les parties prenantes expliquant notamment que plus de 132 millions d’arbres ont déjà été plantés, au 
bénéfice de plus de 1,8 million de personnes. 

Le fonctionnement de ce dispositif repose sur sept principes structurants, fondements de la charte Livelihoods, qui contribuent à sa 
valeur : 

▪ la réduction d’abord : les crédits carbone générés par les projets Livelihoods ne viennent qu’en complément des efforts internes de 
réduction, et sont un des paramètres du chemin pour atteindre des objectifs de neutralité à horizon 2050 ; 

▪ le principe d’additionnalité : les projets soutenus par Livelihoods n’auraient pas vu le jour sans son investissement, qui nécessite une 
étude pointue dans des contextes sociaux et écologiques complexes. Il ne s’agit pas de projets sur étagère et standardisés, comme 
peuvent l’être certains projets carbones d’énergie renouvelable par exemple. Il s’agit d’aider des communautés défavorisées et parfois 
marginalisées à sortir de la pauvreté, comme formalisé dans la charte « Livelihoods » ; 

▪ des crédits carbone certifiés selon les plus hauts standards, Gold Standard et Verra (ex VCS), qui valident du carbone 
effectivement séquestré (et non pas des estimations de réduction d’émission ou des projections futures). De plus, chaque projet donne 
lieu à un suivi et des calculs d’impacts selon les ODD des Nations Unies ; 

▪ un risque entrepreneurial pour financer les projets à leur début : Livelihoods n’achète pas de crédits « sur le marché » issus 
de projets déjà engagés, en acceptant de verser une marge à un intermédiaire. Il aide des communautés défavorisées en 
investissant pour eux dès le début, en prenant le risque de 2 à 6 M€ sur chaque projet, sans garantie absolue de retour. Les 
communautés concernées n’ont pas les moyens de leurs projets sans cette prise de risque. Le financement du projet se fait sur les 
premières années, les résultats s’observent lorsque les arbres poussent par exemple, parfois cinq ans après que l’essentiel des 
investissements soient faits ; 

▪ une approche de coalition d’entreprises animées par le même esprit : tous les investisseurs de Livelihoods mutualisent leur 
engagement, et reçoivent donc des crédits issus d’un portefeuille de projets développés et discutés ensemble ; 

▪ une approche de long terme : les entreprises et les porteurs de projets, ainsi que les communautés, sont engagés sur des projets de 
10 ans (projets énergie) à 20 ans (projets agricoles). Pendant cette période, le fonds aidera les communautés, suivra les projets et 
recevra au bout de quelques années des crédits. Des engagements de cette durée sont singuliers pour des coalitions d’entreprises ; 

▪ des communautés locales directement bénéficiaires des projets : grâce aux ONG coordinatrices de projets niveau local, les 
communautés bénéficient directement des avancées que les projets mettent en œuvre : accroissement de la fertilité des sols, 
agriculture régénérative, pratique agroécologique efficaces, restauration des écosystèmes, génération de revenus agricoles, forestiers, 
marins et amélioration des conditions de vie. C’est d’ailleurs un facteur clé de succès des projets, les communautés se mobilisent car 
elles trouvent un avantage direct. 

Le fonds Livelihoods est organisé par un système de compartiments successifs. Le premier compartiment LCF1 (Livelihoods carbon fund 
1, 45 M€), ouvert en 2011, a été jusqu’à 2020 le seul à délivrer des crédits carbones. Hermès est également actionnaire depuis 2017 d’un 
second compartiment, LCF2 (65 M€), dont les premières livraisons ont eu lieu cette année. Des nombreux projets sont déjà lancés par 
ce fonds, en Inde, en Indonésie, au Kenya, au Rwanda et au Malawi, sur des projets agroforestiers, de mangrove ou d’énergie. 

Capitalisant sur une expérience de 10 ans avec des investisseurs privés, Livelihoods a annoncé fin 2019 le lancement d’un 3e fonds 
Carbone pour aider entreprises, investisseurs financiers et villes à accélérer l’action climat et générer un impact social à grande échelle. 
Ce 3e Fonds Carbone Livelihoods (LCF3), dont le closing a été réalisé en juin 2021 vise un objectif d’investissement de 150 M€ pour 
améliorer la vie de 2,5 millions de bénéficiaires dans les pays en développement. Ce sont ainsi plus de 250 M€ qui sont mobilisés pour 
la lutte contre le changement climatique avec les trois fonds Livelihoods. 

Hermès confirme ainsi son engagement en faveur du climat, des communautés et de la biodiversité par un investissement au sein de ce 
troisième compartiment LCF3. Chacun de ces fonds ayant une durée de vie de 20 ans, le groupe illustre la philosophie long terme, sa 
capacité à se projeter sur des échéances lointaines (2030) et continue de son engagement pour réduire les impacts du changement 
climatique.  
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Les projets Livelihoods produisent des impacts positifs qui vont au-delà de la séquestration ou la réduction d’émissions carbone, comme 
illustré par le schéma suivant : 

 
 

 

Les livraisons de carbone se développent à mesure que les arbres grandissent (les projets concernés s’étendent sur 20 ans). Elles ont 
été effectuées en 2021 après vérification par des auditeurs spécialisés (selon les normes Gold Standard et Verra- VCS), et Hermès a fait 
annuler tous les crédits lui étant attribués. 

La crise Covid-19 a naturellement impliqué des difficultés et des retards dans les projets, que ce soit dans leur déploiement ou dans leurs 
vérifications. Néanmoins, les fonds ont été en mesure de distribuer des crédits pour des montants supérieurs au budget prévu. 

Au total, Hermès a reçu et annulé 81 000 crédits carbone au titre de 2021, et apporté sa contribution à due concurrence à la réduction 
des impacts du changement climatique. 

Ce montant équivalent à l'intégralité des émissions carbone des scopes 1 et 2, plus 63,6% des émissions liées au transport de 
marchandises amont et aval, soit plus de 76% du total représenté par le scope 1, le scope 2 et les postes Transports. 

BIODIVERSITE 
Le maintien d’un cadre environnemental propice au développement des activités passe par le respect et la sauvegarde de la biodiversité. 
Selon le récent rapport « Living planet » du WWF, on observe un déclin très préoccupant des populations d’oiseaux, de mammifères, 
d’amphibiens et de reptiles à la surface du globe depuis 1970. 

Hermès se mobilise pour la protection de la biodiversité dans sa sphère de responsabilité directe, dans sa sphère d’influence élargie, et 
par des engagements volontaires au-delà de sa sphère d’influence économique. 

« La nature nous inspire depuis 1837. La protection de la biodiversité est une opportunité magnifique. Transmettre cette richesse aux 
générations futures nous oblige. C’est un combat du présent. » Axel Dumas, gérant d’Hermès. 
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POLITIQUE 

Pour répondre aux enjeux actuels concernant la perte globale de biodiversité, Hermès s’est engagé de façon concrète avec une stratégie 
formalisée en 2018 et mise à jour en 2020 autour de quatre axes structurants : former, collaborer, évaluer et agir. Hermès poursuit ses 
engagements biodiversité avec un plan à cinq ans qui concerne ses activités en France (80 % de la production) et à l’international. Le 
sujet est supervisé par le Comité développement durable (deux membres du Comité exécutif) et est suivi par un comité dédié. 

Les quatre piliers retenus ont pour but de guider le groupe et ses métiers dans la mesure de l’empreinte biodiversité des chaînes de 
valeur, de co-construire des actions correctives et positives, ou encore d’accompagner la montée en compétence de l’organisation. Ils 
intègrent des engagements précis qui décrivent des objectifs clairs et des horizons de temps dédiés. 

Hermès a profité de la mise à jour de cette stratégie biodiversité pour renouveler son engagement individuel auprès du dispositif 
Act4Nature International. La stratégie et les objectifs qui y sont attachés ont donc fait l’objet d’une validation par un comité de parties 
prenantes inhérentes à la gouvernance de cette alliance multipartites (entreprises, pouvoirs publics, scientifiques et associations 
environnementales). 

Les nouveaux engagements de la maison s’inscrivent dans la continuité des précédents et se définissent de la façon suivante : 

▪ Former : il s’agit d’accroître les actions internes de sensibilisation à la biodiversité et de former sur les enjeux et la stratégie biodiversité. 

Objectifs : former les directeurs généraux, experts et comités développement durable en 2021, étendre aux Comités de direction, 
collaborateurs des sites et filières en 2023, puis à tous les collaborateurs d’ici 2025. 

▪ Collaborer : le groupe souhaite approfondir le partenariat déjà existant avec le WWF France pour des approvisionnements 
responsables ainsi qu’avec d’autres ONG spécialisées. Cette approche est déterminante dans le développement de pratiques d’élevage 
responsables, notamment pour les cuirs exotiques où des partenariats plus spécifiques, tels que le soutien à l’ICFA, la SAOBC ou la 
RSPCA 1(UK), sont utiles pour approfondir de nouvelles recherches scientifiques et soutenir l’élevage responsable. Plus généralement, 
il souhaite aussi étendre ses collaborations avec des parties prenantes expertes de ces sujets. 

Objectifs : poursuivre les travaux avec ces organisations reconnues d’ici 2023. 

▪ Évaluer : Hermès souhaite construire une matrice d’analyse d’impacts robuste fondée sur la cartographie des chaînes de valeur. La 
mesure de l’empreinte biodiversité du groupe selon les cinq pressions de l’IPBES 2en sera la résultante. 

Objectifs : mesurer l’empreinte biodiversité, notamment des principales chaînes d’approvisionnement (cuir, soie, cachemire, bois, 
coton) d’ici 2025 avec WWF France et CDC Biodiversité par l’approche GBS. Intégration des enjeux identifiés dans les outils de 
reporting d’ici 2025. 

▪ Agir : des plans d’actions proportionnels au niveau d’impact sur tous les sites et filières matières premières devront être réalisés et 
soutenir le développement des Science Based Targets. En parallèle, le groupe s’engage à poursuivre ses actions positives engagées 
au-delà de sa sphère de responsabilité directe. 

Objectifs : certifier 100 % de la filière autruche d’ici 2022. Établir des plans d’action pour 100 % des sites à « plus faible impact » d’ici 
2023, pour ceux à « fort impact » et pour ses principales filières d’approvisionnement d’ici 2025. En complément, réinvestir dans le 
fonds Livelihoods et sur des projets biodiversité via la Fondation d’entreprise (quatre projets dédiés d’ici 2023). 

 

ACTIONS MISES EN ŒUVRE ET RÉSULTATS 

Les actions sont développées en suivant les quatre axes stratégiques énoncés ci-dessus. 

METTRE EN PLACE DES ACTIONS  DE FORMATION POUR LES COLLABORATEURS 
Le module d’e-learning dédié à la biodiversité a été déployé en 2021. Cette formation accessible à tous a été développé en mode 
coopératif avec des collaborateurs de la maison provenant de différents horizons. 

Pour rappel en 2020, des membres du comité opérationnel développement durable du groupe ont suivi des formations organisées par 
Conservation International (CI) sur la biodiversité dans le cadre du Fashion Pact. Des formations spécifiques ont été organisées pour un 
groupe de travail composé d’experts internes dans le cadre du projet de cartographie des enjeux biodiversité selon la méthodologie GBS 
avec le WWF et CDC Biodiversité. Un séminaire de sensibilisation suivi par une centaine de cadres et co-animé par WWF France, a 
rappelé le constat scientifique issu du dernier rapport de l’IPBES, présenté les cinq grandes pressions que les activités humaines exercent 
sur la nature et communiqué le positionnement de la maison et ses objectifs 

TRAVAILLER EN PARTENARIAT  AVEC LES PARTIES PRENANTES 
Hermès souhaite s’entourer des meilleures compétences pour progresser dans le domaine de la biodiversité. 

L’accord de partenariat avec le WWF France, signé depuis mai 2016, a été renouvelé en 2020. L’objectif est de travailler conjointement 
à la préservation des écosystèmes en analysant les interactions avec les chaînes d’approvisionnement du groupe. Ce partenariat 
s’exprime notamment à travers les axes suivants : 

▪ l’évaluation des principaux enjeux environnementaux des filières d’approvisionnement (diagnostic, plans d’action).  

▪ un travail spécifique sur les enjeux liés au risque hydrique grâce à l’outil d’évaluation de l’empreinte eau douce du WWF : le Water Risk 
Filter ; 

▪ un travail innovant sur la mesure globale de son empreinte biodiversité, en collaboration avec CDC Biodiversité. 

Hermès a poursuivi son travail de collaboration avec le Cambridge Institute for Sustainable Leaders, après l’étude sur la filière brésilienne 
des vers à soie, en démarrant l’analyse de l’impact sur la biodiversité d’une nouvelle filière de matières premières. 

Le groupe a également poursuivi ses travaux très opérationnels avec des ONG de terrain impliquées sur la protection de la biodiversité : 
en Afrique du Sud, avec la SAOBC, sur le sujet des autruches mais aussi des écosystèmes locaux (eau) ; avec l’ICFA pour les crocodiliens, 
avec l’ONG anglaise RSPCA sur les sujets de bien-être animal. De même, en 2019, le groupe a initié une démarche de meilleure 

 
1  Royal Society for the Prevention of Cruelty to Animals 
2  Intergouvernemental science policy Plateforme on Biodiversity and Ecosystem Services 
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connaissance de son empreinte eau dans l’ensemble de ses sites et ceux de ses fournisseurs (75 sites). Dans le cadre de cette étude, 
les impacts éventuels sur la biodiversité sont pris en compte et analysés. 

En parallèle, la Fondation d’entreprise Hermès a également renouvelé son partenariat avec WWF France pour la préservation du 
patrimoine naturel et des écosystèmes, en soutenant la réduction de la criminalité liée aux espèces sauvages, quatrième activité criminelle 
transnationale au monde, et de futurs projets de protection. 

DIAGNOSTIQUER LES IMPACTS  SUR L’ENSEMBLE DE LA CHAÎNE DE VALEUR 
Hermès a mesuré en 2021, son empreinte grâce à l’outil Global Biodiversity Score porté par CDC biodiversité (filiale de la Caisse des 
dépôts), mis en œuvre avec l’appui du WWF France et basée sur des données terrains, financières et théoriques de 2019. 

 
 

Le GBS est un outil d’évaluation de l’empreinte biodiversité des entreprises. Les résultats sont exprimés en MSA.km2, où MSA est 
l’abondance moyenne des espèces (Mean Species Abundance), une métrique caractérisant l’intégrité des écosystèmes. 

DIFFÉRENCES ENTRE MÉTRIQUES, UNITÉS, OUTILS ET INDICATEURS (CDC BIODIVERSITÉ, 2020) 

 
 

 

L’analyse est menée en analysant l’impact des différentes composantes de l’activité économique sur ces écosystèmes selon les pressions 
suivantes : utilisation des sols, fragmentation, empiétement, dépôt d’azote atmosphérique, changement climatique, perturbation 
hydrologique, conversion des zones humides, émissions de nutriments et changement d’affectation des sols dans le bassin versant. Ces 
pressions sont dérivées des travaux de l’IPBES. Le calcul repose sur l’utilisation de la base de données GLOBIO, et permet de calculer 
des impacts statiques et dynamiques, sur les Scopes 1 (opérations directes) et 2 (achats d’énergie hors combustibles) comme 3 amont 
(autres achats). 
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PROCESSUS DE RÉCOLTE ET ANALYSE DES DONNÉES (CDC BIODIVERSITÉ, 2020) 

 
 

Au total, 92 % du chiffre d’affaires d’Hermès est couvert par cette analyse, c’est-à-dire tous les métiers d’Hermès mais avec quelques 
exceptions, notamment la bijouterie, dont la méthodologie dans le GBS n’est pas encore adaptée (données et facteurs d’impacts non 
adéquats sur en particulier sur l’utilisation par Hermès d’or recyclé et non d’or minier, à la date de l’évaluation, versions 1.1 et 1.2.1-bêta 
utilisées). Le périmètre de l’étude comprend les Scopes 1, 2 et 3 amont (c’est-à-dire hors phase d’utilisation). Ce périmètre est nommé 
par CDC Biodiversité « Scope Intégré Verticalement ». 

REPARTITION PAR SCOPE DE L'EMPREINTE DYNAMIQUE TERRESTRE HERMES 

 

 

Hermès a choisi de piloter les actions et les investissements du groupe en se focalisant sur l’empreinte dynamique terrestre, qui fait état 
de la dégradation annuelle. La majorité de l’empreinte est liée à l’amont de la chaîne de valeur. Les principales pressions pour la 
biodiversité terrestre sont notamment liées à l’occupation des sols (cultures, élevages) et aux émissions de gaz à effet de serre (Scope 3 
amont), démontrant une relation forte entre climat et biodiversité. 

Si les calculs d’impact sur la biodiversité sont encore peu répandus, les premières comparaisons permettent de considérer Hermès 
comme ayant une activité moins intensive sur la biodiversité que celles identifiées dans les données intersectorielles disponibles. 
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INDICE SUR L'INTENSITE D'IMPACT DYNAMIQUE TERRESTRE EN MSA.M2/€ (ENTREPRISE MOYENNE EN BASE 100) 

 
 
Données sectorielles de CDC Biodiversité 
 

Focus sur le métier Maroquinerie-Sellerie 
Une attention particulière a été porté au métier de Maroquinerie-Sellerie qui représente 45,5 % du chiffre d’affaires du Groupe tout en 
contribuant à plus de 50 % de l’empreinte dynamique terrestre. 

EMPREINTE DYNAMIQUE TERRESTRE PAR ACTIVITE (SCOPE INTEGRE VERTICALEMENT, MSA.KM2) 

 
 

L’analyse des contributions aux pressions sur la biodiversité repose sur une analyse détaillée de la chaine d’approvisionnement 
(essentiellement en France et en Europe pour la maroquinerie). Ces pressions sont à 95 % au sein de la chaine d’approvisionnement 
amont (scope 3). Les travaux ont permis d’identifier deux leviers prioritaires d’action au sein de nos filières : 

▪ l’alimentation animale ; 

▪ l’élevage (hors alimentation). 

Fin 2021, plusieurs travaux ont été initiés avec d’autres acteurs des filières et des experts sur ces leviers dans le but de mieux appréhender 
leurs impacts au sein de la chaine de valeur, pour comprendre comment réduire leur empreinte sur la biodiversité. 

Changement d’usage des sols 
Pour lutter contre la déforestation, Hermès prend en compte ses risques liés à sa chaine de valeur en amont. Sur celle-ci, 3 sujets 
principaux ont été identifiés : l’utilisation des sols pour l’alimentation animale, l'utilisation d'essences de bois pour les objets Hermès 
Maison et l'utilisation de carton pour les emballages. 

1- L’analyse GBS de l’empreinte biodiversité terrestre du cuir chez Hermès a permis de prendre conscience que l’alimentation bovine 
représente un axe de travail significatif. Par conséquent, un groupe de travail multidisciplinaire a été constitué avec pour mission de 
travailler à la réduction de cette empreinte. Au vu de la complexité du sujet, il est prévu à la fois un accompagnement théorique 
universitaire et une démarche pragmatique avec certains partenaires en 2022. 

2- En assurant une demande de bois certifiés (certification FSC pour le chêne, SVLK pour l’Acajou), Hermès s’assure un sourcing de 
bois provenant de forêts avec une meilleure prise en compte de la biodiversité, un maintien de la qualité de l’eau et prévenant la 
réduction de l’érosion des sols. La maison réalise biannuellement auprès de ses fournisseurs une évaluation en considérant la 
vulnérabilité des espèces (classification de l’espèce dans les listes rouge de l’UICN : Union Internationale pour la Conservation de la 
Nature). Cette démarche vise à réduire le risque de déforestation (utilisation d’essences précieuse) et ainsi la préservation des milieux 
naturels. 

3- Le carton et le papier utilisés pour les sacs et les boîtes orange remis aux client sont 100 % certifiés FSC. 

Par ailleurs, pour toute nouvelle implantation de site industriel, une étude d’impact est réalisée, intégrant les enjeux liés à la faune, à 
la flore et à la préservation des milieux naturels. Pour l’implantation des nouveaux sites de maroquinerie, Hermès privilégie désormais 
la reconversion des anciens sites industriels ou friches chaque fois que c’est possible. À titre d’exemple, la maroquinerie de Montereau 
est établie sur un ancien site d'une entreprise du secteur de l'énergie, et celle de Guyenne sur un terrain de remblais routiers. Les 
futures maroquineries de Riom, de Louviers, et de Saint Junien sont également des reconversions de sites industriels et cette 
démarche permet de limiter très fortement l’artificialisation des surfaces tout en poursuivant la croissance de l’activité. 
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METTRE EN ŒUVRE DES ACTIONS  DANS LES METIERS, FILIÈRES ET SITES 
Le groupe Hermès poursuit avec les partenaires auprès desquels il s’approvisionne en matières naturelles, un travail constructif qui 
intègre la protection de la biodiversité. Le groupe collabore dans ce cadre avec des ONG internationales, selon les contextes, afin de 
mieux évaluer les différentes composantes de la biodiversité qui le concernent et les impacts sur sa chaîne d’approvisionnement. 

Les sites de production, par leur implantation en milieu rural, sont impliqués dans de nombreuses démarches en faveur de la biodiversité. 

Maroquineries et autres sites de productions 
Afin d’intégrer la sauvegarde de la biodiversité dès la réflexion autour de l’implantation des futures maroquineries, un guide recensant les 
bonnes pratiques a été rédigé en 2020. Les principes suivants ont été retenus : à l’échelle parcellaire, les actions se traduisent par la 
mise en place d’une gestion écologique des espaces verts. À l’échelle paysagère, il s’agit de favoriser la connectivité écologique des sites 
avec leur milieu environnant. Le référentiel de construction durable utilisé lors de chaque nouveau projet d’implantation s’est donc enrichi 
et permettra désormais aux architectes et paysagistes d’intégrer au mieux cette dimension dans leurs projets. 

En 2021, 14 maroquineries ont été évaluées sur 16 indicateurs fondés sur les cinq facteurs d’érosion définis par l’IPBES : ils ont pour 
vocation de mesurer la pression sur la biodiversité, c’est-à-dire à la fois l’impact des activités sur les sites, l’état de l’environnement qui 
en résulte et les réponses ou actions correctives mises en place. Ces indicateurs évaluent la mise en place du guide de bonnes pratiques 
du pôle Maroquinerie avec par exemple, aucune utilisation de produit phytosanitaire sur ces 14 maroquineries. 

Les actions pilotes menées par le métier cuir ont vocation à être étendues à l’ensemble des sites de production en France, permettant 
d’atteindre l’objectif 2025 de 100 % des sites impliqués dans des actions biodiversité. 

À la CATE, un espace vert d’environ 5 000 m2 est laissé en friche et est entretenu un seule fois par an afin de favoriser le développement 
de la biodiversité. 

Le site textile d’ATBC à Bussières a réalisé une zone « prairie fleurie – luzerne » de 225 m2 pour l’alimentation des insectes et lapins 
sauvages. 

Fermes (crocodiliens) 
Les animaux élevés dans les fermes sont très majoritairement issus de prélèvements d’œufs dans le milieu naturel, selon des quotas 
définis annuellement par les autorités locales. Plusieurs acteurs garantissent le bon fonctionnement de l’industrie de l’élevage en Australie 
et aux États-Unis, en particulier les gouvernements locaux et leurs départements en charge de la protection de la nature, les propriétaires 
terriens, les chasseurs ainsi que les collecteurs d’œufs et les incubateurs auxquels les fermes d’élevage achètent les œufs ou les 
nouveau-nés. 

À ce titre, les revenus réalisés par les propriétaires terriens grâce à la collecte des œufs contribuent à l’entretien de ces zones humides, 
et donc au maintien de la biodiversité dans ces espaces naturels. Par ailleurs, les bagues Cites, dont l’usage est rendu obligatoire par la 
convention de Washington, et les permis de collecte des œufs génèrent des bénéfices pour les autorités locales (comme le Fish and 
Wildlife aux États-Unis, ou le Département de l’environnement et des ressources naturelles du Territoire du Nord en Australie). Ces 
ressources sont consacrées ensuite au fonctionnement des services impliqués dans la gestion des programmes de conservation des 
espèces, au suivi des populations d’animaux dans le milieu naturel, au contrôle du respect des exigences réglementaires et aux 
programmes de recherche sur les crocodiliens. 

De plus, des actions spécifiques sont décidées au niveau local. C’est le cas notamment en Louisiane, où les fermiers doivent réintroduire 
dans le milieu naturel au minimum 5 % des alligators – en bonne santé et ayant atteint une taille minimum – élevés sur leur ferme. Cette 
réintroduction est réalisée dans des zones définies par les autorités locales et sous leur contrôle. L’élevage de l’alligator, fortement 
réorganisé à la faveur de la mise en place de la convention de Washington, a contribué d’une part à la sauvegarde de l’espèce et à son 
développement sans précédent dans les zones considérées, et d’autre part, par effet induit, à la protection et à l’entretien des zones 
humides (le « marsh ») où ces animaux vivent et se reproduisent. Selon le Fish & Wildlife américain, une surface de 1,2 million d’hectares 
de zones humides est ainsi mieux entretenue. L’objectif est de continuer à soutenir les fermiers dans leur développement, et pérenniser 
ainsi ces effets. 

Les sites de production, par leur activité et leur localisation, jouent donc un rôle clé dans la préservation des espèces, la protection de la 
biodiversité et l’économie locale. L'efficacité de leurs actions provient d’un ancrage local fort, grâce notamment aux relations avec les 
différentes autorités en charge de la protection de la nature, les collecteurs d’œufs et les propriétaires terriens. 

CONTRIBUER A DES ACTIONS POSITIVES HORS DE LA SPHERE DE RESPONSABILITE D’HERMES 
Entreprise responsable, Hermès prend en charge volontairement des sujets liés à la biodiversité, au-delà de ses activités. 

Fondation d’entreprise 
La Fondation d’entreprise Hermès contribue à de nombreux projets liés à la biodiversité et poursuit son action dans ce domaine. Elle 
soutient par exemple un projet de grande ampleur en Afrique, en partenariat avec le WWF France : Traffic/Africa-Twix. Ce projet a pour 
objectif d’améliorer la lutte contre le braconnage, le trafic et le commerce illégal d’espèces protégées en Afrique, à travers la mise en 
place d’outils informatiques de dialogue entre les différentes autorités des pays concernés. La Fondation continuera à appuyer ce projet. 
Depuis 2019, la Fondation s’est engagée encore davantage sur le sujet, en soutenant un programme du Muséum d’histoire naturelle 
Vigie-Nature Ecole 1, qui vise à permettre à des écoliers de participer au recensement de la biodiversité des campagnes ; et un soutien à 
l’ONG « L’Atelier paysan » qui, par son approche agroécologique, pose les bases d’un développement agricole plus respectueux de la 
biodiversité. 

Act4Nature International 
Act4Nature est une initiative lancée par EpE (entreprises pour l’environnement) et de nombreux partenaires. Elle a pour objectif de 
mobiliser les entreprises pour protéger, valoriser et restaurer la biodiversité, à la fois sur des engagements communs fixés par des 
associations et institutions scientifiques, et sur des engagements individuels spécifiques à chaque partenaire. 

L’engagement commun (somme de 10 engagements) vise à intégrer la question de la biodiversité dans toutes les activités, de la 
gouvernance et de la stratégie aux opérations les plus concrètes, à la légitimer auprès des collaborateurs et parties prenantes de 
l’entreprise de façon à susciter et encourager des actions spontanées et diffuses. 

L’engagement individuel est défini par chaque entreprise et propre à ses activités. Cet engagement a vocation à évoluer régulièrement, 
car Act4Nature se veut une démarche de progrès continu. 

 
1  https://www.fondationdentreprisehermes.org/fr/projet/vigie-nature-ecole  

https://www.fondationdentreprisehermes.org/fr/projet/vigie-nature-ecole
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Pour mémoire, Hermès avait rejoint en 2018 le projet Act4Nature avec de 64 acteurs de l’économie française, confirmant ainsi son 
engagement en faveur de l’intégration de la biodiversité dans sa stratégie globale de développement, et contribuant également aux 
objectifs fixés par la communauté internationale sur la biodiversité. 

En 2020, Act4Nature est devenu « Act4Nature International », qui conserve les caractéristiques de l’engagement volontaire de la première 
initiative mais renforce les modalités d’engagement exigées pour les entreprises et rejoint l’initiative mondiale « Business for Nature ». 
Les engagements d’Hermès sont décrits au paragraphe « Stratégie » de cette section. 

Cette même année 2020, Hermès avait saisi l’opportunité de la mise à jour de ses engagements biodiversité plus ambitieux pour 
renouveler son engagement individuel de 2018. Ces objectifs ont fait l’objet d’une validation par l’ensemble des parties prenantes 
inhérentes à la gouvernance de cette alliance multipartites (entreprises, pouvoirs publics, scientifiques et associations 
environnementales). 

Fashion Pact 
Dans le cadre du Fashion Pact, Hermès s’est engagée au sein d’une coalition dont l’un des objectifs est de soutenir le développement de 
Science Based Targets pour la biodiversité et de contribuer à la protection et à la restauration des écosystèmes et la protection des 
espèces. En participant à cette coalition, le groupe s’inscrit dans un objectif qui va au-delà de ses opérations et contribue à l’alignement 
d’un secteur vis-à-vis d’objectifs globaux. 
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4.4. Lu tte  contre  la  corruption  

 

COP n°4 : Compliance et vigilance 
(cf. principe 10 : Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de fonds 
et les pots-de-vin). 

« Lutter contre la corruption est une priorité pour le groupe Hermès. 

La culture de la probité, de l’intégrité et de la transparence est intrinsèque aux valeurs de la maison Hermès. Depuis sa création, la 
maison s’attache à en assurer la promotion auprès de ses collaborateurs, partenaires d’affaires et parties prenantes ». 

Axel Dumas – gérant et Olivier Fournier – directeur général gouvernance et développement des organisations 

POLITIQUE 

La corruption s’oppose aux valeurs du groupe Hermès. Le groupe a une double exigence : la tolérance zéro en matière d’atteintes à la 
probité d’une part, et un engagement déterminé en faveur d’une culture de l’éthique, d’autre part. 

Les politiques groupe en matière d’éthique et de lutte contre la corruption sont notamment explicitées au sein du code de conduite des 
affaires disponible sur l’intranet groupe ainsi que sur le site https://finance.hermes.com/fr/ethique-droits-humains-et-diversites/.  

Le groupe Hermès continue de renforcer son plan de prévention de la corruption, en conformité avec les exigences de la loi n° 2016-1691 
du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.  

En outre, le groupe assure une veille juridique globale afin de tenir compte des évolutions législatives en matière de lutte contre la 
corruption et se conforme aux législations et réglementations en vigueur tant en France que dans les pays dans lesquels il opère à 
l’étranger – tels que le Foreign Corrupt Pratices Act aux États-Unis, le United Kingdom Bribery Act au Royaume-Uni, le Décret Législatif 
231 en Italie. Cette veille est effectuée par des ressources internes et externes. 

ENGAGEMENT DE L’INSTANCE DIRIGEANTE 
L’engagement de l’instance dirigeante se manifeste au plus haut niveau du groupe. Axel Dumas, gérant, donne, avec les autres membres 
du Comité exécutif, l’impulsion en matière de respect des règles éthiques, avec une politique ferme de tolérance zéro envers tout acte de 
corruption. 

La cartographie des risques de corruption, initiée par l’instance dirigeante et menée par la direction juridique conformité, a été validée par 
les membres du Comité exécutif, démontrant ainsi clairement l’importance accordée à l’analyse et à l’identification des risques propres 
au groupe. 

La lutte contre la corruption sous toutes ses formes irrigue l’ensemble des procédures et politiques du groupe. 

GOUVERNANCE 
Comité éthique 
Le Comité exécutif supervise tous les sujets éthiques. Il s’appuie sur un Comité éthique qui a été mis en place en 2018. Il est composé 
du directeur général gouvernance et développement des organisations, membre du Comité exécutif, qui le préside, du directeur juridique 
groupe, du directeur des ressources humaines et du directeur juridique conformité. 

Le Comité supervise les actions en matière d’éthique avec trois missions principales : 

(i) conseiller et formuler des recommandations portant sur la culture éthique du groupe ; 

(ii) recueillir les alertes (au moyen des différents canaux de signalement) ; 

(iii) orienter et suivre le traitement de ces alertes. 

Le Comité éthique s'est réuni formellement deux fois en 2021 et ses membres échangent entre eux aussi souvent que nécessaire.  

Direction juridique conformité 
La direction juridique conformité a pour mission principale de concevoir, développer, mettre en place et animer des programmes de 
conformité ainsi que les politiques éthiques pour le monde entier. Elle identifie, évalue et contrôle les risques conformité auxquels le 
groupe Hermès est exposé, vérifie la conformité aux différentes législations et réglementations, tout en assurant la coordination, le 
déploiement et l’actualisation des programmes de conformité, en étroite coopération avec les différents départements du groupe. Le 
directeur juridique conformité est rattaché au directeur juridique groupe, qui reporte au directeur général gouvernance et développement 
des organisations, membre du Comité exécutif, reportant lui-même au gérant du groupe. 

L’indépendance du directeur juridique conformité est assurée par un reporting direct et régulier auprès du directeur général gouvernance 
et développement des organisations. Des réunions sont ainsi organisées régulièrement. 

Le directeur juridique conformité préside et anime le Comité compliance et vigilance. Il est également membre du Comité éthique, présidé 
par le directeur général gouvernance et développement des organisations. 

Le directeur juridique conformité rend compte au Comité d'audit et des risques du Conseil de surveillance d'Hermès International.  

Pour le déploiement des programmes de conformité et des politiques éthiques au sein du groupe, la direction juridique conformité s’appuie 
sur les juristes de la direction juridique d’Hermès International basée à Paris, sur les départements juridiques des filiales (à Lyon, New 
York, Shanghai, Singapour, Séoul et Tokyo) ainsi que sur le réseau des contrôleurs internes du groupe. 

https://finance.hermes.com/fr/ethique-droits-humains-et-diversites/
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Ces collaborateurs participent à la mise en œuvre et à l’animation des programmes de conformité, y compris du plan de prévention et de 
lutte contre la corruption, ainsi qu’au déploiement des politiques éthiques au sein de tous les métiers et entités du groupe. Ils vérifient 
notamment que les opérationnels de ces métiers et entités appliquent les politiques et procédures mises en place. 

Comité compliance et vigilance 
Le Comité compliance et vigilance est composé des fonctions suivantes : 

▪ directeur juridique conformité ; 

▪ directeur juridique groupe ; 

▪ directeur de l’audit et des risques ; 

▪ directeur du développement durable ; 

▪ directeur de la consolidation, de la fiscalité et du contrôle de gestion ; 

▪ directeur des relations sociales groupe ; 

▪ responsable coordination achats directs groupe ; 

▪ directrice des achats indirects groupe ; 

▪ directrice des activités distribution groupe. 

Le Comité compliance et vigilance se réunit régulièrement (4 fois en 2021). 

Il a pour mission notamment de : 

▪ définir des référentiels de conformité ; 

▪ conseiller et recommander des actions de prévention et de suivi en matière de devoir de vigilance et de lutte anticorruption auprès de 
toutes les entités du groupe ; 

▪ piloter le déploiement de campagnes de sensibilisation et de formation auprès des collaborateurs les plus exposés. 

À titre d’exemple, en 2021, le Comité compliance et vigilance a suivi la mise en place et le déploiement d’un module e-learning anti-
corruption, le renforcement des dispositifs de contrôle de premier, deuxième et troisième niveaux, ainsi que des contrôles comptables 
dédiés à la lutte contre la corruption. 

De manière générale, l'action du Comité compliance et vigilance contribue à : 

▪ apporter de l’expertise ; 

▪ diffuser la culture de la conformité en relayant les programmes auprès des instances dirigeantes et des collaborateurs des entités ; 

▪ assurer la coordination et la cohérence des programmes ; 

▪ faire évoluer les politiques du groupe en la matière. 

Réseau de correspondants conformité au sein  du groupe 
Les équipes juridiques implantées en France (Paris et Lyon) et à l’étranger, en particulier aux États-Unis, en Chine, au Japon, à Singapour 
et en Corée du Sud, font partie du réseau des correspondants conformité. Ils agissent en lien avec la direction juridique conformité du 
groupe et avec le délégué à la protection des données du groupe, afin de décliner, animer, coordonner et contrôler les programmes de 
conformité et les politiques éthiques au sein du groupe. Les équipes juridiques bénéficient d’un cadre de revue conformité élaboré en 
collaboration avec la direction juridique conformité. 

Les contrôleurs et auditeurs internes sont également des relais de déploiement et de contrôle de l'application des programmes de 
conformité. Les contrôleurs internes du groupe bénéficient d’un cadre de revue conformité et de contrôle de deuxième niveau élaboré en 
collaboration avec la direction juridique conformité et la direction de l’audit et des risques. 

ACTIONS MISES EN ŒUVRE ET RESULTATS 
Cartographie des risques 

« La mise à jour en 2020 de la cartographie des risques anti-corruption du groupe, tout comme l’ensemble des recommandations 
issues des plans d’actions visant à maîtriser ces risques, témoignent de l’engagement indéfectible du groupe à lutter contre toute 
forme de corruption et de trafic d’influence. 

Cet exercice s’inscrit dans la démarche du groupe d’améliorer continuellement son plan de lutte contre la corruption et le trafic 
d’influence afin de le rendre toujours plus solide et performant. » 

Axel Dumas – gérant et Olivier Fournier – directeur général gouvernance et développement des organisations 

Une cartographie groupe des risques de corruption a été élaborée conjointement par la direction juridique conformité et la direction de 
l’audit et des risques et validée par le Comité exécutif groupe. 

Un premier exercice de cartographie groupe des risques de corruption a été élaboré en 2018 et une mise à jour de la cartographie groupe 
des risques de corruption a été effectuée en 2020. Cette mise à jour a été communiquée à toutes les entités et départements du groupe, 
et les plans d’actions ont été mis en œuvre.  

La cartographie des risques, réalisée selon une méthodologie rigoureuse, couvre l’ensemble des activités du groupe dans toutes les 
zones géographiques dans lesquelles il opère. Chaque scénario de risque identifié correspond à un comportement ou à une situation 
potentiellement à risque en matière de corruption et de trafic d’influence et précise les zones géographiques et métiers principalement 
concernés afin de déterminer les mesures à mettre en œuvre de manière prioritaire dans le cadre du plan d’action anticorruption. Pour 
chaque scénario de risque, les activités et les zones géographiques concernées et les tiers impliqués sont visés. 

La participation de nombreux interlocuteurs dans l’ensemble du groupe a par ailleurs assuré une bonne représentation des activités et 
processus du groupe à différents niveaux de responsabilité (directions et opérationnels) ainsi qu’une couverture totale des zones 
géographiques dans lesquelles le groupe opère ses activités.  
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À la suite de la mise à jour de la cartographie en 2020, les plans d’actions correspondants à chaque scénario de risque ont été mis en 
œuvre afin de répondre de manière proportionnée et efficace aux enjeux auxquels le groupe doit faire face. 

Code de conduite anticorruption 
Un code de conduite anticorruption, élaboré en 2018 à partir des résultats de la cartographie des risques de corruption du groupe, est 
disponible en 18 langues. Ce code de conduite a été validé par les Instances dirigeantes du groupe et a fait l’objet d’une communication 
dans toutes les entités et structures du groupe. Il a été remis à chaque collaborateur du groupe. 

Ce code de conduite anticorruption de portée mondiale s’applique à l’ensemble des collaborateurs du groupe. 

« Le présent code de conduite anticorruption (le « Code de conduite ») s’inscrit dans la continuité des engagements pris en matière 
d’éthique et de probité souscrits par le groupe Hermès. Il exprime l’engagement personnel des dirigeants et fait partie intégrante des 
valeurs et principes réunissant l’ensemble des collaborateurs du groupe Hermès. » 

Axel Dumas – gérant 

Le code de conduite anticorruption est disponible sur le site https://finance.hermes.com/fr/ethique-droits-humains-et-diversites/.  

Ce code décrit des règles en matière notamment de cadeaux et invitations, relations avec les tiers et avec les agents publics, prohibition 
des paiements de facilitation, gestion des conflits d’intérêts, mécénat et sponsoring, représentation d’intérêts, etc. 

L’opportunité de mettre à jour le code de conduite anticorruption est réévaluée chaque année par le Comité compliance et vigilance. 

Dispositif d’alerte 
Le dispositif d’alerte interne groupe H-Alert ! est complété par un dispositif d'alerte externe par e-mail, piloté par la Direction Juridique 
Groupe.  

Procédures d’évaluation de la situation des clients, fournisseurs de premier rang et intermédiaires 
Le modèle d’affaires du groupe consiste majoritairement à acheter des matières auprès de fournisseurs et à fabriquer l’essentiel de sa 
production en interne, vendue ensuite principalement par l’intermédiaire des magasins détenus en propre en majorité (en succursales), 
aux clients qui se rendent dans lesdits magasins. L’amont, c’est-à-dire les relations avec les fournisseurs de biens et prestataires de 
services, constitue donc l’essentiel des relations avec les tiers pour le groupe. 

Dans une moindre mesure, le groupe entretient également des relations en aval, avec des concessionnaires, des distributeurs et des 
intermédiaires commerciaux dans certains métiers. 

Le groupe développe avec ses partenaires des relations de long terme lui permettant de mieux sécuriser ses approvisionnements et ses 
relations commerciales. L'ancienneté moyenne des relations fournisseurs dans le secteur industriel est de vingt ans et une grande majorité 
de ces partenariats sont européens.  

Les engagements pris par le groupe et par ses partenaires portent notamment sur les points suivants : 

1. bonne conduite sociale : interdiction du travail des enfants, interdiction du travail forcé, respect des règles d’hygiène et de sécurité, 
respect de la liberté d’association, non-discrimination, respect du temps de travail, rémunération adéquate, interdiction du travail 
clandestin ; 

2. bonne conduite environnementale : respect des règles environnementales, de maîtrise des ressources naturelles et des 
consommations, des effluents et déchets, respect de la biodiversité ; 

3. bonne conduite éthique : lutte contre la corruption et le blanchiment et recommandations de bonne conduite en matière de sous-
traitance. 

Opérationnellement, chaque métier ou entité est responsable de la gestion de ses relations avec les tiers, du suivi des enjeux identifiés 
et de la mise en place des actions correctives auprès des tiers. L’expérience a montré que l’approche par métier ou entité garantit la 
proximité, la connaissance des enjeux et le pragmatisme des dispositifs dans le respect des règles du groupe. Toutefois, afin de s’assurer 
que le dispositif anticorruption du groupe soit bien décliné dans l’ensemble des métiers, entités et filiales, une coordination est exercée 
au niveau groupe par la direction juridique conformité au niveau des procédures, des outils, des formations et des contrôles. 

En vue de s’assurer de l’intégrité de leurs partenaires et de leur conformité aux réglementations anticorruption, les métiers et entités 
disposent des outils suivants : 

▪ des cartographies des risques ; 

▪ des procédures d’entrée en relation d’affaires avec les tiers ; 

▪ des procédures de sélection, d’évaluation et de pilotage des fournisseurs et sous-traitants, des intermédiaires commerciaux, agents, 
distributeurs, concessionnaires ; 

▪ un outil informatique d’évaluation de l’intégrité et de la réputation des tiers, mis en place avec l’aide d’un prestataire externe et 
accessible à l’ensemble des entités du groupe ; 

▪ des grilles d’analyse et questionnaires de connaissance des tiers afin d’évaluer les niveaux de risques ; 

▪ une liste de « pays sensibles » ; 

▪ une procédure de lutte contre le blanchiment et la corruption ; 

▪ une charte fournisseurs, une charte éthique des affaires pour la commercialisation des produits et des clauses de conformité afin de 
s’assurer de l’engagement du tiers à respecter les politiques sociales, environnementales et éthiques, dont les réglementations 
anticorruption ; 

▪ des évaluations externes sur les risques de conformité et d’intégrité des tiers ; 

▪ un droit de visite et de demande de documentation ; 

▪ un droit de diligenter sur site des audits internes et externes, et, le cas échéant, de mettre en place des actions correctives. 

https://finance.hermes.com/fr/ethique-droits-humains-et-diversites/
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Les métiers et entités pilotent leurs relations avec les tiers et mettent à jour régulièrement leurs évaluations et politiques d’engagement. 
La diffusion en 2021 des briefs RSE constitue une avancée dans la formalisation et la diffusion de nos exigences. Le groupe s’assure du 
respect de ces politiques d’évaluation des tiers par les métiers et entités via le contrôle interne et les audits internes menés par la direction 
de l’audit et des risques, ainsi que par le contrôle effectué par la direction juridique. 

Procédures de contrôle comptable 
Les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 
financière, font partie intégrante du dispositif de lutte contre la corruption du groupe et visent notamment à prévenir et détecter tout fait 
de corruption. Les contrôles sur les comptes jugés « plus sensibles » en matière de lutte contre la corruption sont régulièrement renforcés. 
Une procédure de contrôles comptables dédiés à la prévention et à la détection de la lutte contre la corruption et le trafic d’influence a été 
mise en place en 2020 et les contrôles réalisés en 2021.  

En outre, les campagnes annuelles d’auto-évaluation constituent un outil important du processus d’application des procédures de contrôle 
comptable pour toutes les entités du groupe. 

La direction de l’audit et des risques contrôle la bonne application de ces procédures lors de ses audits internes. 

Dispositif de formation destiné aux cadres  et aux personnels les plus exposés 
Au sein du groupe, plusieurs services assurent la formation des collaborateurs, notamment la direction juridique, la direction des 
ressources humaines, le département des achats, la direction des affaires industrielles et la direction de l’audit et des risques. 

Régime disciplinaire permettant de sanctionner les violations du code de conduite anticorruption 

Le système de sanctions mis en place pour les programmes de conformité correspond au système de sanctions décrit dans le règlement 
intérieur, toute violation à l’éthique et l’intégrité étant contraire aux valeurs intrinsèques du groupe et aux règles internes définies en la 
matière. 

Dispositif de contrôle et d’évaluation interne 

Afin de vérifier la bonne application de son dispositif de lutte contre la corruption, le groupe Hermès a déployé un plan de contrôle reposant 
sur trois niveaux : 

▪ le premier niveau de contrôle est directement mis en œuvre par les opérationnels. Il s’agit d’appliquer quotidiennement les principes et 
étapes relatifs à l’éthique et à l’intégrité décrits dans les procédures groupe, notamment ceux concernant la lutte contre la corruption et 
le trafic d’influence ; 

▪ le deuxième niveau de contrôle correspond aux missions des contrôleurs internes présents dans chaque entité/métier en étroite 
collaboration avec la direction juridique, notamment sur la bonne application des procédures relatives à la lutte contre la corruption. 
Pour ce faire, la direction juridique conformité et la direction de l’audit et des risques ont élaboré un programme de travail dédié à 
l’anticorruption à destination de l’ensemble des contrôleurs internes du groupe ; 

▪ le troisième niveau de contrôle est opéré par la direction de l’audit et des risques lors de ses audits des métiers et entités. La mise en 
œuvre de la politique de lutte contre la corruption et le trafic d’influence du métier ou de l’entité concerné est évaluée lors de ce contrôle. 
La direction de l’audit et des risques réalise également des audits des différents dispositifs du programme anticorruption groupe. 
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